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– Les cadres organisateurs  
 à distance– 
  enquête quantitative et cLinique

Qui sont ces cadres qui organisent le travail  
« à distance » ? Quel est leur mandat ? Comment vivent-
ils leurs conditions de travail et leur activité ? Sont-ils 
différents des cadres opérationnels ?
Cette recherche quantitative et clinique s’interroge sur 
la façon dont les consultants, formateurs, ou cadres en 
stratégie, RH, finances, méthodes (achats, maintenance…), 
informatique, communication, contrôle de gestion  
et marketing, exercent des missions de prescription 
et de du travail des autres salariés.
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– Les Études 
 de L’eMpLoi cadre 
 de L’apec–

Observatoire du marché de l’emploi cadre, l’Apec analyse et anticipe  
les évolutions dans un programme annuel d’études et de veille :  
grandes enquêtes annuelles (recrutements, salaires, métiers  
et mobilité professionnelle des cadres, insertion professionnelle  
des jeunes diplômés…) et études spécifiques sur des thématiques  
clés auprès des jeunes diplômés, des cadres et des entreprises.
Le département études et recherche de l’Apec et sa quarantaine  
de collaborateurs animent cet observatoire.

 
Toutes les études de l’Apec sont disponibles gratuitement sur le site 
www.cadres.apec.fr > rubrique Observatoire de l’emploi

© Apec, 2015

Cet ouvrage a été créé à l’initiative de l’Apec, Association  
pour l’emploi des cadres, régie par la loi du 1er juillet 1901  
et publié sous sa direction et en son nom. Il s’agit d’une œuvre 
collective, l’Apec en a la qualité d’auteur.

L’Apec a été créée en 1966 et est administrée par les 
partenaires sociaux (MEDEF, CGPME, UPA, CFDT Cadres, 
CFE-CGC, FO-Cadres, CFTC Cadres, UGICT CGT). 

Toute reproduction totale ou partielle par quelque procédé  
que ce soit, sans l’autorisation expresse et conjointe de l’Apec,  
est strictement interdite et constituerait une contrefaçon  
(article L1224 et L3352 du code de la Propriété intellectuelle).
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Loin de la simplicité trompeuse des questions, 
l’équipe-projet du département études et recherche, 
qui s’est mobilisée, a accompagné une exploration 
extrêmement minutieuse au travers des travaux sui-
vants : 
-  L’exploitation de la base des données issues de 
l’enquête Situation Professionnelle de 2011 (en-
quête réalisée auprès de 13 500 cadres du secteur 
privé),

-  Celle des offres d’emploi et les CV en ligne sur le site 
Apec.fr, avec plusieurs phases d’analyse pour élabo-
rer les critères pertinents de sélection du corpus,

-  L’accompagnement dans l’élaboration du question-
naire d’une enquête quantitative ad hoc auprès de 
cadres en emploi (1 400 environ ont répondu, dont 
800 intégralement),

-  Et enfin l’aide pour l’organisation de réunions de 
groupes et d’entretiens, aide qui a également 
conduit à solliciter les services opérationnels de 
l’Apec.

qui dit « proximité » suggère  
« distance »

De manière explicite ou implicite, les débats sur ce 
qui définit les cadres contemporains et sur ce qui les 
distingue entre eux posent la question de l’encadre-
ment et du pouvoir. Ce sont souvent les lieux de pou-
voir dans l’appareil économique et dans les entre-
prises qui accaparent l’attention, de même que les 
personnalités/personnages qui incarnent cette puis-
sance. Or une forte proportion d’entre eux, tout par-
ticulièrement dans les grandes organisations, mais 
aussi par le biais du maillage de la relation clients/
fournisseurs, n’exercent pas de pouvoir direct sur ceux 
qui produisent, qu’ils soient non cadres ou cadres.

Divers travaux et recherches ont mis en évidence 
depuis de nombreuses années qu’encadrer d’autres 
personnes n’est pas un critère suffisant pour être 
cadre, et, qu’à l’inverse, n’encadrer personne peut 
caractériser des cadres haut placés dans la hiérarchie 
des organisations et/ou des salaires.
Ces données ont trouvé des pistes d’explication à 
travers l’évolution des organisations internes aux 

lES PArtEnAriAtS dE rEChErChE  
dE l’APEC 

En 2007, le département études et recherche de l’Apec 
a lancé un premier appel à projets auprès des labora-
toires et centres de recherche. Cette démarche désor-
mais renouvelée chaque année vise à renforcer les liens 
avec les milieux de la recherche en développant des 
partenariats sur des thématiques intéressant l’Apec, 
les partenaires sociaux et les clients de l’Apec.
Chaque recherche porte sur des sujets différents et 
l’apport de l’Apec varie selon les projets : apport fi-
nancier pour optimiser des travaux en cours, appui 
technique pour des enquêtes sur Internet, exploita-
tion des données de gestion de l’Apec,…
L’objectif est de construire de véritables partenariats 
dans des logiques de complémentarité d’expertises : 
les chercheurs apportent leurs expertises pointues et 
spécialisées pour approfondir les sujets et étudier des 
méthodologies spécifiques, le département Études et 
Recherche de l’Apec apportant, lui, une connaissance 
approfondie de l’emploi cadre développée depuis 
plus de quarante ans.

lE PArtEnAriAt  
AvEC mAriE-AnnE dujAriEr 

C’est en 2011 que la sociologue Marie-Anne Dujarier 
a répondu à l’appel à partenariat en proposant une 
recherche sur : « Les cadres organisateurs. Profils, iti-
néraires, missions et perception du travail des cadres 
exerçant un “management à distance”. »
Comme elle le précise elle-même dans sa présenta-
tion, cette recherche s’inscrit dans un projet global 
sur lequel elle travaille depuis plusieurs années.
Dans son projet, elle posait quelques questions appa-
remment simples :
-  Qui sont ces cadres qui encadrent « à distance », que 
font-ils et comment font-ils ?

-  Quel est leur profil ? Sont-ils différents des autres 
cadres ?

-  Comment perçoivent-ils leur rôle et leur activité ?

–PrESEntAtion–
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grandes entreprises, où spécialisation et gestion pyra-
midale instaurent de fait une distance entre les ac-
teurs, mais aussi dans le fort développement des 
activités externalisées de conseil et d’expertise, de 
taille diverse et où le taux d’encadrement est élevé.
La croissance des emplois qualifiés s’est donc opérée 
dans une dispersion apparente, recouvrant en réalité 
un véritable maillage des lieux de pouvoir et de prises 
de décision. 

Ces analyses socioéconomiques ne disent cependant 
rien, ou pas beaucoup, des acteurs concernés, en parti-
culier de leur propre conception de ce champ de pouvoir 
qu’ils détiennent, aussi étroit et spécialisé soit-il.

Le projet de Marie-Anne Dujarier trouve ici toute sa 
place. En effet, ces dernières années, l’Apec  
et son département études et recherche se sont  
intéressé aux cadres et à l’encadrement « de  
proximité »1. 
Qu’entend-on par les cadres et l’encadrement « de 
proximité » ? Dans la plupart des écrits où ils sont 
évoqués, ces cadres et cet encadrement sont érigés 
en figures positives, à l’instar de la valorisation ac-
tuelle de la notion de « proximité » dans les sociétés 
contemporaines, tant dans le champ politique que 
dans le champ social ou économique, la proximité 
étant généralement associée à deux notions de re-
gistres très différents : le réalisme lié au « terrain » 
d’une part, la valorisation des relations humaines 
d’autre part.

Or, en toute logique, si les cadres et l’encadrement  
« de proximité » existent et font l’objet d’une forte 
valorisation, c’est qu’il existe aussi des cadres et un 
encadrement qui ne sont pas de proximité, qui sont 
« à distance ». De manière explicite ou implicite, ces 
derniers sont opposés aux managers et au manag-
ment de proximité : ils constitueraient le côté  
« aveugle », voire « obscur » de la gestion des affaires 
et des hommes. Paradoxalement, ils incarneraient ce 
qui est jugé désincarné dans les organisations...2 

Comme la « proximité », la « distance » fait débat. De 
quoi parle-t-on ? De la distance physique et relation-
nelle (loin des yeux...), de la distance entre les mis-
sions et les objectifs poursuivis, donc leurs diffé-
rences, voire leurs oppositions (« nos intérêts sont 
trop différents ») ? Ou, plus simplement, de la dis-
tance entre individus aux différences marquées : âge, 
sexe, formation, trajectoires professionnelles ?

Saisir les cadres, cerner les rôles 

L’intuition de nouvelles logiques structurantes des 
fonctions d’encadrement peut donc être associée à 
cet énoncé évident : qui dit proximité dit distance. 
Mais logiques et évidences organisationnelles 
n’éclairent pas pour autant les logiques des acteurs, 
ni leurs motivations et leurs perceptions du rôle qui 
leur est demandé de « jouer ».

Le caractère insaisissable des cadres en tant que 
groupe est une affaire très ancienne3 et souvent re-
mise en chantier.
Rien de nouveau diront beaucoup, pour preuve cet 
extrait d’un texte paru en 1983, au moment de l’arri-
vée de la nouvelle nomenclature PCS (Professions et 
Catégories socioprofessionnelles) remplaçant la CSP 
(Catégories socioprofessionnelles de 1954) de l’Insee, 
dans la revue Économie et Statistique de l’Insee, et 
signé par Alain Desrosières, Alain Goy et Laurent 
Thévenot :
« Abordant la question tant débattue de la délimita-
tion des cadres, le taxinomiste, même le plus réticent 
à un regard sociologique sur l’univers des professions, 
ne manquera pas de percevoir qu’il s’avance sur un 
terrain préparé, sinon miné, dont l’occupation est un 
enjeu social... À l’inverse, s’il a connaissance de la 
littérature sociologique sur le sujet, il collectera d’in-
nombrables réserves, critiques, suggestions sur la 
définition de la catégorie, qu’elles viennent de théo-
riciens des positions sociales ou de sociologues plus 
soucieux d’un travail sur le terrain. En fin de compte, 
il verra l’image de la catégorie se dissiper sous ses 

 
1. Parmi les nombreux travaux, citons 

l’étude de l’Apec : Management de 
proximité : regards croisés. Apec, Les 

études de l’emploi cadre, n°2013-12.

2. Voir le titre de l’ouvrage de 
Marie-Anne Dujarier qui s’appuie 
entre autres sur l’enquête réalisée 

avec l’Apec : Le management 
désincarné. Enquête sur les nouveaux 

cadres du travail, Paris,  
La Découverte, 2015.

3. De leur côté, les non sociologues 
rappellent avec constance que l’on 

n’est cadre qu’à la condition d’occuper 
un poste placé à ce niveau dans une 

classification d’emplois, et que 
l’individu qui est « cadre en soi », par  

« nature », n’existe pas.
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yeux, par l’effet décomposant du décompte, au point 
d’en arriver à douter de son « existence. » (L’identité 
sociale dans le travail statistique. « La nouvelle no-
menclature des professions et catégories profession-
nelles », Economie et Statistique, n°152, février 1983, 
page 68).

Définir pour pouvoir compter, la littérature sociolo-
gique est très abondante sur ce point et le consensus 
qui veut que l’on soit cadre par un « faisceau d’in-
dices » a toujours été un consensus sinon fragile, du 
moins discuté. Parmi les critères pour définir un cadre 
figurent le niveau d’expérience et / ou d’expertise, le 
niveau de responsabilités et les missions occupées, 
l’animation d’équipes et/ou l’encadrement, l’autono-
mie et le niveau de salaire... Aucun de ces critères 
n’est suffisant à lui seul.
Loin d’être un exercice purement intellectuel, voire 
vain, ces réflexions et ces débats trouvent leurs expli-
cations dans l’évolution des sociétés en général et 
des organisations économiques en particulier, c’est 
pourquoi ils ne sont jamais clos. 
Une des explications est précisément que certains de 
ces indices « explicatifs » ont pu perdre de leur perti-
nence avec le temps, alors que d’autres n’attendaient 
que leur mise en évidence. 
Pour donner un exemple, le niveau de diplôme a long-
temps joué un rôle central pour indiquer l’apparte-
nance aux catégories sociales et professionnelles. En 
1977, le Code des catégories socioprofessionnelles 
(Insee, 6e édition) décrivait par ce seul critère le 
groupe 3 (Cadres supérieurs et professions libérales, 
qui étaient alors distincts des « Cadres moyens » 
groupe 4) : « ce groupe comprend, d’une façon géné-
rale, les personnes qui exercent des professions exi-
geant, en principe, une instruction supérieure ».

On constate qu’au fil des chantiers successifs visant 
l’identification de la catégorie cadre et de ses com-
posantes, les points d’appui ont pu évoluer sensible-
ment. La catégorie n’a pas été pour autant remise en 
cause, d’autant que son existence est avant tout rela-

tive à d’autres, parfois tout aussi discutées (ouvriers, 
employés, plus récemment professions intermé-
diaires...). Quel que soit le modèle socioéconomique 
et ses besoins en ressources humaines, un encadre-
ment est nécessaire et assurément, la recherche de 
Marie-Anne Dujarier contribue à la définition des 
composantes de la catégorie cadre, de leurs contours 
et de leurs rôles dans les entreprises.
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les sources des évolutions successives

Le premier sujet des débats sur les cadres est leur nombre.

L’augmentation du nombre des cadres, en particulier dans les entreprises, n’a jamais été contestée en 
soi. Concernant le secteur privé, l’estimation de leurs effectifs a toujours vu se confronter les sources 
(Insee et Agirc). Obéissant à des logiques radicalement différentes, il n’y a aucun sens à vouloir tran-
cher entre le « bon » ou le « mauvais » chiffre, ce qui n’interdit pas de connaître les sources de ces 
différences, d’en débattre à l’occasion et d’utiliser les possibilités de l’une ou de l’autre de ces sources.

Le deuxième sujet est celui de leurs différenciations

Les cadres en France n’ont jamais été une catégorie unique dans les désignations et ont toujours été 
présentés comme un groupe composite. La « figure » (i.e « seule et unique ») du cadre est un concept 
abstrait, qui conduit généralement à reconnaître l’évidence de l’existence de plusieurs raisons et ma-
nières d’être cadre, ce qui, en retour, conduit tout aussi régulièrement à s’interroger sur ce qu’est « un » 
cadre... 
Si l’on se réfère aux seuls classements des nomenclatures, les cadres ont toujours été subdivisés en 
sous-groupes, selon des logiques différentes, plus ou moins combinées.
-  Les cadres « supérieurs » et les cadres « moyens », disparus des nomenclatures officielles depuis plus 
de 30 ans. Cette subdivision reste cependant une approche fréquente du « sens commun », même si 
à l’origine elle n’obéissait pas strictement à la logique organisationnelle qu’elle sous-entend pourtant : 
la hiérarchie entre les cadres reflèterait le schéma pyramidal des organisations.

-  Les cadres « administratifs et commerciaux » côtoient ensuite les « ingénieurs et cadres techniques », 
les uns et les autres étant subdivisés selon une approche professionnelle à des degrés plus ou moins 
fins : ici, pas de hiérarchie apparente, mais une segmentation qui semble interdire toute  
porosité, tout transfert, avec la référence à la figure vieillie mais solide de « l’ingénieur tourné vers 
 la technique ».

-  Les cadres « managers » et les cadres « experts » constituent une subdivision plus récente. On pourrait 
comprendre par là une traduction rénovée de l’approche « cadre supérieur/cadre moyen » mais l’uni-
vers de référence et les logiques de construction sont très différentes en réalité. La référence aux 
concepts de « managers » et de « professionnals » des nomenclatures internationales est évidente, 
sans satisfaire pleinement pour autant : de fait, « l’expert » y apparaît comme le cadre très qualifié 
qui n’encadre pas, ce qui laisse en suspens les exigences du management par projet, aujourd’hui très 
répandu, les managers étant par ailleurs niés dans leurs capacités d’expertise, tandis que le fait que 
l’on puisse être manager de managers pose la question du classement de ces derniers.

-  Les nomenclatures internationales et européennes sont elles aussi un chantier, avec de nombreuses 
controverses jusqu’à aujourd’hui (2015). Le projet de nomenclature socioéconomique ESeC(G) (Euro-
pean Socioeconomic Classification, devenue Group) a à nouveau posé la question de l’identification 
des « faisant office de cadres » et de leurs subdivisions internes, non sans soulever de nouveaux 
problèmes, comme la non-distinction entre salariés et non-salariés, ou secteur public et secteur privé.
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les enseignements de la recherche 

Marie-Anne Dujarier part du constat relativement 
partagé d’une segmentation des rôles et des pouvoirs 
éloignée des représentations hiérarchiques et/ou 
pyramidales. Mais qui sont ces cadres organisateurs 
à distance ? Peut-on les repérer et les isoler facile-
ment, occupent-ils réellement une place à part ou 
s’agit-il d’individus qui « participent » et « contri-
buent » à l’exercice du pouvoir dans les entreprises 
sans en être les détenteurs ? 

Loin de l’image traditionnelle du « cadre dirigeant » 
(plutôt un homme, plutôt âgé de plus de 45 ans, 
plutôt « installé » et bénéficiant généralement d’une 
rémunération élevée), la recherche apporte un éclai-
rage sur l’organisation concrète de la mise en œuvre 
des politiques et des décisions en entreprise. 
-  Elle montre tout d’abord, grâce à l’exploitation des 
données d’enquête et de gestion de l’Apec, la diver-
sité de ces « cadres de la distance » dans un éventail 
de postes très spécialisés, où « l’expertise » l’emporte 
sur le « management ». 

-  Elle révèle, par le biais d’une enquête quantitative, 
que ces cadres sont plutôt jeunes, plutôt féminisés 
et que leur rémunération est moyenne. Par ailleurs, 
ils peuvent avoir des responsabilités d’encadrement 
de proximité.

-  Enfin, les entretiens avec des cadres choisis pour leur 
profil en cohérence avec la typologie établie précé-
demment, montrent que ces cadres se savent déten-
teurs de pouvoirs, sans pour autant croire qu’ils ont 
le pouvoir. 

Au final, c’est moins par leur « distance », (com)prise 
pour de l’éloignement, qu’on peut identifier ces 
cadres qui ne seraient pas de « proximité » que par 
leurs missions de prescription et normalisation du 
travail des autres, en particulier des autres cadres.
La « mise à distance » est au cœur de leurs missions 
et se concrétise par le maniement d’abstractions 
(chiffres, modèles, maniements d’outils, vocabulaire 
spécifique, anglicisme,) qui apparentent leur travail 
à un exercice de style, voire à un jeu (un travail éloi-
gné du réel, une habileté dans le maniement des 
outils, des objectifs désignés comme des « chal-
lenges » ou des « défis ». Cette distance (aux autres, 
aux terrains, au concret...) n’est pas une posture erro-
née : elle fait partie intégrante de leur devoir profes-
sionnel. Sans elle, ils sortent de leur rôle et prennent 
le risque de ne plus être des « professionnels ».

De par leur formation, mais aussi parce que beau-
coup sont jeunes et en quête de légitimité, ils font 
d’autant plus leur cette règle première de leurs mé-
tiers (par ailleurs très divers) qu’ils sont convaincus 
d’être porteurs d’une rationalité incontestable. Ils se 
savent contestés, mais ne remettent pas en cause leur 
rôle, voire pour certains d’entre eux se trouvent 
confortés parce que contestés. Soucieux d’apparaître 
comme des cadres comme les autres, et même plus 
souvent comme des salariés comme les autres, parce 
que malmenés, pas toujours reconnus, voire menacés 
dans leurs emplois, ils ne s’en considèrent pas moins 
comme seuls porteurs des dynamiques de progrès, 
d’innovation et de rationalité (et non de rationalisa-
tion) face aux autres catégories de salariés et de 
cadres qui ne comprendraient pas le vrai sens de leurs 
missions.

Un autre apport considérable de cette recherche est 
la richesse trouvée dans ces innombrables données 
dont l’Apec dispose et qu’elle crée pour une grande 
part. Accompagner une démarche de recherche dans 
une exploration inédite est une expérience d’autant 
plus passionnante qu’il s’agissait d’utiliser des maté-
riaux jugés souvent trop connus ou banals, peu sus-
ceptibles d’aider à faire avancer la compréhension 
des logiques d’organisation.

l’équiPE 

Marie-Anne Dujarier,
Maître de conférences à la Sorbonne Nouvelle Paris 
III et chercheure au Laboratoire Interdisciplinaire 
pour la Sociologie Économique (LISE, UMR CNAM /
CNRS)
Avec les contributions :
de Loup Wolff, administrateur INSEE, CEE-CREAPT 
(Centre d’Étude de l’Emploi-Centre de recherches sur 
l’expérience, l’âge et les populations au travail), pour 
le traitement statistique des données.
Et de Régis Schlagdenhauffen (ATER à l’Université 
de Nancy et chercheur associé au LISE), pour l’analyse 
sociométrique des offres d’emploi.
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glossaire

Catégories de cadres

COD = Cadres organisateurs à distance
MOP = Cadres opérationnels de proximité
E&R = études-R&D
NSP = cadres impossibles à coder dans les précédentes catégories, 
faute d’informations suffisantes sur leur activité et leur place organi-
sationnelle.

Sources

ES = Enquête Situation (annexe 3)
QS = Questionnaire spécifique (annexe 4)
AP = groupes d’Analyse de Pratiques.

–StruCturE du rAPPort–

Ce rapport rend compte des principaux résultats 
d’une enquête quantitative et clinique, menée en 
partenariat par le LISE avec l’Apec entre 2012 et 
2014 sur les « Cadres Organisateurs à Distance4 ».

Il comporte trois parties. Dans un premier temps, il 
présente la problématique sociologique et les objec-
tifs de la recherche. Ensuite, il expose les méthodo-

logies d’enquête déployées. Enfin, il rend compte 
des principaux résultats des enquêtes quantitatives 
et cliniques. Ceux-ci s’ordonnent en quatre thèmes 
principaux : la place organisationnelle des cadres 
organisateurs à distance ; leur tâche et leur activité ; 
les caractéristiques de leur carrière ; et enfin, leur 
rapport au travail. •
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4. Appelés aussi « planneurs » 
(Dujarier, 2015).

–unE EnquÊtE Sur lES CAdrES orgAniSAtEurS 
À diStAnCE (Cod)–

Le partenariat avec l’Apec pour réaliser une enquête 
sur les « cadres organisateurs à distance » s’inscrit dans 
un programme de recherche initié dans les années 
2000. Dans L’idéal au travail (Dujarier, 2006), puis 
avec Le Travail du consommateur (Dujarier, 2008), 
sont démontrés l’importance prise par les dispositifs 
qui encadrent l’activité productive des travailleurs et 
clients. Ces deux recherches mènent à s’intéresser alors 
au travail de ceux qui produisent et diffusent ces dis-
positifs techniques, marketing et gestionnaires. Il s’agit 
de cadres qui se trouvent à distance de ceux et de ce 
qu’ils ordonnent, dans tous les sens du terme. Aussi, 
nous les dénommons ici « cadres organisateurs à dis-
tance » (désormais « COD »). 
Les COD n’ont pas la même tâche ni la même activité 
que les autres cadres, ni celles des « managers opération-
nels de proximité » (désormais « MOP »). Les premiers 
prescrivent, outillent et contrôlent sans être à proximité 

de l’activité qu’ils encadrent, à la différence des se-
conds. Les COD se démarquent également des cadres 
exerçant eux-mêmes des fonctions opérationnelles, 
parfois sans encadrer, tels que des commerciaux, des 
administrateurs de réseaux ou des médecins.

La recherche partenariale avec l’Apec vise à caracté-
riser sociologiquement ces cadres organisateurs à 
distance, par une enquête quantitative et clinique. •

–gEnèSE–

Nous pouvons dater l’apparition des COD dans le 
champ du travail salarié lors d’un premier divorce : 
celui de la propriété d’avec le « management », dès 
la fin du XIXe siècle (Berle et Means, 1932). Le taylo-
risme et le fordisme les ont confirmés et légitimés. Ils 
ont généré un second clivage, entre la conception 
d’une part, et de la supposée « exécution » du travail, 
d’autre part. Ensuite, ces managers et ingénieurs se 

sont distanciés des « tops managers » avec la finan-
ciarisation de la firme (Weinstein, 2010 ; Orléan, 
2005), tout en prenant commande de leurs objectifs. 
Dans une division sociale du travail de direction crois-
sante (Dujarier, 2015), les COD ont en charge de 
mettre en place des dispositifs qui organisent, à dis-
tance, l’activité des travailleurs et consommateurs.

Nous dénommons « opérationnelle » une acti-
vité contribuant directement à la mission de 
l’organisation : produire, vendre, acheter, comp-
tabiliser, administrer (Voir la liste des intitulés 
de postes en Annexe 8, pages 97).
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–dES CAdrES Et un trAvAil mAl ConnuS–

La sociologie du travail a très majoritairement 
porté l’attention sur le travail des ouvriers et em-
ployés, puis des cadres de proximité, dans les diffé-
rentes organisations. Une abondante littérature 
rend compte de la manière dont les dispositifs de 
prescription sont perçus et transformés par les tra-
vailleurs : nous pourrions dire, à cet égard, que la 
sociologie du travail a surtout été une sociologie de 
la réception des dispositifs techniques (taylorisme, 
fordisme, toyotisme…) et de gestion (comptabilité, 
administration, management par les objectifs ou 
par projet…). Elle a montré que les dispositifs ne 
« s’appliquaient » pas aux travailleurs : ceux-ci, en 

fonction de l’autonomie dont ils disposent, tentent 
chaque fois de subvertir le dispositif, en vue de 
préserver leur santé, le sens et l’efficacité de leur 
travail. En revanche, nous ne disposons que de peu 
d’études sur le travail des prescripteurs eux-mêmes 
(De Terssac, 2002). Les recherches privilégient le 
plus souvent une approche par le statut social (Bol-
tanski, 1982), la fonction ou la profession (Gadea, 
2003 ; Boussard, 2008). L’activité de ces travail-
leurs, comme leurs parcours socioprofessionnels au 
regard de leur place dans les rapports sociaux, 
restent à explorer plus avant. •

Les Cadres Organisateurs à Distance se sont progressivement spécialisés. Aujourd’hui, ils sont res-
ponsables des méthodes (de maintenance, production, commercialisation, achats, qualité, « conduite 
du changement »…), des « ressources humaines » (recrutement, mobilité, formation, évaluation…), 
des systèmes de pilotage par la performance (ou management par les objectifs), ou bien sont 
contrôleurs de gestion, financiers, responsables des systèmes d’information et du marketing. Ils sont 
également consultants, formateurs, coachs, avocats ou auditeurs, et se présentent généralement 
comme les experts des spécialités précédemment cités.

Les missions des COD consistent à « faire faire » à des 
salariés et consommateurs des tâches précises, en 
vue d’une amélioration des performances telles 
qu’elles sont définies et quantifiées de manière pré-
cise par les dirigeants et les actionnaires. Dans une 
société où le pouvoir s’exerce par des dispositifs (Fou-

cault, 2004) et « par les instruments » (Lascoumes 
& Le Gales, 2004), ces cadres sont précisément les 
faiseurs et diffuseurs des dispositifs. Or ils prennent 
une place croissante dans les organisations depuis 
les années 1980. •
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Cette recherche propose de mieux cerner cinq dimen-
sions sociologiques des cadres :

1 •  Les caractéristiques sociales comparées des 
COD et des MOP et leur place dans les organi-
sations,

2 •  Le travail prescrit (leurs tâches ou « mandat ») 
confié aux COD,

3 •  La manière dont ils disent travailler,

4 •  Leurs trajectoires professionnelles et les règles 
de carrière : formations, postes occupés, mobi-
lités, rémunérations,

5 •  Leur rapport subjectif à l’emploi et à l’activité ; 
leur conception du travail.

Pour mener cette enquête, il nous a donc fallu, dans un 
premier temps, identifier les COD parmi les cadres. •

 

5. Notons que les cadres rencontrés 
possèdent des caractéristiques 

particulières qui contribuent en partie 
à leurs doutes sur la pertinence de 

leur propre catégorie. Cadres 
travaillant principalement avec des 
cadres, et ayant été probablement 

recrutés comme cadres dès le début 
de leur carrière, ils sont encore moins 

en mesure que beaucoup d’autres 
d’expliciter leurs spécificités par 

rapport aux autres salariés.

–idEntifiEr lES Cod PArmi lES CAdrES–

La catégorie toute française de « cadres » est conven-
tionnelle et comporte des obstacles importants pour 
leur dénombrement (Gadéa, 2007). Elle crée une 
difficulté de recherche, dans le choix de ce que l’on 
nomme cadre (Apec, 1990). Nous savons que la caté-
gorie des « cadres » est différente selon que nous 
nous référons à sa définition administrative par 
l’Agirc (et utilisée par l’Apec), à celle que dessine 
conventionnellement l’Insee à partir des catégories 
socioprofessionnelles, ou encore à la nomenclature 
des Familles d’Activités Professionnelles (FAP), utili-
sée notamment par la Dares. Elles poursuivent cha-
cune des objectifs propres, et embrassent des popu-
lations hétérogènes du point de vue des fonctions, 
des employeurs et des statuts.
Cette indécision catégorielle est également ressentie 
par les cadres eux-mêmes. Selon l’étude Apec « 1990-
2010 : ce qui a changé chez les cadres », pour une 
grande proportion de cadres, le sens donné au fait 
« d’être cadre » est identique à vingt ans d’intervalle. 
Mais à la question « Qu’est-ce qu’un cadre ? », ceux 
que nous avons rencontrés répondent avec prudence 
et doutes. Dans les échanges entre eux, ils énumèrent 
la diversité des cas empiriques : certains encadrent, 
d’autres pas ; les uns sont des « experts », qui en-
cadrent… ou non ; parfois, le statut est accordé « juste 

pour de la reconnaissance ». Il arrive en outre d’enca-
drer sans avoir le statut de cadre, témoignent-ils. Les 
cadres rencontrés s’inquiètent d’ailleurs de savoir 
comment la chercheure va pouvoir mener son en-
quête, compte tenu du caractère disparate de la caté-
gorie. Ils vont jusqu’à questionner l’intérêt de la mobi-
liser aujourd’hui. « Effectivement il y a les 
rémunérations et la retraite, donc je vois l’intérêt 
mais… en termes philosophiques je ne vois pas », tente 
de me convaincre une consultante. « J’ai travaillé avec 
des cadres. Dans l’informatique tout le monde est 
cadre, car ingénieur. Du coup, ça n’a pas de sens », 
enchaîne une spécialiste des progiciels de gestion. 
Finalement, le terme de « cadre » semble flou dans le 
vécu des travailleurs. Il s’agirait plus d’un grade que 
d’un ensemble socioprofessionnel unifié. Ainsi, est-il 
intéressant de noter que de leur point de vue, la re-
présentativité des « cadres » n’a pas de sens tant il 
recouvre des situations disparates5.

En outre, les COD constituent une catégorie nouvelle. 
Ils ne sont donc pas dénombrés comme tels dans les 
bases de données statistiques communes, ni identifiés 
dans les nomenclatures connues (PCS de l’Insee, FAP 
de la Dares, Nomenclature JOB de l’Apec), pas plus que 
dans les études sociologiques disponibles. • 

–objECtifS dES EnquÊtES– 
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–dénombrEmEnt–

Nous disposons cependant de recherches permettant 
d’estimer la progression démographique des COD 
depuis les années 1980.
Alain Pichon, dans un projet de cerner quantitative-
ment la progression de la population des « cadres » 
à partir des nomenclatures de l’Insee et de la Dares, 
observe que la catégorie globale des cadres, expur-
gée des enseignants et augmenté des dirigeants, a 
connu une hausse de 70 % de 1982 à 2002 (Pichon, 
2008, p. 38). Il souligne que cette augmentation est 
due essentiellement aux « formateurs/recruteurs » 
(+351 %), aux « personnels d’études et de recherche 
« (+152 %) et informaticiens (+147 %), ainsi qu’aux 
cadres « administratifs, comptables et financiers », 
aux professionnels de la communication et du droit 
(id. p. 38), c’est-à-dire, au total, essentiellement des COD.
Bouffartigue et Gadéa (2000) observent le même 
phénomène historique, qu’ils associent à la féminisa-
tion des cadres puisque les « professions qui ont le 
plus recruté – les spécialistes de l’organisation, des 

études, du contrôle, de la formation et de la G.R.H., 
les cadres du marketing, des relations publiques et 
de la publicité – sont aussi celles qui sont les plus 
féminisées (Id. p.46) ». 
De son côté, l’enquête annuelle Cadroscope réalisée 
auprès des cadres par l’Apec (de 1991 à 2009) in-
dique un recul de la proportion de cadres qui en-
cadrent directement. Il va de pair avec un accroisse-
ment, maintenant stabilisé, des cadres encadrant 
d’autres cadres : 50 % de ceux qui déclarent enca-
drer, soit 34 % du total des cadres, en 2009. 
Ainsi, nous disposons d’un faisceau d’indices signa-
lant la progression démographique des COD depuis 
les années 1980. D’après ces données, ils représente-
raient entre un tiers et la moitié des cadres au-
jourd’hui. Ces premières estimations de la progres-
sion démographique des COD, ces trente dernières 
années, signalent l’importance qu’ils ont prise dans 
l’organisation du travail. •

–unE APProChE différEntiEllE–

Au-delà des questions classiques de la représentati-
vité statistique, les échantillons statistiques utilisés 
par l’Apec pour son enquête annuelle, comme celui 
élaboré pour le questionnaire spécifique, ne sont pas 
représentatifs des cadres du secteur privé sur les cri-
tères qui nous occupent : l’activité et la distance. En 
outre, nous ne connaissons pas les caractéristiques 
des non-répondants aux enquêtes comme aux réu-
nions d’analyse des pratiques : un biais de représen-
tativité peut donc exister. 

Aussi, la méthode employée dans cette recherche est-
elle prioritairement différentielle et comparative :  
il s’agit, sur une population nombreuse, de relever 
statistiquement les caractéristiques saillantes des 
COD par rapport aux autres cadres, et notamment 
les MOP. •
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dE rEChErChE– 
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Pour traiter ces questions, nous avons mis en place quatre principaux outils de recherche en partenariat avec l’Apec :

1 •  L’exploitation des données issues d’une enquête statistique préexistante à notre recherche, déjà réa-
lisée par l’Apec, dénommée « Enquête Situation Professionnelle » (désormais « ES »). Elle date de 2011.

2 •  La réalisation d’une enquête spécifique, en 2013, avec un questionnaire, via Internet, auprès d’un 
échantillon représentatif de cadres. Elle est référencée sous l’acronyme QS (pour Questionnaire Spé-
cifique) dans le rapport.

3 •  Des analyses de pratiques, référencés « AP », dans une posture clinique, avec des cadres organisateurs 
à distance.

4 •  L’analyse sociométrique d’offres d’emploi diffusées par l’Apec.

D’autres outils d’investigation, plus mineurs, ont complété cette recherche :
-  Trois longs entretiens individuels avec des COD ayant participé aux groupes d’analyse des pratiques, et 
volontaires pour poursuivre la co-analyse de leur activité dans un cadre clinique.

-  Analyse qualitative de 40 Curriculum Vitae de COD, mis à disposition des recruteurs sur le site Internet de 
l’Apec, sélectionnés sur des critères d’âge, de spécialisation, de sexe et de secteur d’activité. 

Le détail de la méthodologie est présenté ci-dessous. 

–dEux EnquÊtES StAtiStiquES–

EnquÊtE SituAtion  
ProfESSionnEllE (ES)

Une première étude quantitative a consisté à exploi-
ter la base de données des résultats de l’« Enquête 
Situation Professionnelle » (« ES ») réalisée par l’Apec 
(année 2011), sur les cadres du secteur privé. Elle 
pose des questions relatives aux (cf. Annexe 3) :
•  Types d’entreprises dans lesquelles travaillent les 

cadres (taille, secteur),
•  Âge, sexe, nombre d’enfants,
•  Contrat de travail, rémunération (salaire, primes, 

intéressement, participation, stock-options),
•  Formations et avis sur les compétences mobilisées,
•  Mobilité entre entreprises, raisons de la mobilité et 

désirs de mobilité,
•  Sentiment de risque face au chômage et à l’avenir 

professionnel,
•  Encadrement, budgets et chiffres d’affaires gérés,
•  Dimension internationale du travail et des dépla-

cements,

•  Satisfaction relativement au salaire, à l’équilibre entre 
la vie privée et la vie professionnelle, à l’intérêt du 
poste, aux conditions matérielles de travail, au climat 
dans l’entreprise, aux relations avec le hiérarchique, 
aux perspectives de carrière dans l’entreprise.

Cette base comporte les caractéristiques suivantes :
-  Elle est constituée de 13 500 individus Il s’agit d’un 
échantillon représentant les 3 337 0006 (0,4 %) 
cadres salariés de statut privé (cotisant à des caisses 
de retraite complémentaires cadres au titre de l’ar-
ticle 4 et 4 bis). 
-  Le redressement des résultats bruts de cette en-
quête est réalisé par l’Apec, à partir des caracté-
ristiques des cadres cotisants à l’Agirc (article 4 
et 4 bis) selon les critères de l’âge et du sexe. 
L’échantillon passe alors à 13 242 cadres. Selon 
l’Apec, cette base de résultats est représentative 
de la population cadre du secteur privé en emploi, 
également du point de vue de sa répartition par 
région, taille et secteur d’activité des établisse-
ments comptant au moins un salarié. 6. Champ Agirc (Apec, 2011 a).
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-  Elle présente des différences de résultats sur cer-
tains critères quand on la compare avec les don-
nées de l’Enquête Emploi de l’Insee. Ainsi, on 
observe :
-  Une légère surreprésentation des cadres du 
secteur industriel, et, par ailleurs, des commer-
ciaux et des informaticiens.

-  Le niveau de diplôme des cadres dans l’échan-
tillon est majoritairement (50 %) à Bac +5 

(contre 28 % dans l’Enquête Emploi de l’In-
see7). Seulement 5 % sont au-delà de Bac +5 
(contre 22 % dans l’Enquête Emploi). Un quart 
est Bac +2 et moins. Notons que la proportion 
des niveaux « Bac et moins » est sous représen-
tée dans cet échantillon (8 % contre 22 % 
dans l’Enquête Emploi).

Les codifications effectuées par les répondants sont 
auto déclaratives (y compris le fait de se déclarer 
« cadre »), mais l’Apec réalise des contrôles de cohé-
rence avant toute exploitation.

quEStionnAirE SPéCifiquE (qS)

Une seconde enquête avec un questionnaire spéci-
fique a été réalisée pour mieux cerner les particulari-
tés des COD par rapport aux autres cadres, sur les 
aspects suivants (cf. le questionnaire exhaustif en 
annexe 4) :

-  Leur poste (encadrement, place hiérarchique, bud-
get géré, lieu de travail, taille et type d’entreprise…) ; 
leur travail prescrit et notamment leur rôle dans la 
mise en place de dispositifs de management,

-  Leur activité ou « travail réel » (ce qu’ils font vrai-
ment, au-delà du prescrit), pour autant que l’on peut 
le saisir par un questionnaire,

-  Leur travail réalisé (ce qu’ils produisent finalement),
-  Leurs origines sociales, leur sexe, leur âge, leur statut 
marital et le nombre d’enfants,

-  Les salaires, participation et stock-options,

-  Leur parcours professionnel (formation, spécialisa-
tion, mobilités) ainsi que les critères de réussite et 
reconnaissance pour la carrière,

-  Leur rapport subjectif au travail (« travail vécu »), 
leur conception de l’activité (la leur/celle des 
autres), leur perception des conséquences de leur 
travail sur le monde.

L’’enquête QS s’est appuyée sur la base de données 
constituée des informations fournies par les cadres 
qui recourent à un service de l’Apec, quel qu’il soit et 
qui ont renseigné leur profil sur le site Internet de 
l’Apec (les « jeunes diplômés » en phase de primo-
insertion ont été exclus de la cible). Elle correspon-
dait au moment de l’enquête à un flux d’environ 
200 000 individus qui se sont déclarés actifs (avec 
ou sans emploi) au moment de leur inscription ; ils se 
sont connectés sur le site Internet apec.fr avec leur 
login et mot de passe au cours des 12 derniers mois 
précédant l’enquête. 
Ils résident dans la région parisienne pour un peu 
plus du tiers (37 %) et en Rhône-Alpes / PACA pour 
18 % d’entre eux. Les autres régions sont toutes re-
présentées, dans des proportions égales à l’impor-
tance de l’emploi cadre. Il en va de même pour les 
secteurs : services (51 %), commerce et distribution 
(9 %) ; industrie et construction (39 %). 

 

7. Enquête emploi 2012, cadres 
d’entreprises uniquement.

Ces écarts structurels accompagnent les écarts entre les effectifs des « cadres du secteur privé » au 
sens de l’Agirc et les « cadres d’entreprises » au sens des catégories socioprofessionnelles construites 
par l’Insee. Dans un cas, il s’agit de données de gestion portant sur les cotisants à une caisse com-
plémentaire de retraite cadre au titre de l’article 4 et 4 bis (hors article 36 : « cadres assimilés ») ; 
de l’autre, il s’agit du résultat après redressement d’un classement de salariés effectué par le système 
statistique public, en fonction de la réponse de ces derniers à un ensemble de questions sur leur 
profession et leur activité (Desrosières, A., & Thévenot, L.1992).
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Cette base présente des défauts de représentativité 
par rapport aux caractéristiques des cadres en poste, 
notoirement en termes d’âge : les plus de 50 ans sont 
sous-représentés et les moins de 40 ans surreprésen-
tés. Notons en outre une surreprésentation des com-
merciaux et des informaticiens. Ces déformations 
s’expliquent principalement par le fait qu’il s’agit 
pour beaucoup, de cadres en phase ou en désir de 
mobilité professionnelle.
Ces spécificités combinées expliquent en grande par-
tie le niveau de formation relativement plus élevé des 
cadres Apec par rapport à la structure Insee.

Le questionnaire de l’enquête QS a été administré en 
avril 2013 : 10 000 cadres correspondant aux carac-
téristiques précitées ont reçu un email pour répondre 
à ce questionnaire via Internet. Les hommes et les 
femmes ont été sollicités de façon homothétique à 
leur pourcentage dans le total de la population 
cadres (respectivement 64 % et 36 %).

1 427 cadres (14 %) ont répondu, avec 607 aban-
dons partiels (42 %) dont 61 % d’hommes et 39 % 
de femmes : celles-ci ont donc davantage répondu 
jusqu’au bout, sans que toutefois cet écart ne soit 
très important. Un redressement a été effectué selon 
les critères d’échantillonnage Agirc (âge et sexe).
Les questionnaires analysés sont uniquement ceux 
auxquels les cadres ont intégralement répondu. Nous 
avons enlevé les réponses des cadres travaillant dans 
le secteur public, trop peu nombreuses pour pouvoir 
se prêter à des analyses statistiques robustes (22 
réponses, ces cadres étant a priori hors champ du 
point de vue des missions de l’Apec). 
Le nombre total des réponses est finalement de 802 
réponses, soit 8 % sur le total envoyé.

Qualification de l’échantillon QS :
Si l’on compare la population interrogée avec la base 
Agirc8 sur des critères d’âge, le résultat est le suivant : 
(tableau 1).

– tableau 1 –
Âge déclaré dans l’échantillon et comparaison avec la base Agirc

Pourcentage  
(avant redressement)

Pourcentage  
Agirc

1 moins de 25 ans 2 1

2 de 25 à 29 ans 18 10

3 de 30 à 34 ans 20 14

4 de 35 à 39 ans 16 15

5 de 40 à 44 ans 18 16

6 de 45 à 49 ans 13 15

7 de 50 à 54 ans 11 13

8 de 55 à 60 ans 4 13

9 de 60 et plus 1 3

 

8. Participants en emploi au 31 
décembre 2011 ; articles 4 et 4 Bis.

9. Le calcul prend le centre  
de la classe et attribue la valeur 
de 62.5 pour « 60 et + » et « 22.5 » 
pour les moins de 25 ans.

L’âge moyen9 des répondants s’élève à 39 ans, l’âge 
médian de 37,5 ans. L’échantillonnage est plus jeune 
que la population générale des cadres de l’Agirc, de 
trois ans environ (au 31 décembre 2011, l’âge moyen 
des cadres Agirc était de 42,8 ans). La tranche d’âge 
des 25-29 ans est la plus surreprésentée. Les moins 
de 30 ans sont 20 % contre 11 % (sans distinction 
hommes/femmes), et ce en dépit d’une sollicitation 
moins grande sur cette classe d’âge (16 % des cadres 
interrogés). Les 30-34 ans sont également surrepré-
sentés (20 % au lieu de 14 %). Les cadres de 55 ans 
à 60 ans sont, eux, sous-représentés (4 % au lieu de 
13 %, sans écart hommes/femmes).

L’échantillon analysé est composé de cadres en 
emploi dans le secteur privé : 93 % sont employés 
par une entreprise et 7 % par une association. 
60 % travaillent dans des entreprises de moins de  
1 000 salariés, tandis que 19 % sont dans des 
groupes de plus de 10 000 salariés (21 % entre 
1 000 et 10 000). Les PME sont donc bien représen-
tées dans l’échantillon. La part des cadres travaillant 
dans de très grandes organisations de plus de 
50 000 salariés est de 11 % (figure 1).
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60 % des cadres répondants travaillent dans des 
entreprises comptant plus de 40 % de cadres. 
Les cadres de l’industrie sont légèrement surreprésen-
tés, inversement à ceux du tertiaire, par rapport à la 
population cadre du secteur privé en général.
Les répondants à l’enquête se répartissent par fonc-
tion de la façon suivante : 17 % dans l’informatique, 
14 % dans le commercial-marketing et 13% dans la 
fonction « études-R&D ».

Une question dans l’enquête a permis par ailleurs 
d’établir qu’un petit tiers (29 %) de l’échantillon in-
terrogé se classe comme « consultant, formateur, 
auditeur ou coach », internes (16 %) ou externes 
(13 %) au moment de l’enquête (tableau 2). Les 
COD sont, logiquement, significativement plus nom-
breux dans ces métiers (41 % contre 19 % des MOP). 
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– figure 1 –
répartition des réponses au qS par taille d’entreprise

Consultants % pop totale Cod études moP nSP

1  oui, en interne, en tant que 
salarié de l’entreprise

16 22 11 13 18

2  oui, en externe en tant que 
prestataire

13 20 17 6 6

3 non 71 59 72 81 76

– tableau 2 –

So
ur

ce
 : 
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Du fait de l’âge de l’échantillon interrogé, les diplô-
més y sont surreprésentés : 99 % des répondants ont 
au moins le niveau Baccalauréat et une majorité se 
déclare de niveau Bac +5. Les cadres peu diplômés 
(Bac ou inférieur) sont sensiblement sous-représentés 
dans l’échantillon, si on le compare avec l’Enquête 
Emploi (et bien que cette comparaison soit délicate : 
cf. Annexe 1).
49 % des personnes interrogées ont réalisé leurs 
études dans le domaine des sciences et technologies. 

Le reste se répartit entre gestion/administration, 
commerce et marketing (29 %) ou sciences humaines 
et sociales (10 %).
Un bon tiers (36 %) a fait ses études à l’université, 
tandis que 47 % sont diplômés des grandes écoles 
(17 % en gestion et 32 % ingénieurs). De ce point 
de vue, l’échantillon les surreprésente, puisque la 
population cadre en général en sortait à 28 % seu-
lement en 2008 (Apec, 2011 a). 35 % ont obtenu un 
diplôme supplémentaire, jugé important, dans le 
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domaine des sciences et technologies, puis de la  
gestion/commerce, et les sciences humaines et  
sociales (16 %).
La rémunération brute annuelle moyenne10 des 
cadres répondants s’élève à 49 858 euros. La mé-
diane est de 47 500 euros en brut annuel. La moitié 
(51 %) gagne entre 35 000 et 50 000 euros bruts 
par an. Ces indications sont cohérentes avec celles 
que fournit la récente enquête Apec (2014-54) sur les 
salaires de cadres : salaire moyen de 54 KE, salaire 
médian de 48 KE (fixe + variable) et écart type impor-

tant ( 80 % d’entre eux sont compris dans une four-
chette de salaires de 33 à 82 KE) (Id. p. 6).
Les origines sociales des répondants sont diversifiées 
d’après le critère de « profession du père » : 29 % des 
pères des répondants sont ouvriers, techniciens ou 
employés, 17 % sont cadres moyens, 22 % cadres su-
périeurs ou dirigeants, 7 % enseignants et 5 % com-
merçants indépendants. Les mères sont à 32 % ou-
vrières, techniciennes ou employées, 25 % sans 
profession, 13 % enseignantes ; seules 5 % sont cadres 
moyens, et 2 % cadres supérieures ou dirigeantes.

 

10. La moyenne est calculée en 
prenant le centre de la classe, et, pour 
les salaires supérieurs à 100 KE, a été 
attribuée la valeur de 102 500 KE 
(hypothèse basse, donc). Si l’on prend 
une valeur de 200 KE, la moyenne 
passe alors à 52 550 euros en brut 
annuel. 

11. Mais pas toujours de façon 
exclusive, ce qui complique leur 
identification : ils peuvent aussi 
encadrer hiérarchiquement, et en 
direct, une petite équipe.

–ConStruCtion dE lA CAtégoriE  
Et dE l’éChAntillon–

CritèrES Pour CodEr  
lA PoPulAtion dE CAdrES

Nous sommes partis d’une définition qualitative de 
la catégorie de « COD », en retenant deux caractéris-
tiques qui les distinguent des autres cadres :
1 -  Leur activité consiste principalement11 à mettre 

en place des dispositifs qui prescrivent, outillent 
et/ou contrôlent l’activité des travailleurs et 
consommateurs ;

2 -  Ils se trouvent à distance topographique et orga-
nisationnelle de ce et de ceux qu’ils encadrent par 
ces dispositifs.

Les COD sont donc définis par opposition aux « opé-
rationnels », qui, eux, contribuent directement à la 
production.
Pour classer les cadres, il n’est pas possible de s’en 

remettre à la définition du terme « opérationnel », tel 
qu’il est utilisé dans le langage des cadres. Les 
échanges avec eux (AP), ont en effet montré que ceux 
qui relèvent de la catégorie « COD » d’après les deux 
critères ci-dessus, se perçoivent parfois comme des 
« opérationnels ». 
Typiquement, Michèle, une consultante, explique 
qu’elle a changé d’entreprise pour prendre un poste 
de contrôleuse de gestion. Pour elle, cette mobilité 
est un « retour dans l’opérationnel » puisque, de son 
point de vue, ce nouveau poste lui permet de « mieux 
connaître le travail de ses clients, les contrôleurs de 
gestion eux-mêmes ». Michèle oppose ensuite les 
« opérationnels » aux « fonctions support, transverses, 
éloignées de ce que produit l’entreprise ». Elle affirme 
qu’elle est opérationnelle lorsqu’elle fait du conseil 
chez ses clients et qu’elle agit comme « support » en 
tant que salariée au sein de son cabinet. En revanche, 
d’après les critères de codage du sociologue, Michèle 

Perception de l’enquête par les cadres répondants

Les cadres qui ont répondu à l’enquête ont été interrogés en fin de questionnaire pour savoir de 
quelle manière ils avaient vécu le fait d’y répondre. Ils déclarent majoritairement s’y être « intéressés » 
(52 %). Ils sont très peu à déclarer à « avoir été énervés » (1 %), « s’être ennuyés » (11 %) ou « amu-
sés » (10 %) en remplissant ce questionnaire. Les COD ne se distinguent pas quant à leurs réponses 
sur ce point, pas plus que sur le volontariat pour participer à des groupes d’échange de pratiques 
(43 % se sont inscrits). 
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est « COD » lorsqu’elle est consultante de même que 
lorsqu’elle est contrôleuse de gestion.
Ensuite, régulièrement, pour les cadres que nous 
avons écoutés (AP) la catégorie « opérationnels » ne 
renvoie pas à une fonction ou une place objective 
dans l’organisation, au point de considérer, comme 
le fait Bernard, qu’ « on est toujours l’opérationnel de 
quelqu’un ». Le terme désignerait d’abord les postes 
dans lesquels les travailleurs ont la sensation de 
« faire », de transformer les choses jugées « concrètes », 
même si un observateur extérieur ne le verrait pas 
ainsi. Citons quelques exemples : Clémence et Ber-
nard disent de l’opérationnel qu’il est lié : « aux 
mains », « à la sueur », « aux déplacements ». La réfé-
rence au corps et à la matérialité est ainsi évoquée 
régulièrement pour caractériser une tâche opération-
nelle. Elle s’avère cependant peu discriminante. Ainsi, 
Bernard, consultant, affirme qu’il est opérationnel, 
mais ajoute immédiatement « c’est aussi une question 
de point de vue ». Il précise que le terme est plutôt 
laudatif (« ne dites surtout pas d’un comptable qu’il 
n’est pas opérationnel ! »). Bruno, prestataire infor-
matique spécialisé dans les logiciels financiers (un 
COD d’après notre classification ici encore), se dit 
opérationnel car « à la fin, il y a quelque chose qui 
sort : un outil ». Pour Adeline un opérationnel est « un 
manager capable de remplacer un collaborateur : il 
connaît le travail ». Elle l’oppose au cadre dirigeant, 
décideur « qui, lui, ne produit pas ». Elle précise sa 
pensée : « oui, avec un opérationnel, il y a une réali-
sation, tu ne fais pas que des PowerPoint ».
Il faut signaler une autre difficulté de désignation, 
relative à la perception de la distance. Les COD n’ont 
généralement pas le sentiment d’encadrer le travail 
de gens lointains. Qu’ils soient DRH, qualiticiens, 
ingénieurs en méthodes, organisateurs des formes de 
consommation ou contrôleurs de gestion par 
exemple, ils ne déclarent pas spontanément que leur 
travail a un impact sur l’organisation de celui des 
travailleurs et consommateurs lointains.
En outre, les COD peuvent déclarer et penser qu’ils 
travaillent à l’amélioration de la « mobilité profession-
nelle » ou à la « qualité », là où le sociologue catégo-

risera ces activités comme des optimisations écono-
miques (mandat qui leur est confié).
L’écart entre la catégorisation sociologique et les 
termes employés par les cadres est tangible égale-
ment dans les réponses aux questions de l’enquête 
quantitative (QS). 
Ainsi, à la question: « Êtes-vous en charge de mettre 
en œuvre des méthodes de management ou des ou-
tils de gestion ? », seulement 59 % des cadres iden-
tifiés comme COD d’après leur intitulé de poste ré-
pondent positivement, et sans grand écart avec les 
MOP (57 %). Or 184 répondants (cf. liste en annexe 
5) disent ne pas avoir une tâche de COD (ne pas 
« être en charge de mettre en œuvre des méthodes 
de management ou des outils de gestion »), alors que 
nombre d’entre eux sont au cœur même de ce que 
nous définissions comme des COD puisque leur inti-
tulé de poste l’indique sans ambiguïté. Il s’agit de 
« consultants » (en conduite du changement, mana-
gement, projets…), « auditeurs », « pilote de la perfor-
mance », « directeurs marketing », « Ressources hu-
maines » (directeur, responsable…), « communication 
externe », « publicité », « ingénieur amélioration conti-
nue », « contrôleurs de gestion », « DAF », « respon-
sables informatiques », « project planner and cost 
controller », « méthodes » (processus, qualité, QHSE, 
QSE industrialisation, lean supply chain, achat, sécu-
rité, amélioration continue…). 
Relevons pareillement que 48 % des consultants ex-
ternes déclarent qu’ils ne sont pas « en charge de mettre 
en œuvre des méthodes de management ou des outils 
de gestion » contre 49 % des non consultants.
Sans surprise, des écarts récurrents surgissent donc 
entre catégorisations sociologique et sociales. L’usage 
courant du mot « opérationnel » ne recouvre pas sys-
tématiquement la catégorisation sociologique, fon-
dée sur des critères organisationnels et d’activité. Les 
COD tels que les identifie le sociologue ne s’auto-
déclarent pas comme tels car ils ont une autre ma-
nière de décrire leur activité professionnelle. Nous ne 
pouvons donc coder les cadres en nous référant à 
leur propre catégorisation.
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Définir le contour précis de la catégorie « COD » fait 
partie de la problématique. Notre démarche a finale-
ment produit des raffinements dans la méthode et les 
définitions (voir annexe 8). La suite de ce chapitre ré-
sume les aventures d’une telle démarche en même 
temps qu’elle expose les conventions de la quantifica-
tion (Desrosières, 2000) qui président à la mesure et à 
la comparaison.

diffiCultéS Et limitES du CodAgE

Les difficultés de codage des bases sont de trois 
ordres :
Les limites du déclaratif 
Pour coder les cadres dans l’enquête ES, nous avons 
utilisé l’information disponible : les fonctions déclarées 
par eux. 
Or nous savons les limites de ces informations, et no-
tamment que « les mêmes mots ne recouvrent pas 
toujours les mêmes objets » (Chenu et Al, 2000). Or 
celles-ci relèvent d’une stratégie de présentation de soi 
et du poste, plus qu’elles ne cherchent à décrire l’acti-
vité et la place organisationnelle. Dans les enquêtes 
quantitatives comme dans les échanges qualitatifs, les 
cadres disent moins ce qu’ils font que ce qu’ils pensent 
faire et veulent faire savoir dans ces contextes d’énon-
ciation d’enquête.
De plus, dans les offres d’emploi comme dans les inti-
tulés déclarés par les cadres, une même activité peut 
porter différents noms. Nous observons d’ailleurs que 
les intitulés sont foisonnants et parfois flous pour 
l’interprétation sociologique, d’autant que les termes 
anglo-saxons se cumulent aux acronymes. En outre, il 
existe un risque d’inflation de certaines appellations 
jouissant d’une image positive, telle que celle de 
« consultant », typiquement.
À cette première difficulté de codage à partir des inti-

tulés de fonctions, s’ajoute celle qui concerne la 
connaissance de l’activité réelle.

Incertitudes sur les activités réellement menées
De nombreux intitulés de fonctions sont rédigés de telle 
manière qu’il n’est pas possible de savoir s’il s’agit d’ac-
tivités opérationnelles ou d’organisation à distance. Le 
cas est particulièrement frappant et problématique pour 
les directeurs ou responsables achats, logistique, tech-
nique. Typiquement, un « responsable des achats » peut 
être un pur opérationnel (il achète) ou bien un COD (il 
crée des dispositifs qui disent comment acheter). Le fait 
est récurrent dans les fonctions suivantes : commercial, 
vente, gestion et administration, comptabilité, consoli-
dation, facturation, achats, logistique, maintenance, 
sécurité, services généraux, immobilier, services tech-
niques, production industrielle, recherche.

En outre, ce que les COD déclarent faire dans un ques-
tionnaire ou dans un échange direct est à certains 
égards commun à tous les cadres : « fixer des objectifs 
et des normes », « contrôler », « outiller »… même s’ils ne 
le font pas de la même place et donc de la même ma-
nière qu’un MOP. Ce qu’ils disent faire n’est donc pas 
toujours discriminant pour le codage.
De plus, les activités opérationnelles et d’organisation 
peuvent être cumulées dans un même poste et donc 
sous un intitulé unique. Ainsi, au sein de la fonction 
RH, comme au sein de celle de DAF, les activités opé-
rationnelles (paie, comptabilité, tout particulière-
ment) côtoient des activités d’organisation à distance 
(GPEC, ingénierie de formation, chargé du change 
management…).
Enfin, du fait de la division verticale du travail chez les 
COD, certains postes de cadres ressemblent à de l’exé-
cution : les juniors dans les cabinets d’audit et de 
conseil, les techniciens ou jeunes salariés dans l’infor-
matique, par exemple, n’exercent pas à proprement 
parler des fonctions de management. En revanche, leur 
activité participe à la production des dispositifs. De ce 

Notons que les COD que nous avons rencontrés (AP) peinent pareillement à trouver une dénomina-
tion qui les satisfasse pour désigner les autres salariés de l’entreprise. D’après eux, « opérationnel » 
est (au risque de la contradiction avec les déclarations précédentes) un terme péjoratif voire insul-
tant. Le terme « les salariés » est jugé trop administratif. Lorsque le chercheur suggère de les appe-
ler tout simplement des « travailleurs », la réaction immédiate et partagée est de dire : « Non ! Ça 
fait FO ou CGT ! ». Finalement, conclut l’un d’eux, « on les appelle “ les équipes ” …même s’ils sont 
tous seuls ».
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point de vue, nous les considérons comme des COD.
Le second critère d’identification des COD, au-delà de 
leur activité, est leur place organisationnelle. Or celle-
ci est également parfois difficile à identifier pour le 
codage.

Comment cerner la distance ?
Ce qui définit un COD, c’est aussi de travailler à dis-
tance de ce et de ceux qu’ils encadrent. Ce critère est 
décisif pour le codage, tout en présentant des diffi-
cultés méthodologiques.
La distance est identifiée par l’éloignement des lieux 
de production et de vente, ce que certains appellent 
le « terrain ». Pourtant, cette expression ne peut être 
utilisée sans risque de malentendus importants, 
compte tenu des variations importantes de définition.
En outre, les managers à distance se déclarent « aussi 
responsables d’encadrement de proximité » dans la 
mesure où ils ont parfois une petite équipe à enca-
drer. À l’inverse, certains managers d’équipes opéra-
tionnelles sont parfois à « distance physique de leur 
équipe », et travaillent avec des outils numériques, 
notamment. Ce management à distance-là n’entre 
pourtant pas dans notre définition du COD, puisqu’il 
est opérationnel et hiérarchique.
Malgré ces difficultés, nous avons convenu d’un co-
dage précis. Nous en rendons compte ci-dessous.

démArChE, méthodE Et CodAgE 
AdoPté

En première approche, nous sommes partis du Guide 
Pratique Nouvelle nomenclature Apec JOB12 et avons 
tenté d’identifier les COD à partir de leur fonction 
déclarée (voir la grille de passage en annexe 2). Avec 
cette méthode, nous sommes arrivés à identifier 14 
catégories provisoires de COD, avec les conventions 
suivantes :
-  Regrouper les RH et la communication interne (bien 
que la base Apec ne distingue pas a priori commu-
nication interne et externe),

-  Distinguer les formateurs des responsables de for-
mation (ceux-ci sont regroupés avec les RH),

-  Regrouper le marketing et la communication externe,
-  Distinguer le contrôle de gestion des autres fonc-
tions financières, sachant que les comptables sont 
considérés comme des opérationnels,

-  Les « méthodes » constituent évidemment le cœur 

de la fonction de COD. Compte tenu de son ampleur 
quantitative et de sa centralité dans ce projet de 
recherche, nous l’avons scindée en quatre sous caté-
gories (SI/Qualité/AMO + MOA/Autres).

 

12. La nomenclature JOB a été créée 
par l’Apec et est utilisée pour codifier 
les offres d’emploi et, plus largement, 

pour conseiller et orienter dans le 
choix de fonctions cadres. La base 

utilise une nomenclature par fonction, 
au nombre de 9, chaque fonction 

étant détaillée à un niveau plus fin. 

Les autres cadres sont les managers opérationnels de 
proximité que l’on trouve dans les fonctions de ven-
deur, de chef de site, de maintenance et de chef de 
projet opérationnel, par exemple. Il s’agit également 
des « cadres exerçant opérationnellement une exper-
tise », en particulier dans les fonctions « support » 
(graphisme, documentation, administration, études, 
comptabilité, juridique opérationnel, maintenance 
informatique). Les fonctions de recherche et dévelop-
pement sont codées à part.
Une troisème catégorie regroupe toutes les fonctions 
d’Etudes et de Recherche (désormais E&R).
À partir de ces trois catégories (COD, MOP, E&R), et 
des sous-catégories de COD, nous avons procédé à 
un codage ligne à ligne des 13 242 intitulés de 
postes déclarés par les cadres eux-mêmes dans l’ES. 
La sélection des COD à laquelle nous sommes arrivés 
avec cette méthode conduit à classer les deux tiers 
de l’échantillon en COD. Trop éloigné de l’ordre de 
grandeur (30 à 50 %) dont nous disposons de leur 
poids dans le total des cadres, nous avons questionné 
ce premier codage, sans doute trop peu sélectif.
Les intitulés de fonction ne décrivent pas l’activité avec 

La liste provisoire des spécialités était alors : 
1. Fonctions RH et communication interne 
2. Fonction contrôle de gestion 
3.  Autres fonctions financières (hors compta-

bilité)
4.   Méthodes (hors consultants et « coûts et 

devis »)
40 : Organisation 
41 : Concepteurs de systèmes d’information 
42 : Qualité, achats, logistique, 
43 : Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre
5.  Marketing, publicité et communication 

externe : 
6.  Consultants et avocats dans tous les do-

maines 
7. Formateurs 
8. Experts et auditeurs comptables 
9. Traders /brokers 
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précision et certitude. Il faut donc d’autres indices pour 
coder la base avec plus de finesse : nous sommes alors 
repartis des réponses fournies dans l’enquête QS, pour 
catégoriser les fonctions (tableau 3 et 4).
Nous avons confronté deux méthodes distinctes à 
partir des résultats de l’enquête QS :
-  La première a consisté à sélectionner les COD à 
partir des intitulés de fonction dans le QS, cette fois. 
La démarche et les difficultés sont alors les mêmes 

Rappel de la première question utilisée pour cet 
ACM : 
Est-ce que votre mission consiste plutôt à… ? Trois 
réponses possibles, classées de 1 (le plus impor-
tant) à 3 (le moins important) 
-  Mettre en place des objectifs, des normes et des 
procédures pour les autres salariés 

-  Fournir des outils et/ ou des méthodes de travail 
pour les autres salariés 

-  Mettre en place des méthodes de contrôle, d’éva-
luation, de reporting, de mesure des perfor-
mances dans l’entreprise 

-  Encadrer le travail opérationnel quotidien de 
votre équipe 

- Concevoir des produits et services 
-  Fournir des études, recherches et autres rapports 
à votre hiérarchie

- Autre
Rappel de la seconde question utilisée pour cet 
ACM : 
Etes-vous en charge de mettre en œuvre des mé-
thodes de management ou des outils de gestion ?
- Oui, dans mon équipe 
-  Oui, dans d’autres directions et services que le 
mien 

- Oui, dans d’autres entreprises que la mienne 
- Non, ou rarement

– tableau 3 – 
À ces deux questions, les réponses globales étaient les suivantes : description de la mission principale

 % pop totale COD R&D MOP NSP

mettre en place des objectifs, 
des normes et des procédures 
pour les autres salariés

13 15 4 14 18

fournir des outils et/ou des 
méthodes de travail pour les 
autres salariés

12 20 8 7 10

mettre en place des méthodes 
de contrôle, d’évaluation, 
de reporting, de mesure de 
performance

9 15 4 8 4

encadrer le travail opérationnel 
quotidien de votre équipe

24 13 14 41 12

concevoir des produits  
et services

18 23 26 7 25

fournir des études, recherches 
et autres rapports à votre 
hiérarchie

13 8 41 6 16

autre 11 7 3 17 14

Lecture : 15  % des COD estiment que leur mission principale est de mettre en place des objectifs, des normes et des procédures pour les autres salariés.

so
ur

ce
 :

 q
s

que précédemment : incertitude sur les intitulés et 
faible reproductibilité de la méthode.

-  La seconde est une approche par les ACM (Analyse 
des Correspondances Multiples) : nous avons iden-
tifié deux variables actives que nous considérons 
comme discriminantes des COD par rapport aux 
autres cadres : leur mission telle qu’ils la déclarent 
et leur spécialisation perçue.
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À gauche du plan factoriel, est positionnée la caté-
gorie de cadres, dont les missions sont celles de la 
conception de produits, de l’élaboration d’études, et 
qui se considèrent comme des spécialistes de la re-
cherche (dénommés INGENIEURS13 dans le graphe 
ci-dessus). La méthode ACM a permis de faire émer-
ger nettement cette catégorie qui correspondrait à 
celle des « E & R ». 
À droite en bas, est positionnée celle de cadres qui 
sont des experts de l’encadrement opérationnel et 

La méthode des ACM permet, plus que la précédente, 
la reproductibilité scientifique. Elle a consisté à iden-
tifier provisoirement trois principaux groupes de 
cadres. (figure 2).

hiérarchique d’équipes et dont la mission est d’enca-
drer le travail opérationnel quotidien. Ils sont dénom-
més provisoirement ici (CHEFS)  et répondraient à la 
catégorie de MOP.
Enfin, à droite en haut, est positionnée celle des 
cadres qui envisagent plus spontanément leur rôle 
dans la mise en place d’objectifs, de normes et de 
procédures, ou encore de méthodes de contrôle, 
d’évaluation ou de reporting. Ce sont des experts 
d’un domaine de gestion et de la conduite du chan-

 

13. Toutes ces appellations sont 
provisoires et créées uniquement pour 

ces ACM, sans référence aux 
catégories existantes dans d’autres 

nomenclatures.

– tableau 4 –
Existence d’une mission spécifique pour la mise en œuvre des méthodes de management ou des outils de gestion

 % pop totale COD R&D MOP NSP

oui, dans d’autres directions 
et services que le mien

18 28 6 11 29

oui, dans d’autres 
entreprises que la mienne

6 10 3 5 6

oui, dans mon équipe 29 21 16 42 29

non, ou rarement 47 41 74 43 37

Lecture : 28 % des COD déclarent avoir pour mission de mettre en œuvre des méthodes de management ou des outils de gestion, dans d’autres 
directions et services que les leurs.

So
ur

ce
 : 

Q
S

– figure 2 –
Premier plan factoriel de l’ACm
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Graphique 1  - Premier plan factoriel de l'ACM 
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ce
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Q
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– figure 3 –
deuxième plan factoriel de l’ACm
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Graphique 2  - Deuxième plan factoriel de l'ACM 
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So
ur

ce
 : 

Q
S

gement (dénommés provisoirement GESTIONNAIRES 
dans le graphe) : ce seraient des COD. Au 2e ordre, 
l’analyse fait apparaître deux figures distinctes au 
sein de cet ensemble (Figure 3) :
•  d’un côté, des cadres experts de la gestion, dont la 

mission consiste principalement à mettre en place 
des méthodes de contrôle et d’évaluation de l’acti-

vité (appelés dans cette approche par ACM  
GESTIONNAIRES EVALUATEURS)

•  de l’autre, des cadres qui définissent plutôt leur 
activité par la mise en place de procédures et de 
normes orientant le travail d’autres salariés (dé-
nommées ici GESTIONNAIRES PRESCRIPTEURS).

Ces deux approches de codage aboutissent finale-
ment à des résultats très différents (tableau 5).

– tableau 5 –
résultats comparés du codage sur la qS (effectifs)

So
ur

ce
 : 

Q
S

Méthode des fonctions Méthode ACM

cod ou « gestionnaires » 490 253

moP ou « chefs » 193 236

e & r ou « ingénieurs » 5 309

autres 109 0

Certaines fonctions sont indubitablement celles de 
« COD » (directeur des ressources humaines, respon-
sable des méthodes ou du marketing…) et ne figurent 
pourtant pas comme telles par le codage ACM. 

En outre, les COD identifiés par leur fonction ne se 
retrouvent qu’à 40 % classés comme tels (« gestion ») 
par la méthode ACM : (Tableau 6)
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Un quart des « gestionnaires » identifiés par ACM ne 
sont pas reconnus comme des « COD » par leur inti-
tulé de fonction. Dans la catégorie des « chefs » nous 

trouvons 51, % de COD. Ils sont près de 60 % dans 
la catégorie dénommée « Ingénieurs » dans la dé-
marche ACM. (Tableau 7)

– tableau 6–
Pourcentage de cadres codés par les ACm, par catégorie de fonction

So
ur

ce
 : 

Q
S

méthode ACm
Codage  
par

Chef
236 lignes (30 %)

gestion
253 (31 %)

ingénieurs (études)
309 lignes (39 %)

cod  
(490 soit 62 %)

25 % 40 % 37 %

e&r
(15 soit 2 %)

7 % (ns) 13 % (ns) 73 % (ns)

moP
(183 soit 23 %)

47 % 18 % 36 %

nsP
109, soit 13 %

4 % 4 % 6 %

Lecture : 25 % des cadres codés comme « COD » par le codage ligne à ligne sont codés « Chefs » par la 
méthode des ACM.

La catégorie « E&R », elle, ne trouve quasiment au-
cune corrélation entre les deux approches. Ils seraient 
309 par les ACM et 5 par le codage des fonctions, 
signalant ici une sous-estimation évidente dans  
l’approche de codage par fonction.
Devant ces écarts, nous avons recommencé le codage 
de la QS. Nous l’avons réalisée par fonction, avec une 

– tableau 7  –
Pourcentage de cadres codés par les fonctions, par catégorie ACm

So
ur

ce
 : 

Q
S

méthode ACm
Codage  
par

Chef
236 lignes (30 %)

gestion
253 (31 %)

ingénieurs (études)
309 lignes (39 %)

cod  
(490 soit 62 %)

51 % 74 % 74 %

e&r
(15 soit 2 %)

0 % (ns) 0 % (ns) 0 % (ns)

moP
(183 soit 23 %)

36 % 13 % 13 %

nsP
109, soit 13 %

12 % 12 % 12 %

Lecture : 51,3 % des cadres codés comme « COD » par le codage ligne à ligne sont codés « Chefs » par la 
méthode des ACM.

méthode induite par les résultats de l’ACM. Nous 
avons utilisé la fonction et la carte de visite fournie 
par les cadres dans le QS, et le secteur d’activité de 
l’entreprise pour distinguer le conseil des autres  
entreprises. 
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Lorsqu’il n’était pas possible de coder la ligne avec 
certitude avec ces informations, nous avons consulté 
la réponse aux deux questions que nous avions mobi-
lisées pour les ACM, sur la mission et la responsabilité 
quant à la mise en œuvre de méthodes de manage-
ment ou des outils de gestion. Puis nous avons créé 
une catégorie « NSP » (pour « Ne Sait Pas »), dans 
laquelle nous retrouverons les fonctions qu’il ne nous 
était pas possible de classer de manière certaine à 
partir des informations disponibles. Il résulte de ce 
travail détaillé une nomenclature précise des intitulés 
de postes, classés selon quatre catégories : COD, 
MOP, E&R et « autres » (Voir Annexe 8).

Ensuite, dans la base de données de l’enquête ES, ont 
été codifiés à nouveau les 13 242 cadres en nous 
référant à la liste des fonctions établie grâce à la QS. 
En cas d’intitulé nouveau par rapport à ceux qui ont 
été classés par la QS, nous avons consulté systémati-

quement les définitions de poste détaillées dispo-
nibles sur les sites Internet Apec.fr, Onisep.fr et les 
offres d’emploi de recruteurs, pour cerner leur activité 
et place organisationnelle afin de les coder au plus 
juste. Au moindre doute, nous avons codé les cadres 
dans une catégorie d’indécidables (« NSP »).
Dans cette approche, nous avons décidé de :
-  Classer les assistants à MOE /AMO en informatique 
dans les informaticiens,

-  Supprimer les spécialités trop faiblement représen-
tées : « traders / brokers », « avocats »,

-  Dans les « Études socioéconomiques », distinguer 
celles qui servent à la conception de produit (typi-
quement les actuaires, qui fabriquent des tarifs 
d’assurance et sont donc des MOP), de celles où l’on 
retrouve des consultants internes ou encore de 
celles qui présentent des fonctions prescriptives de 
type « méthodes » (COD), comme par exemple les 
urbanistes.

Rappel des questions :
Q3 - Dans quel domaine se situe votre fonction actuelle ? (une réponse possible)
1. Commercial, marketing
2. Communication, création
3. Direction d’entreprise
4. Études, recherche & développement
5. Gestion, finance, administration
6. Informatique
7. Production industrielle – travaux et chantier
8. Ressources humaines
9. Services techniques (qualité, achats, logistique, maintenance)
10. Autre 

Q3bis– Dans quel domaine se situe votre fonction actuelle ? (Une réponse possible) Autre
En clair
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lES PrinCiPAlES ConvEntionS

Ce travail minutieux de codage nous a amenés à affi-
ner nos catégories. Finalement, celles que nous avons 
construites pour coder les cadres sont les suivantes :
•  RH et Communication interne
•  Contrôle de gestion
•  Autres fonctions financières (hors comptabilité)
•  Méthodes dans l’informatique
•  Méthodes en Achat, logistique, process, organisa-

tion, change management, restructurations,  

Une analyse documentaire d’offres d’emploi cadres 
a été conduite pour des postes de COD. Une analyse 
socio-sémantique permet d’observer en détail le man-
dat qui leur est confié, de même que les compétences 
techniques et comportementales attendues.
Cette analyse s’appuie sur des données textuelles. 
Ainsi a été construit un corpus de 1 109 offres d’em-
ploi fournies par l’Apec et réparties en 6 spécialités : 
212 offres en contrôle de gestion, 244 en finance, 
256 en méthodes, 310 en marketing, 87 en organi-
sation et lean, et 114 en communication interne (voir 
Annexe 7).
Une première opération de formalisation a consisté 
en une mise en évidence des termes les plus fréquents 
au moyen d’un logiciel d’analyse lexicométrique, Le 
Trameur, développé par Serge Fleury en 2013. Cet 
outil a permis, dans un second temps, de réaliser des 
analyses mettant au jour la présence simultanée de 
mots associés de manière récurrente (cooccurrences) 

et de hiérarchiser leur co-fréquence et de mettre en 
évidence les liens les les plus saillants. Cette étape a 
été complétée par une mise en évidence des « termes-
pivots » selon la méthode harissienne15 Elle a donné 
l’opportunité de mettre en évidence les lemmes qui 
sont directement associés avant et après un terme 
récurrent, afin de comprendre et de rendre visible des 
univers de sens, des langages propres. L’analyse des 
termes-pivots permet en effet de saisir les principales 
attentes exprimées par les recruteurs.
Pour chaque catégorie d’offre d’emploi, l’analyse des 
fréquences a finalement permis de déterminer des 
« univers de sens » concernant les attendus des per-
sonnes à recruter.

 

14. Cette analyse de corpus  
a été conçue et réalisée par  

Régis Schalgdenhauffen.

15. Cette méthode, développée  
en sociométrie est attentive  

aux termes présents avant  
et après certains mots significatifs. 

Elle permet ainsi de rendre apparents 
les champs sémantiques du corpus 

d’annonces étudié.

délocalisations Méthodes en MOA et MOE (y com-
pris informatiques)

•  Autres Méthodes
•  Marketing, publicité, communication externe
•  Consultants
•  Formateurs
•  Experts et auditeurs comptables
•  Juridique et fiscalité

Ces analyses quantitatives d’enquêtes par question-
naire ont été complétées par des outils de recherche 
documentaire.

–AnAlySE doCumEntAirE d’un CorPuS 
d’offrES d’EmPloi14–
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Un quatrième dispositif de construction de données 
empirique a été mis en place : des groupes d’analyse 
des pratiques, entre cadres, dont ce rapport a déjà 
restitué quelques extraits.

dévEloPPEr l’intErPrétAtion 
SoCiologiquE PAr l’éChAngE

Les groupes d’analyse de pratiques ont pour objectif 
de faire expliciter, autant que cela se peut, le travail 
réel (ou l’activité) des COD. En outre, ils permettent 
d’affiner l’interprétation que l’on peut faire des don-
nées quantitatives et déclaratives.
Dans une tradition clinique de l’analyse du travail, 
ces réunions visent à permettre le développement de 
l’interprétation que ces travailleurs font de leur situa-
tion socio-organisationnelle et de la manière dont ils 
en répondent en actes. Après une présentation par le 
chercheur de la problématique et des hypothèses, les 
participants ont été invités à échanger sur leur de-
mande à l’égard de cet échange. Sur les questions 
qu’ils souhaitaient aborder prioritairement,  
nous avons animé ces séances de manière à ce  
qu’ils puissent décrire et analyser leurs pratiques à 
voix haute.
Cette méthode clinique de co-analyse de l’activité 
s’appuie donc sur la demande des cadres pour penser 
leur situation de travail et la confronter. L’existence 
de cette demande caractérise alors l’échantillon.
Notons que les cadres qui ont participé aux échanges 
de pratiques ont dit leur surprise de constater le 
nombre et l’importance des processus sociaux com-
muns à leur situation de travail, et ce malgré leurs 
différences d’âges, de postes, d’employeurs, de di-
plômes et de spécialités. Ils ont très majoritairement 
exprimé leur intérêt d’avoir pu ainsi développer, à 
l’aide d’hypothèses sociologiques, une analyse collec-
tive de leur situation sociale et professionnelle.

 

16. Nous avons essayé d’organiser  
des réunions dans 6 autres villes 
de province, mais sans réussir à réunir 
assez de participants (minimum 3)  
sur une date qui convienne à tous. 

17. Les participants ont 27, 28,  
29, 31, 36, 40, 41, 44, 45, 50, 53,  
60 et 62 ans.

–grouPES CliniquES d’AnAlySES 
dES PrAtiquES–

PArtiCiPAntS : quAlifiCAtion dE 
l’éChAntillon

Les participants aux groupes sont des cadres ayant 
manifesté leur intérêt pour la démarche à la fin du ques-
tionnaire de l’enquête QS. 353 d’entre eux (sur 802) se 
sont signalés comme volontaires pour poursuivre cette 
enquête en participant à des groupes d’échange de pra-
tiques, qu’ils soient COD, MOP, E&R ou « NSP ».
L’échantillon présente donc d’emblée un  biais  lié au 
fait que les participants sont des cadres disposés à 
coopérer à une recherche sociologique. En outre, ils 
sont dans des situations professionnelles telles qu’ils 
apprécient de prendre le temps de penser et d’échan-
ger sur leur rapport au travail. Ce constat vaut aussi 
pour les enquêtes quantitatives, mais dans ce cas, le 
biais est sans doute amplifié puisque l’effort pour 
participer est supérieur.
Leurs attentes à l’égard de ces groupes d’analyse de 
pratiques sont majoritairement exprimées sous les 
formes suivantes : « réfléchir, prendre du recul, faire 
un bilan, verbaliser ». Notons qu’après ces réunions, 
la majorité a signifié sa satisfaction et son intérêt 
pour le dispositif.
Avec l’Apec, nous leur avons envoyé un courrier cosi-
gné et organisé les réunions (Annexe 6) : deux à 
Paris, une à Rennes, une à Lyon16. Il s’agit de groupes 
mixtes, comportant non seulement des COD et des 
MOP, mais aussi, au sein des COD, des spécialités 
diverses.
Au total, 14 participants ont passé au moins deux 
heures dans ces groupes d’échange de pratiques.
Ces cadres - 9 femmes et 5 hommes - ont des âges 
variés, allant de 27 à 62 ans, avec une sur représen-
tation des moins de 35 ans17. Leurs formations est 
également variées en termes de niveau (du Bac au 
doctorat), de filière de formation et de spécialité : 5 
ingénieurs (Centrale, Polytech, Ensae, informatique, 
chimie), Droit et grande école de commerce, Sciences 
Po., pharmacie et sciences de gestion.
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Les participants sont majoritairement des COD, dont 
les intitulés de postes sont les suivants : responsable 
qualité, développeur informatique, directeur dans un 
cabinet de conseil, consultant indépendant, consul-
tante en management et organisation, juriste, res-
ponsable Supply chain, technico-commercial de pro-
giciels de trésorerie, analyste fonctionnelle en 
système d’information, chargé de mission et Ingé-
nieur Process. Deux cadres plus opérationnels ont 
également participé aux groupes, mais ayant exercé 
précédemment des fonctions de COD : une ancienne 
DRH, alors rédactrice en chef au moment de l’en-
quête et une coordinatrice administrative. Une seule 
d’entre eux encadre hiérarchiquement des salariés. 
Deux autres ont eu l’expérience de l’encadrement 
hiérarchique également. Une personne s’est dite  
syndiquée.

Leurs employeurs sont des entreprises industrielles 
(multinationale dans la chimie, PME dans le domaine 
de l’énergie) et des entreprises de services (grande 
distribution, assureurs, conseil et SSII). Trois d’en eux 
se disent être en recherche d’emploi car insatisfaits 
de leur travail actuel. Les autres disent ne pas être en 
mobilité, même s’ils sont toujours, disent-ils, « sur le 
qui-vive ». L’une d’eux vient de réaliser une reconver-
sion professionnelle pour devenir enseignante.

Les prénoms (Judith, Michèle, Carine, Charles, 
Bruno…) utilisés dans ce rapport pour faire entendre 
leur parole sont fictifs, de même que nous veillons à 
faire en sorte que les personnes ne puissent pas être 
identifiées par des informations trop locales ou dis-
tinctives, afin de préserver leur anonymat.
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 34 Situation des COD 
 34  Qui sont-ils ?
 36  Où travaillent-ils ?
 38  Responsabilités sur les hommes, les projets et les budgets
 39 Ce que font les COD 
 39  Le mandat vu des recruteurs et des COD 
 47  Division et organisation des tâches au sein des COD 
 48  Encadrer à distance : comment faire ? 
 50  Ce qu’ils disent faire 
 54 Des carrières réglées 
 54  Des cadres plus diplômés 
 55  Mobilités 
 59  Les critères pour faire carrière 
 61  Rémunération 
 64 Le rapport au travail des COD 
 64  Opinions sur leurs conditions de travail 
 66  Relations, plaisir, risques 
 69  Connaissance des conséquences de leur travail 
 71  Conception du travail pour eux/pour autrui

–rESultAtS  
dES EnquEtES–

–3–
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–SituAtion dES Cod–

Les résultats présentés ici regroupent les données is-
sues des différentes sources : 
-  Les deux enquêtes par questionnaire (QS et ES) 
(tableau 8), 

- L’étude documentaire des offres d’emploi, 
- Et enfin, des groupes d’analyse de pratique (AP). 
Ces sources sont systématiquement indiquées  
entre parenthèses dans la présentation des résultats 
qui suit.
Les analyses sont avant tout comparatives. Elles 
visent à cerner les caractéristiques sociales des COD 
par rapport aux autres cadres. La comparaison a sur-

tout porté sur les « COD » par rapport aux « MOP ». 
La catégorie « E&R » se distingue très nettement de 
ces deux premières sur un grand nombre de critères 
et de réponses. Elle mériterait sans doute de faire 
l’objet d’un autre projet de recherche, à part entière.

C’est également l’analyse des écarts au sein de la 
catégorie des COD sur des critères de fonction (spé-
cialités), d’âge (plus ou moins 35) et de taille d’orga-
nisation (plus ou moins 500) dont il sera question 
ci-après.

– tableau 8–
échantillonnage final des deux enquêtes ES et qS

So
ur

ce
s 

: L
es

 e
nq

uê
te

s 
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Enquête ES Enquête QS

cod 44 % 37 %

moP 36 % 39 %

e&r 9 % 18 %

non codés : « nsP » 11 % 6 %

total n= 13 342 802

qui Sont-ilS ?

Dans les données de l’enquête ES, les COD sont plus 
féminisés que les autres cadres : les femmes sont en 
effet 40 % chez les COD, contre 30 % chez les MOP 
et 27 % dans les E & R. Les COD sont aussi plus fémi-
nisés que la population des cadres Agirc, dont le taux 
de féminisation se situait à 34 % en 2007-2008 
(Apec, 2011 a).  L’enquête QS indique la même ten-
dance : les COD y sont à 46 % des femmes, contre 
36 % chez les MOP, qui se situent eux dans la 
moyenne des cadres.
La taille de l’entreprise ne joue pas sur cette réparti-
tion. En revanche, des différences importantes sont à 
souligner par fonctions, confirmant ainsi les données 
existantes sur le cantonnement relativement marqué 
(Apec, 2011 c) tant des femmes que des hommes, 
dans des fonctions distinctes. Les taux de féminisa-
tion importants des COD se retrouvent dans les fonc-

tions : « juridique et fiscalité » (70 % de femmes), RH 
et communication interne (69 %), marketing-publi-
cité-communication externe (61 %), formateurs 
(59 %) puis « experts et auditeurs comptables », 
« contrôle de gestion » (49 %). Elles sont très  
peu nombreuses dans les méthodes informatiques 
(16 %) (QS). 
Selon l’ES, la population des COD est plus jeune que 
les autres cadres, notamment que les MOP : 48 % 
des COD ont moins de 39 ans alors que les cadres 
opérationnels ne sont que 30 % à ne pas dépasser 
cet âge. Des différences sont à relever selon les fonc-
tions : les formateurs et RH, autres fonctions finan-
cières et achats sont plus vieux (respectivement 56 % 
et 30 % et 38 % et 28 % ont plus de 50 ans). Dans 
la QS, les COD apparaissent également comme net-
tement plus jeunes que les MOP : les trois quarts ont 
moins de 45 ans (contre 61 % pour les MOP) et près 
d’un quart (22 %) a moins de trente ans (contre 
11 % pour les MOP) (figure 4).
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Le questionnaire de l’enquête QS nous fournit des 
indications sur les compositions familiales des cadres.

Sur la profession des parents

Les pères des COD sont d’abord cadres (39 %), puis 
des ouvriers ou employés (21 %), techniciens (7 %), 
enseignants (7 %), commerçants, artisans ou agricul-
teurs indépendants (11 %). Les résultats indiquent 
que les COD ont deux fois plus souvent un père 
cadre supérieur : 19 % contre 10 % pour les MOP. 
Ces derniers ont plus souvent des pères dirigeants 
(MOP eux-mêmes, donc). 
Les mères des COD sont, comme pour les autres 
cadres, d’abord sans profession (25 %) puis des em-
ployées (23 %). Ensuite, les COD ont plus fréquem-
ment des mères enseignantes que les autres cadres 
(16 % des COD contre 10 % des MOP). Les jeunes 
COD sont significativement moins nombreux à décla-
rer que leur mère est sans profession (14 % contre 
25 % pour l’ensemble des COD, à la même hauteur 
que les MOP avec 26 %).

Sur le conjoint et les enfants

Les COD ont moins fréquemment un conjoint (21 % 
se décalent « non concernés » par la question sur la 

profession du conjoint) que les MOP (14 %). Lorsqu’ils 
en déclarent, il s’agit alors d’abord de cadres moyens 
(23 % du total des COD) et supérieurs (16 %), et 
dans une moindre mesure, des employés (10 %) et 
enseignants (5 %). Notons que seul 0.3 % de COD 
déclare avoir un conjoint ouvrier. Les conjoints des 
femmes occupent des fonctions plutôt plus élevées 
dans la hiérarchie des métiers, puisqu’elles sont  
deux fois plus nombreuses à vivre avec des cadres 
moyens, supérieurs et dirigeants (50 %), que les 
hommes (27 %).

D’après l’enquête QS, 41 % des COD n’ont pas d’en-
fant, contre 27 % des MOP. L’âge joue incontestable-
ment sur ce résultat, mais n’explique pas tout. En 
effet, si l’on prend une tranche d’âge, comme les 
« 30-44 ans », 41 % des COD ont un enfant, contre 
58 % des MOP. À 50-54 ans, 85 % des COD, contre 
92 % des MOP sont parents. Retenons donc que les 
COD font moins d’enfants que les opérationnels. 
Lorsqu’ils en font, c’est majoritairement (79 %) moins 
de 3. Ils sont, comme les COD, nombreux à en 
avoir 2 : 31 % des COD et 38 % de MOP d’après la QS.

L’enquête QS permet également de situer les COD 
dans le champ idéologique. 
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– figure 4 –
Age des Cod (en vert) et moP dans l’échantillon qS
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Sur leur positionnement dans le champ 
politique

90 % des cadres ont accepté de répondre à la ques-
tion de leur positionnement politique. 
Les cadres répondants (toutes catégories) sont 
presque équitablement répartis entre gauche (31 %) 
et droite (29 %), les extrêmes des deux côtés repré-
sentant 6 % et 4 %. 20 % se déclarent « plutôt au 
centre ». Les COD sont légèrement plus à gauche 
que les managers opérationnels (6 points d’écart). 
Un bon quart des COD (27 %) se déclarent à droite. 
Les E & R présentent encore une fois un profit aty-
pique : plus à gauche, plus centristes et plus nom-
breux à n’avoir pas d’avis, ils ne sont que 20 % à se 
déclarer « plutôt ou très à droite ». Notons que le 
positionnement politique déclaré n’est pas influencé 
par l’âge. 

Sur leur perception des chômeurs

Plus de la moitié des cadres (59 % des MOP et 53 % 
des COD) pensent que les chômeurs sont des « vic-
times » d’un fait économique, plus que des « profi-
teurs d’un système d’indemnisation » (9 % des ré-
ponses, 22 % des réponses étant « ni l’un ni l’autre »). 
Ici encore, on observe que les COD ont des avis moins 
assurés que les MOP : 37 % répondent « ni l’un ni 
l’autre » ou « pas d’avis », contre 30 % pour les MOP. 
Soulignons que les COD de moins de 35 ans se dé-
marquent ici, en étant moins nombreux à considérer 
les chômeurs victimes d’un fait économique  
(-12 points) et plus nombreux à penser qu’ils sont  
les « profiteurs d’un système d’indemnisation »  
(+ 7 points).

où trAvAillEnt-ilS ?

Selon l’enquête QS, les COD travaillent dans des 
entreprises plus grandes que les autres cadres. Ils 
sont seulement 17 % dans des entreprises de moins 
de 50 salariés (contre 24 % pour les autres cadres) 
et sont 53 % dans des entreprises de plus de 500 

salariés (contre 43 % pour les autres cadres) (ES), 
écart également observé dans la QS (+13,3 points de 
MOP dans les entreprises de moins de 500 salariés). 
Logiquement, les consultants, formateurs et « autres 
fonctions financières », se retrouvent davantage dans 
les petites entreprises (ES).
Les COD sont plus nombreux dans les entreprises où 
l’on trouve beaucoup de cadres : 27 % dans des 
entreprises composées à plus de 70 % de cadres, 
contre 13 % pour les MOP. En outre, ils sont moins 
présents dans les entreprises où travaillent peu de 
cadres, par rapport aux MOP : ceux-ci sont plus d’un 
tiers (37 %) à déclarer travailler dans une entreprise 
où l’on compte moins de 20 % de cadres, alors que 
les COD ne sont que 10 %. Un tiers des COD (32 %) 
exerce dans le secteur des prestations aux entreprises 
(alors que les MOP ne sont que 15 %), dans lequel 
les petites entreprises et les jeunes ont un poids im-
portant.
La part des consultants parmi les COD est donc sans 
doute un facteur explicatif de ces différences puisque 
ces entreprises recrutent très majoritairement des 
cadres. Ils sont 41 % des COD à déclarer être consul-
tants internes (21 %) ou externe (20 %) alors que 
81 % des MOP déclarent être ni l’un, ni l’autre.  
Aussi, 53 % des cadres se déclarant « consultants » 
sont des COD.

Les COD travaillent à 54 % dans le secteur des ser-
vices, à un niveau comparable des MOP (50 %) 
(tableau 9). Les fonctions « achats » font exception 
et se retrouvent surtout dans l’industrie (tableau 
10). Les COD sont plus nombreux également dans 
le secteur « Télécoms, informatique, électronique » 
(14 %). Ils sont moins nombreux que les autres 
cadres, en proportion, dans les secteurs du commerce 
(interentreprises et distribution), de la construction, 
de l’« hôtellerie-restauration-loisirs-culture », de l’im-
mobilier et de la « santé-action sociale ». Cette répar-
tition n’est pas liée à la taille des entreprises.
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– tableau 9–
répartition des cadres par secteur d’activité 
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Secteur % pop totale QS COD Études MOP NSP

1 construction 4,6 2,7 7,9 5,2 4,1

2 transports et énergies 11,1 9,8 20,7 8,1 10,2

3 télécom, informatique, électronique 11,3 13,5 11,4 9,7 8,2

4 agroalimentaire 3,5 2,7 4,3 3,9 4,1

5 autres industries 20,2 17,5 21,3 22,9 16,3

6 Prestation aux entreprises 22,7 32,0 24,3 14,5 14,3

7 commerce, distribution, réparation 8,3 6,4 1,4 11,9 16,3

8 banque, assurance 6,1 6,4 4,3 5,2 14,3

9 santé, social, éducation 7,7 6,4 3,6 11,0 6,1

10 hôtellerie, restauration, loisirs, culture 2,4 1,3 , 4,5 2,0

11 autres services à la personne 2,1 1,3 0,7 3,2 4,1

totaL 100 100 100 100 100

– tableau 10–
Comparaison des fonctions occupées (nomenclature Apec, niveau synthétique) 
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Fonctions % pop totale QS COD Études MOP NSP

1 commercial, marketing 15,1 7,7 6,4 24,8 22,4

2 communication, création 3,3 5,7 , 2,7 2,0

3 direction d’entreprise 5,7 1,0 , 12,9 4,1

4 études, recherche & développement 15,4 1,7 82,9 0,6 ,

5 gestion, finance, administration 10,2 13,5 1,4 11,3 8,3

6 informatique 15,8 31,3 0,7 4,8 34,7

7 Production industrielle – travaux et chantier 7,9 5,4 3,6 12,6 6,1

8 ressources humaines 6,9 14,8 - 3,2 2,0

9 services techniques (qualité, achats, logistique) 11,2 10,8 2,1 15,2 14,3

10 autre 8,5 8,1 2,9 11,9 6,1

totaL 100 100 100 100 100

Les cadres signalent18 peu de niveaux hiérarchiques 
en dessous d’eux. Ceci signifie soit qu’ils sont en bas 
d’une pyramide (ce qui serait surprenant puisqu’ils 
sont cadres), soit qu’ils travaillent dans des directions 
« plates » ou de très petite taille.

En outre, les COD sont placés moins haut que les 
opérationnels dans la hiérarchie. Les trois quarts se 
situent entre le niveau N-2 et N-5 et ont donc entre 
1 et 4 niveaux hiérarchiques au-dessus d’eux. 41 % 

 

18. Notons que la question posée  
ne permet pas de distinguer 
la hiérarchie entendue au sens  
des conventions collectives,  
de la hiérarchie organisationnelle  
et quotidienne.
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déclarent être au niveau N-2 ou N-3 là où les MOP 
sont 56 %. Dans les entreprises de plus de 500 per-
sonnes, ils ont davantage de personnes au-dessus 
d’eux.

Au sein de leur propre direction ou département, 
37 % déclarent être au dernier niveau hiérarchique 
(contre 21 % pour les opérationnels et 47 % pour les 
E & R) et un tiers a un ou deux niveaux en dessous 
de lui. 91 % des COD n’ont donc pas plus de 3 ni-
veaux hiérarchiques sous eux. Chez les opérationnels 
ce taux passe à 76 %. À taille d’entreprise égale, les 
COD sont donc moins haut placés que les opération-
nels et encadrent moins qu’eux.

rESPonSAbilitéS Sur lES hommES, 
lES ProjEtS Et lES budgEtS

Lors des réunions d’échanges de pratiques, les parti-
cipants observent que le statut de cadre recouvre des 
situations très variables quant à la réalité de l’enca-
drement des personnes. Pour eux, « cadre » n’est pas 
synonyme d’« encadrer » (AP). 

Selon l’enquête QS, ils ne sont effectivement que 
40 % (et seulement 30 % pour les moins de 35 ans) 
à déclarer encadrer hiérarchiquement (tableau 11).

– tableau 11–

% pop totale QS COD MOP Études NSP

% qui encadrent hiérarchiquement 46 40 65 23 29

% qui encadrent par projet 47 46 52 41 43

% qui encadrent d’une autre manière (référent 
technique, stagiaire…)

20 21 21 13 22

Plusieurs réponses possibles (total supérieur à 100 %)

D’après l’enquête ES cette fois, 42 % des MOP décla-
rent faire une animation d’équipe hiérarchique. 37 % 
des COD déclarent n’encadrer personne, contre 27 % 
des MOP. Un tiers des COD encadre hiérarchique-
ment contre 57 % des MOP. Ici encore les « autres 
fonctions financières » se distinguent, puisqu’ils sont 
81 % à déclarer faire de l’encadrement hiérarchique. 
Dans une autre proportion, les COD encadrent davan-
tage hiérarchiquement dans les « méthodes achat /
logistique » (47 %) et RH (49 %). 
Lorsque les COD encadrent hiérarchiquement, c’est 
entre 3 et 6 personnes, pour un tiers, et de 3 à 18 
personnes pour un quart. 62 % des MOP qui en-
cadrent ont plus de 7 personnes sous leurs ordres, là 
où les COD ne sont que 35 %. 

En conclusion les COD encadrent moins fréquem-
ment hiérarchiquement, et, quand c’est le cas, ils 
encadrent des équipes plus petites.

Dans l’enquête QS, 46 % des COD déclarent enca-
drer par projet. Les COD encadrent de plus grosses 
équipes que les MOP sous cette forme : 44 % des 
COD qui encadrent des équipes en mode projet, 

gèrent plus de 7 personnes, alors qu’ils sont un tiers 
chez les MOP. L’enquête ES signale que l’encadrement 
en mode projet domine dans les fonctions « méthodes 
en maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre » (38 %) 
et conseil (28 %), logiquement.
Enfin, un cinquième de l’échantillon interrogé en-
cadre sous une « autre forme ». Il s’agit surtout 
d’« animation transversale » ou d’encadrement « fonc-
tionnel », puis « organisationnel », « référent tech-
nique », « coaching », « tutorat de stagiaire ».

Selon l’enquête ES, 42 % des cadres en général 
gèrent un budget. Ils sont moins nombreux chez les 
COD (36 %) que chez les MOP (50 %). Ce taux est 
inférieur de 25 % chez les auditeurs, fiscalistes et 
juristes, consultants, formateurs et contrôleurs de 
gestion. En revanche, les professionnels du marketing 
et des « autres fonctions financières » sont près des 
deux tiers à déclarer gérer un budget. Les montants 
gérés sont nettement supérieurs chez les MOP que 
chez les COD.
Au-delà de ces informations sur leur place dans l’orga-
nisation, il est possible de cerner ce que font les COD.
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–CE quE font lES Cod–

Dans ce chapitre, nous caractérisons le travail prescrit 
des COD dans une division sociale des tâches au sein 
de cet espace professionnel. Nous rendons également 
compte de ce qu’ils disent de leur travail réel.

lE mAndAt vu dES rECrutEurS  
Et dES Cod

Pour cerner le travail prescrit des cadres, et des COD 
en particulier, nous disposons de trois sources : l’ana-

lyse textuelle des offres d’emploi nous informe de 
l’univers sémantique des critères de recrutement 
mobilisés par les prescripteurs. Ensuite, les réponses 
des cadres au QS renseignent sur leur perception du 
travail qui leur est prescrit. Enfin, les analyses de pra-
tiques (AP) offrent des informations qualitatives sur 
leur travail réel.
L’analyse du corpus d’offres d’emploi19 permet de 
faire ressortir les attentes les plus fréquentes des re-
cruteurs, par spécialité (tableau 12).

 

19. Celle-ci a été réalisée par Régis 
Schalgdenhauffen avec le corpus, la 
méthode et les outils exposés dans le 
chapitre méthodologique.

20. Après nettoyage et lemmatisation 
du corpus (c’est-à-dire que les 
auxiliaires, conjonctions, déterminants, 
etc. sont exclus tout comme les 
formes), les 60 lemmes les plus 
fréquents ont été conservés. Ici ne 
sont présentées que les fréquences les 
plus significatives.

– tableau 12–
Classification hiérarchique des lemmes par domaine d’activité (fréquence)20
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Contrôle de gestion Finance Méthodes Marketing Lean et organisation Communication 
Interne

expérimenté (343) expérience (277) ingénieur (265) mission (374) service (76) Œuvrer (68)

mission (257) mission (275) technique (235) communication (299) amélioration (70) acter (62)

opérationnel (198) gestion (252) fabrication (205) analyser (244) organisation (67) stratégie (61)

anglais (146) solution (191) amélioration (170) service (241) déploiement (61) information (53)

maîtriser (142) analyser (130) mécanique (98) outil (235) opérationnel (57) relationnel (49)

Procédure (120) maîtriser (126) machines (89) vente (221) développement (56) Participer (46)

Performance (109) intervenir (119) conception (86) Placer (216) Production (48) maîtriser (42)

améliorer (107) accompagner (118) compétence (79) acter (144) Œuvrer (39) rattaché (41)

Le travail prescrit des COD est exprimé comme une 
« mission » dans les offres d’emploi. Elle vise surtout 
à « améliorer les performances », « maîtriser » et « so-
lutionner », par des activités d’analyse, d’accompa-
gnement, d’intervention, de conception, d’organisa-
tion et de développement. Dans toutes ces offres 
d’emploi, il est attendu des candidats qu’ils soient 
orientés vers la quête de « rentabilité ». Cette dernière 
notion, commune à toutes les offres d’emploi du cor-
pus, se décline à travers des expressions telles 
qu’« améliorer », « optimiser », « conquérir », « définir 
et mettre en place une stratégie ».
Le second registre de mots désigne les compétences 
requises. Nous retrouvons avec régularité l’idée qu’il 

faut déjà avoir l’expérience du poste qui fait l’objet 
de diffusion d’une offre. Le maniement de l’anglais, 
est commun à toutes les spécialités. 
En outre, ces futurs salariés doivent faire preuve 
d’une même attitude au travail : ils doivent être 
« proactifs », « investis », « impliqués », « engagés », 
démontrer « une véritable envie » et avoir le sens de 
l’« adaptation » et « de la conviction ».

Ces offres d’emploi valorisent certaines « capacités », 
qui seraient une conjonction du « goût » et du 
« sens ». En effet, les employeurs recherchent des 
cadres qui aient le « sens de l’écoute, du résultat, du 
service… », ou encore, « des responsabilités », mais 
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aussi le « goût du résultat, de la rentabilité, du chal-
lenge, du chiffre, de la performance, de la qualité, du 
service, des nouveaux services, de la vente, du chiffre 
d’affaires, des concepts innovants, de la veille…». Il 
s’agit donc d’avoir le « goût » pour les objectifs de 
l’entreprise, mais aussi pour la tâche elle-même, 
clairement caractérisée par le maniement d’abstrac-
tions : il faut faire preuve de « goût » pour « les 
concepts, les données, le détail, l’analyse, la synthèse, 
la confidentialité ou la pédagogie, les technologies, 
le rédactionnel, la formalisation… ». Enfin, le « goût 
du travail en équipe » est également requis avec 
constance, en même temps que le « sens » (générale-
ment qualifié d’« inné ») du « relationnel », « du 
contact », « du collectif », … Ils doivent également 
avoir des « qualités d’écoute et de dialogue, de « la 
diplomatie », rappelant que si ces attitudes doivent 
être celles d’une personne individualiste « surmoti-
vée », elle doit néanmoins composer avec du collectif. 
Les mots « goût » et « sens » reviennent donc avec une 
régularité notoire dans toutes les offres d’emploi, 
pour signifier des attentes en termes de rapport 
subjectif à la tâche et à l’organisation. Ils sont régu-
lièrement qualifiés d’ « innés » dans les textes, au 
risque de naturaliser des compétences et des atti-
tudes subjectives, chez tous les COD. 

Des mots spécifiques sont récurrents dans chacune 
des spécialités (« technique, mécanique, machine, 
conception » pour les méthodes ; « communication, 
service, vente, placement, pour le marketing », etc.). 
Les traits saillants sont les suivants :
-  Dans la finance, il s’agit d’avoir tout à la fois « un 
rôle clef, de fortes capacités, une véritable envie, le 
sens du travail, un sens inné ou encore le goût du 
challenge ». Le « sens » est spécifié. Il s’agit du « sens 
de l’écoute, du résultat, du service, de la formalisa-
tion ou encore des responsabilités ». Enfin, le goût 
dont il est question peut être celui du « travail en 
équipe, d’entreprendre, pour le service, de la perfor-
mance, ou enfin du challenge ».

-  Dans le domaine du marketing, le goût ou le sens 
doit être ici « prononcé pour le chiffre, pour le travail 
en équipe, pour le terrain, pour les concepts, pour 
les données, le relationnel, l’organisation, le détail, 
la diplomatie, la confidentialité ou la pédagogie ». 
Le verbe « développer » revient avec régularité : il 
s’agit de « développer le plan, la rentabilité, de nou-
veaux services, la vente, le chiffre d’affaires, des 
concepts innovants, la veille », par exemple. Ces 
derniers termes sont bien souvent associés dans les 

offres d’emploi au substantif « stratégie ». Celle-ci 
peut être suivie des précisions suivantes : « marke-
ting, France et export, du portefeuille mobile, digi-
tale, commerciale, innovation ou encore marketing 
global ».

-  Dans le domaine de la communication, le goût at-
tendu est celui pour « les nouvelles technologies, 
l’opérationnel, le travail en équipe… ». Le sens « de 
l’écoute, du relationnel, du service, du contact, de 
l’organisation et du collectif » sont mis en avant. Par 
ailleurs, ces offres d’emploi valorisent certaines 
« capacités », qui sont« rédactionnelles, d’analyse, 
d’adaptation, de communication, de conviction et 
de synthèse ».

-  Dans le domaine de l’organisation et du lean, il 
convient d’être « ambitieux et entreprenant et d’être 
« dynamique, rigoureux, synthétique, force de pro-
position, organisé, autonome, exigeant et analy-
tique ». Ce sont autant de termes qui mettent en 
lumière une multiplicité de dispositions extraordi-
naires, ce que le terme « charisme », employé régu-
lièrement confirme.

-  Les offres d’emploi de recrutement destinées à des 
cadres du contrôle de gestion ont la même carac-
téristique : ce sont avant tout des personnes ambi-
tieuses qui sont ici recherchées. Elles doivent avoir 
un « réel sens du leadership », si possible « naturel ». 
Le « charisme » est requis aux côtés des capacités 
d’analyse et d’adaptabilité. Et, comme un grand 
nombre d’offres d’emploi le rappelle, ces « contrô-
leurs de gestion » se doivent d’être au service de la 
direction.

Finalement, il apparaît que le critère central de recru-
tement d’un COD en général est moins un ensemble 
de compétences techniques précises qu’un certain 
rapport au travail : le dénominateur commun à ces 
offres de recrutement est celui d’une « profession 
vocation », de Beruf, dans le sens wébérien du terme 
(Weber, 1905). Il est attendu des COD qu’ils aient 
une sorte de vocation à s’engager pleinement et 
positivement dans le travail, et ce au service des ob-
jectifs de l’entreprise. Les employeurs recherchent en 
effet des collaborateurs prêts à se mettre au service 
de la rentabilité et de la performance, « naturelle-
ment ». Ils en auraient le « goût » et le « sens » pro-
fondément ancrés en eux.

Cette hypothèse est confortée par la manière dont 
les COD eux-mêmes décrivent les attentes de leur 
patron. L’enquête QS a interrogé les cadres sur leur 
représentation de la personne du donneur d’ordres. 
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À la question « qui est votre patron ? », 45 % des 
cadres (toutes catégories confondues) répondent 
qu’il s’agit du PDG ou du DG (figure 5). Soulignons 
que dans l’échantillon, moins de 5 % considèrent que 
la figure patronale est l’actionnaire et 2 % le conseil 
d’administration21. La Direction des Ressources  

Humaines ne fait pas du tout figure de patron chez 
les cadres de l’échantillon (0,5 % des réponses). 
Notons que les réponses des différents cadres se dis-
tinguent peu sur cette question.

 

21. Nous ne savons pas, cependant 
combien de « PDG ou DG » sont 
actionnaires. 

Il a été ensuite demandé aux cadres quelle est, 
d’après eux, « l’attente principale » de leur « pa-
tron à l’égard du poste » qu’ils occupent. Ils pou-
vaient y répondre sous forme d’un slogan libre que 
nous avons regroupé en trois classes.
Les expressions avancées par les COD à cette occa-
sion concernent d’abord (à 42 %) les objectifs de 
l’entreprise. Il peut s’agir d’objectifs de chiffres d’af-
faire et de développement (avec les expressions sui-
vantes : « Satisfaire les clients, gagner sa confiance, 
accroître le CA, réduire les risques, développer une 
stratégie marketing, faire du bruit bien ciblé, amélio-
rer l’image, toujours plus… »), d’objectifs de profit 
(« rentabilité, valeur ajoutée, marge, make money ; 
faire du fric, faire du business avec rentabilité, réduire 
les coûts, optimiser les ressources, productivité, profit, 
rapporter le plus d’argent possible, vendre des mis-
sions rentables »…), de sécurisation et de maîtrise (des 
risques, des aspects financiers, législatifs…) ou de 

qualité (« qualité et respect des engagements, at-
teindre les objectifs qui sont fixés ; mener à bien un 
projet dans les coûts et les délais fixés, continuité des 
SI, s’assurer que la machine fonctionne dans tous les 
pays avec la même cohérence, le bon produit au bon 
endroit au bon moment, pérenniser, délivrer dans le 
respect des coûts et qualité »), y compris pour les RH 
(conserver la paix sociale, augmenter les compé-
tences, diminuer les accidents du travail, éviter la 
prison,…), ou plus globalement encore « il faut que ça 
fonctionne ».

Deuxièmement, un tiers des COD (34 %) déclare que 
l’attente principale de leur patron est une manière 
de penser et de se comporter, sans aucune référence 
à des résultats ou des activités concrets de l’entre-
prise elle-même. Trois catégories de réponses sont 
faites à cet égard.
Dans la première, il s’agirait d’une attitude face à la 

– figure 5 –
qui est votre patron ? réponses en %
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hiérarchie. Une série de réponses signalent avec hu-
mour, cynisme ou froideur que les COD se vivent 
comme des salariés dominés : « être dévoué corps et 
âme », « disponible », « exécutez mes désirs, vous aurez 
ma sympathie », « me faire travailler le plus possible 
en payant le moins », « fais ton job ! », « soumission » 
(sans fondement, ajoute l’un d’eux), « travaille (et 
tais-toi) », « tant que j’entends pas parler de toi, c’est 
que tu fais bien ton travail »… sont les réponses four-
nies sur ce thème. D’autres signalent que leur patron 
n’a aucune idée de ce qu’ils doivent faire.
Dans la deuxième, l’attente de leur patron, telle qu’ils 
la perçoivent, concerne un certain état d’esprit 
orienté vers le profit (« il faut penser business », « Mo-
ney, money, money », « Rentable », « Va, installe, teste 
et part en courant ») et les économies (« dis-moi ce 
dont tu aurais besoin, je te dirai comment t’en pas-
ser », « économiser un maximum », « En faire toujours 
plus avec de moins en moins de moyens », ...). De 
même, faut-il avoir l’esprit de « transformation » de 
l’organisation (« piloter le changement de manière 
efficiente », « transformer l’entreprise »…). Dans cette 
catégorie, notons la récurrence des slogans managé-
riaux et commerciaux qui sont repris par les COD en 
réponse à cette question (« Le client est roi, sa satis-
faction vitale », « La DSI, l’énergie au service de votre 
réussite », « technical lead in global projects », …). 
Enfin, un troisième type d’attitude est cité comme 
étant l’attente du patron : « efficacité » (ou perfor-
mance) et « autonomie » viennent en tête, suivie par 
l’idée de rapidité, de vitesse obligatoire (« faire tout 
et n’importe quoi le plus rapidement possible »). 
D’après les COD toujours, l’attente principale de leur 
patron est : « initiatives, responsabilité, Best effort, 
bien travailler, constance, créativité, souplesse, dyna-
misme, audace, rigueur, sérieux, ponctualité, implica-
tion, débrouillard, mouton à 5 pattes, réactivité, être 
pro actif pour anticiper les dysfonctionnements, excel-
lence, fiabilité, bienveillance, “ foncez, rien d’impos-
sible ! ”, Free your energies. » Notons que les mots 
« compétence », « polyvalence », « professionnalisme » 
et « expérience » sont peu cités (5 occurrences).

Troisièmement, après les objectifs et les attitudes, 
22 % seulement des COD répondent que l’attente 
principale de leur patron est de réaliser quelque 
chose de précis. Ils répondent alors par la tâche dont 
ils ont la charge. Il a été vérifié ici qu’il s’agit bien de 
celle des COD : « gérer le développement produit », 
« analyse des risques » ; « prévenir les risques du travail 
des adhérents et promouvoir leur santé » ; « exécuter 

les projets et facturer selon le plan » ; « mise en place 
de projet ERP » ; « développer des produits qui ré-
pondent aux attentes du marché » ; « bras droit » ; 
« accompagner la performance de l’entreprise » ; 
« fournir les vrais chiffres pour les bonnes décisions » ; 
« déployer une démarche Qualité » ; « fournir les élé-
ments pour un pilotage de l’entreprise optimal et 
sécurisé » ; « élaborer et mettre en œuvre une poli-
tique RH collée au business » ; « se débarrasser du 
sale boulot » ; « être gardien du phare de la qualité » ; 
« engagement pour la diversité professionnelle » ; 
« développer la dynamique sociale » ; « améliorer 
l’organisation de l’entreprise » ; « fliquer les gens » ; 
« professionnalisation de la gestion des sites »… 
Ces trois catégories peuvent être combinées dans des 
formules telles que : « accompagner le développement 
du business avec rentabilité », « apprendre, partager 
mais surtout obtenir des résultats rapidement », « as-
surer l’offre de formation sans remous ni contestations 
des clients », « piloter le changement de manière effi-
ciente » ; ou encore : « rentabilité, action, droit au 
but! » ; « augmenter le CA de la société : Never ever 
give up ! » ; « toujours plus » ; « donner le meilleur de 
soi-même pour satisfaire le client » ; « efficacité, dispo-
nibilité, sécurité et maîtrise des coûts, par exemple ».

En résumé, les cadres considèrent que leur patron 
leur demande d’atteindre des objectifs de profit, en 
adoptant une attitude d’obéissance dynamique, dans 
la réalisation de tâches précises. Ces réponses sont 
donc cohérentes avec ce que les offres d’emploi 
disent de leur côté.

Les groupes d’analyse de pratiques (AP) confirment 
que le mandat fait aux COD par leur employeur est 
d’accroître continûment la performance, en réduisant 
les coûts et/ou en accroissant les revenus. Mais les 
cadres rencontrés ne définissent pas de la sorte leur 
mandat (et donc, sans doute, ne le déclarent-ils pas 
ainsi dans un questionnaire). Ils parlent d’abord de ce 
qu’ils font comme activité : « implanter le lean mana-
gement », « élaborer une stratégie de formation », « faire 
du marketing direct », « optimiser la trésorerie », par 
exemple. Lorsqu’ils sont invités à réfléchir à la finalité 
de ces tâches, ils convergent pour dire qu’il s’agit in 
fine de contribuer à l’amélioration continue de la per-
formance économique de leur organisation. Ce chemi-
nement est clair chez Victor, par exemple. Lorsqu’on lui 
demande quelle est sa mission, il répond : « Moi je dois 
sortir un certain nombre de projets industriels en res-
pectant la qualité, les coûts et les délais ». Puis, 
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lorsqu’on l’interroge sur l’objectif de cet objectif, son 
discours se précise : « c’est de maintenir l’usine compé-
titive, dans le respect du règlement ». Il fait une pause 
et conclue : « Mais en fait, c’est surtout d’améliorer la 
productivité de l’usine. ».
La réduction des coûts prend de multiples formes, 
parmi lesquelles la standardisation (ou « harmonisa-
tion ») des procédés au niveau régional, national ou 
international, des opérations de mutualisation, d’ex-
ternalisation, de normalisation, de réduction des 
tâches et leur automatisation, notamment avec des 
systèmes informatiques. 

« Générer des revenus » est également un mandat des 
COD. L’enquête ES montre cependant que cette acti-
vité concerne des fonctions très précises : les spécia-
listes du marketing (37 % font du chiffre d’affaires) 
ainsi que les consultants et formateurs (29 % et 
25 % d’entre eux déclarent devoir réaliser un chiffre 
d’affaires). Pour les consultants rencontrés (AP), la 
chose est explicite, puisqu’ils doivent ramener des 
contrats et réaliser du chiffre d’affaires pour leur cabi-
net : « quand on est consultant, il faut ramener son 
bifteck ! ». D’après Bruno, « la seule chose qui compte, 
c’est le chiffre ». Pour Bernard, l’objectif en tant que 
consultant également, c’est la « billability22 » et 
ajoute : « en fait, si on ne fait pas son chiffre, on 
gicle ! ». Une autre consultante approuve et souligne 
un second critère de profitabilité : le « taux de char-
geable » dans sa mission.

Les COD disent n’avoir pas d’opinion sur cet objectif 
de performance. Ils disent être des « techniciens » 
missionnés pour mettre en œuvre ces politiques, qui 
ne dépendent pas d’eux, rappellent-ils. « Moi, je mets 
en place des outils de productivité, mais c’est le res-
ponsable de production qui nous donne les objectifs 
chiffrés là-dessus. C’est pas moi qui décide de ça », 
explique Victor, rejoint très vite par les autres COD, 
qui confirment cette posture. Pourtant, le jugement 
sur le travail qui leur est prescrit par la hiérarchie se 
fait parfois critique dans les cas où, pour accroître la 
profitabilité, ils doivent faire des choses qu’ils ré-
prouvent moralement, à des proches : « les DRH Cor-
porate nous demandent de monter des dossiers pour 
faire craquer les gens, sans avoir à les licencier. C’est 
que, pour eux c’est très serré sur les budgets, très tendu 

donc, oui, c’est… Et pourtant, les résultats du groupe 
sont excellents. On fait une croissance à deux chiffres. 
La cotation en bourse ne cesse de monter. J’ai du mal 
à le faire », explique par exemple cette cadre RH. 
Lors des réunions (AP), les COD disent qu’ils cherchent 
à agir sur les coûts et revenus en mettant en place 
des procédures que les autres travailleurs devront 
« suivre », disent-ils. Cette expression rappelle que la 
procédure est, dans leur représentation, première 
dans l’expérience des travailleurs. « J’écris des procès 
pour autrui », affirme cette consultante en contrôle 
de gestion (Michèle). « Actuellement, je travaille sur 
les processus, les normes, pour sécuriser une procédure 
concernant des médicaments », explique Olivier. La 
même chose a été entendue dans les fonctions RH : 
« J’ai mis en place des procédures dans les ressources 
humaines, pour le recrutement. En fait, j’ai fait des 
processus de recrutement : je dis qui doit voir les can-
didats, qui décide, quelles sont les différentes étapes 
administratives… Qui fait quoi. » (Anne)

Alors, lorsque nous leur proposons de réfléchir sur la 
différence entre les COD et les MOP, un consultant 
explique qu’il distingue effectivement deux types de 
cadres. D’après lui, il y aurait ceux qui sont « pris dans 
des processus, qui sont obligés de suivre des procé-
dures, de produire en permanence ; qui sont très enca-
drés par les processus », qu’il appelle les opération-
nels. Ils se distinguent de ceux qui sont autonomes, 
« comme nous », précise-t’il (Bernard). Ce « nous » 
désigne ici les consultants chargés de produire les 
procédures qui encadrent le travail des autres. Quelle 
que soit la spécialité gestionnaire, les COD disent 
donc que leur mandat est de produire des plans, des 
protocoles et des procédures qui définissent une cer-
taine division des tâches et des responsabilités. Leur 
mandat consiste à écrire, dessiner et représenter 
cela… et à en assurer la « mise en œuvre », appelée 
aussi par eux par l’anglicisme « implémentation ».

Ces résultats qualitatifs apparaissent également dans 
l’enquête QS. Lorsqu’on interroge les COD sur la ma-
nière dont ils perçoivent leur travail prescrit et leur 
mission, les réponses sont les suivantes (figure 6) : 

Ainsi, la majorité (56 %) des COD dit avoir d’abord 
pour mandat de « fournir des outils et/ou méthodes 

 

22. Terme que l’on pourrait traduire 
par « facturabilité », c’est-à-dire  
le chiffre d’affaire effectif que réalise 
un consultant.
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de travail pour les autres salariés »23, contre 41% des 
opérationnels. Ensuite, ils déclarent « mettre en place 
des méthodes de contrôle, d’évaluation, de reporting 
et de mesure de performance dans les entreprises » 
(40 % des COD environ déclarent qu’il s’agit de leur 
principale mission) puis « mettre en place des objec-
tifs, des normes et des procédures pour les autres 
salariés » et ensuite « fournir les études, recherches 
et autres rapports ». 
Bien que la « conception de produits et services » ne 
soit pas citée prioritairement par les COD, ils sont 
trois fois plus nombreux à la citer comme leur mission 
principale, par rapport aux MOP. Notons que l’enca-
drement du travail opérationnel est la mission prin-
cipale de 41 % des MOP contre 13 % des COD. Bien 
qu’ils disent encadrer hiérarchiquement à 40 %, les 
COD ne définissent donc pas leur mission prioritaire-

ment par cette activité. Notons que les « autres mis-
sions », déclarées par les MOP (18 % les citent en 
mission principale) concernent essentiellement des 
relations avec les clients.

Dans la même enquête (QS), à la question « Êtes-vous 
en charge de mettre en œuvre des méthodes de 
management ou des outils de gestion ? », la réponse 
est majoritairement positive. La question, telle qu’elle 
est formulée, permet aux COD comme aux MOP de s’y 
reconnaître, créant peu de différence quantitative dans 
la réponse (59 % des COD et 57 % des MOP), là où 
la tâche, néanmoins, est sans doute distincte. La diffé-
rence est visible lorsqu’on interroge les cadres à propos 
des destinataires de ces méthodes (figure 7).
Les COD sont moins nombreux à déclarer « mettre en 
œuvre des outils et des méthodes « dans leur propre 
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– figure 6 –
Est-ce que votre mission consiste plutôt à…?

 

23. Notons que les trois premières 
réponses peuvent convenir autant  

à ceux qui conçoivent l’organisation 
du travail (les COD) que ceux  
qui doivent mettre en œuvre 

l’organisation prescrite (les MOP), 
même s’ils ne font pas la même chose.
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Etês-vous en charge de mettre en œuvre des méthodes de management ou des 
outils de gestion?

So
ur

ce
 : 

Q
S

So
ur

ce
 : 

Q
S



APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique 45

équipe » (41 % pour les COD contre 53 % pour les 
MOP) mais davantage « dans d’autres directions ou 
services que le mien » (32 % contre 13 %) ou « dans 
d’autres entreprises » (10 % contre 5 %). Ainsi, les 
COD, sont environ deux fois plus nombreux en pro-

portion que les MOP à mettre en œuvre des méthodes 
de management en dehors de leur propre équipe. 

Parmi les COD qui déclarent, dans l’enquête QS, être 
en charge de mettre en œuvre des méthodes de 
management ou des outils de gestion, 40 % consi-
dèrent que c’est « au cœur de leur métier », à un ni-
veau comparable aux déclarations des MOP (39 %), 
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– figure 8 –
méthode citées par les Cod et moP ayant déclarés que la mise en œuvre de management ou d’outils de gestion 
et leur cœur de métier (plusieurs réponses possibles)

(le total est inférieur à 100 % puisqu’il inclut également les « E & R » et « autres cadres »)

et ce, de manière très distincte des E&R, pour qui 
cette mission est peu importante dans leur mandat. 
Les COD et MOP déclarent donc les mêmes méthodes 
et les mêmes objectifs, même s’ils n’ont pas la même 
place dans leur mise en œuvre (figure 8 et 9).

Si ce résultat signe une spécificité de leur groupe de cadres, nous aurions pu penser que le fait soit 
plus massif, si l’on considère que ce qui définit les « COD » est précisément que leur mission princi-
pale est de mettre en œuvre des méthodes de management et des outils de gestion dans d’autres 
directions et entreprises que les leurs. Un biais méthodologique intervient sans doute ici dans la 
mesure où ce que les cadres déclarent faire n’est pas toujours ce qu’ils font. Ainsi, de manière très 
significative, 19 % des consultants externes déclarent avoir pour mission et cœur de métier de mettre 
en œuvre des méthodes de management dans d’autres entreprises, là où l’analyse qualitative in-
dique qu’il s’agit pourtant de l’activité principale du métier de conseil. Si 41 % des COD ne pensent 
pas être « en charge de mettre en œuvre des méthodes de management ou des outils de gestion  », 
c’est sans doute que la formulation proposée ne recouvre pas le sens qu’ils donnent à leur activité.
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Les méthodes qu’ils disent mettre en œuvre sont, par 
ordre d’importance, dans l’enquête QS : la « conduite 
du changement » (38 % pour les COD, 36 % pour les 
MOP), l’« optimisation des flux, de la qualité et de la 
sécurité » (34 % COD et 40 % pour les MOP) et la 
« réduction des coûts » (32 % et 33 %). Viennent en-
suite, corrélés aux spécialités, « l’informatisation » (26 
et 18 %), « développement, innovation » (19 % et 
21 %), « fiabilité financière et comptable et de contrôle 
de gestion » (17 % et 18 %) puis l’« optimisation de la 
fonction RH » (environ 12 % dans les deux cas).
Lorsqu’on leur demande (enquête QS) de préciser le 
nom des méthodes et outils qu’ils ont en charge de 
mettre en place, les réponses des COD sont très va-
riées. Certaines expressions sont littérales : « repor-
ting », « gestion de projet talent management », « réso-
lution de problèmes », « analyse des risques », 
« adaptation des méthodes de travail à l’évolution ré-
glementaire », « amélioration des processus logistiques 
et commerciaux via l’outil informatique développé en 
interne », « audit », « automatisation », « outils de pros-
pection », « conduite du changement », « démarche 
processus », « gestion de projet », « outils d’ordonnan-
cement, programme ordonnateur de production », 
« analyse des risques », « analyse de non-conformité », 
« amélioration continue », « évaluation fournisseurs », 
« entretien annuel d’évaluation », « tableau de bord », 
« analyse et suivi des évolutions de process, des situa-
tions et contextes de travail », « définition de fonctions 
et identification », « évaluation du personnel », « ges-
tion du temps », « recrutement », « définition des as-
pects environnementaux significatifs »… 
Cependant, la majorité des méthodes et outils qu’ils 
ont la charge de mettre en œuvre portent des noms 

spécialisés, incompréhensibles pour un profane, d’au-
tant qu’ils sont régulièrement exprimés par des acro-
nymes et des anglicismes, des langages informatiques 
et des marques de progiciels : « 5S », « TPM », « WMS », 
« ABC », « ISO 22 000 », « SIPOC », « VSM », « SMED », 
« AGIL », « Merise », « UML », « PIM », « CRM », « SCRUM », 
« arbre des causes », « Ishikawa » « CMMI », « ITIL », 
« Cycle en V », « RSE », « COBIT », « Prince2 », « lean 6 
sigma », « document unique », « ERP », « SAP », « Oracle 
on Demand »…. Ces expressions signalent qu’il s’agit 
de méthodes standardisées que l’on peut acheter ou 
emprunter sur le marché des méthodes en manage-
ment. Relevons que les cadres citent très minoritaire-
ment le recours à des méthodes «maison», «person-
nelles», ou à celles construites par «empirisme» ou 
«expérience».

Une analyse détaillée des 396 réponses fournies libre-
ment montre que les termes « outils et méthodes » sont 
compris de manière très diverse, au point où un traite-
ment statistique n’est pas pertinent. En revanche se 
sont dégagées six catégories types de méthodes, qui 
donnent à voir, plus concrètement, ce qu’elles ambi-
tionnent de faire :
-  Les méthodes généralistes de transformation organi-
sationnelle : « conduite du changement », « méthodes 
de résolution de problème », « gestion de projet », 
« management par objectifs », « AGIL », « SCRUM », 

-  Les méthodes types d’optimisation des coûts et de la 
qualité (Lean, Kanban, TQM, CRM ...) incluant la RH 
(GPEC, talent,…),

-  Les progiciels types (ERP tels que SAP et Oracle, 
GED…) et l’automatisation,

-  Les démarches de normalisation avec affichage ex-

– tableau 13–
méthodes que les cadres déclarent mettre en œuvre (plusieurs réponses possibles)

So
ur

ce
 : 

Q
S

Objectif des méthodes et outils : % pop totale COD Études MOP NSP

conduite du changement 31,8 38,4 9,3 35,8 30,6

réduction des coûts 28,8 31,7 9,3 33,2 38,8

optimisation des flux, de la qualité ou de la sécurité 33,8 34,3 16,4 40,3 38,8

fiabilité financière et comptable et de contrôle de gestion 16,0 17,2 6,4 18,4 20,4

optimisation de la fonction rh 10,2 12,5 2,1 12,3 6,1

informatisation, automatisation 19,5 25,6 6,4 18,1 28,6

développement, innovation 19,8 18,5 16,4 20,6 32,7

autre 3,8 3,4 1,4 5,5 2,0
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terne (ISO, RSE, livre blanc…),
-  Les méthodes d’analyses, de calculs et de simulation 
(financiers, des risques, de la valeur),

-  Le reporting, contrôle de gestion, suivi.
Ce résultat doit être compris au regard de la division 
fonctionnelle et verticale du travail chez les COD.

diviSion Et orgAniSAtion dES tÂChES 
Au SEin dES Cod

Les entretiens approfondis comme les échanges de 
pratiques signalent que le travail de ces cadres orga-
nisateurs est lui-même rationalisé et fortement di-
visé. Les COD, ces spécialistes de la procédure (pour 
autrui), ont eux-mêmes un travail procéduralisé, qui 
va de pair avec une division du travail précise. Le carac-
tère standardisé des dispositifs qu’ils mettent en place 
en témoigne. 
C’est ce que confirment aussi les échanges de pra-
tiques : « La conduite du changement, c’est comme 
l’amélioration continue : il existe une procédure de 
conduite du changement », explique Victor, pour signi-
fier que les COD eux aussi suivent des procédures et 
méthodes. 
En écho, les informaticiens, RH, consultants, contrô-
leurs de gestion et autres trésoriers qui ont participé 
aux entretiens disent eux devoir suivre des protocoles 
prédéfinis dans leurs fonctions. Leur travail est lui-
même « procédurisé » et taylorisé (AP) et divisé socia-

lement : les plus jeunes sont mandatés pour réaliser 
des tâches partielles, répétitives et très spécialisées, 
sous contrainte de temps (faire des calculs, réaliser des 
entretiens en série, sur les besoins fonctionnels des 
« utilisateurs », remplir des PowerPoint, programmer,…). 
Leurs productions sont assemblées par des respon-
sables de projets, qui répondent à des commandes de 
leur direction. Enfin, dans chaque spécialité, on trouve 
des consultants extérieurs, en miroir des fonctions dans 
l’organisation.

Alors l’espace professionnel des COD peut-il être décrit 
au moyen de trois critères :
•  La spécialité (stratégie, contrôle de gestion, qualité, 

RH, SI, marketing…),
•  Le grade, auquel correspond un type de tâches pré-

cises, dans lequel on distingue trois principaux ni-
veaux :

 1.  Au sommet, les COD travaillent à la stratégie 
(directeurs) et à la commercialisation de disposi-
tifs (pour les consultants, formateurs, auditeurs) 
dans leur spécialité,

 2.  A la base, les cadres débutants ou avec peu 
d’expérience se disent être des « exécutants »,

 3.  Entre les deux, se trouvent des responsables d’enca-
drement, qu’ils soient chefs de mission ou de pro-
jets « animateurs » ou autres « team leaders »,

•  L’employeur : consultant ou non.

Prenons trois illustrations de ce découpage, dans le 
conseil en stratégie, l’informatique et les ressources 
humaines (tableau 14) :

– tableau 14–

So
ur

ce
 : 

A
P 

et
 e

nt
re

tie
ns

 

Niveau Conseil en stratégie Informatique RH

stratégie/commercial/ 
conception globale

Partners, associés : vendent des 
missions, en définissent les grandes 
lignes entre termes de produit final 
et de moyens de réalisation

directeur des systèmes 
d’information (stratégie, maîtrise 
d’ouvrage), cabinet de conseil 
(schéma directeur).

directeur des ressources humaines, 
des relations sociales, de 
l’organisation : déclinaison de la 
stratégie d’entreprise en directives rh

encadrement de projets,  
missions, tâches

managers et directeurs : encadrent 
la réalisation des missions vendues 
dans le budget alloué, décident du 
type de document final standard 
qui sera remis (le template type, et 
les adaptations à lui apporter).

manager de projet, architectes, 
team leader, maître d’œuvre du 
projet

chefs de projets en change 
management, évaluation, 
formation, recrutement, gPec, 
licenciements, rPs, paie…

exécution de tâches analytiques stagiaires, juniors, seniors : 
« analystes » qui réalisent des 
calculs, des entretiens, des analyses 
documentaires standardisés, pour 
remplir un template.

analystes (collectent les besoins 
auprès d’utilisateurs pour les 
spécifications fonctionnelles), 
programmateurs, testeurs, 
techniciens, help desk, 
maintenance hard ware

chargés de tâches : descriptions de 
postes, rédaction de procédures, 
calculs de coûts, simulations de 
masse salariale, synthèse des 
besoins de formation, planification 
des eae…
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Les échanges entre cadres indiquent que cet espace 
fait l’objet de jugements de valeur et de hiérarchisa-
tions par eux-mêmes : les consultants sont placés 
plus hauts dans la hiérarchie à la fois symbolique et 
salariale. Les jugements et revenus indiquent égale-
ment une gradation en valeur des spécialités, qui 
donne aux fonctions les plus abstraites le plus 
d’importance : stratégie, finance, communication,... 
sont ainsi mieux cotées que des spécialités plus 
proches de la logistique matérielle (achats, mé-
thodes, et même RH). Tout en haut de cet espace, 
se trouvent donc les directeurs associés de cabinets 
de conseil en stratégie, ou des associés (action-
naires) de cabinets d’intermédiation financière, qui 
cumulent les trois critères de domination dans l’es-
pace. Tout en bas, se situent des jeunes recrues, 
employées dans des entreprises, spécialisées sur un 
domaine moins coté (typiquement, une jeune 
femme chargée des tableaux de bord RH dans une 
entreprise). 
Cette division sociale des tâches chez les COD a une 
incidence majeure sur leur activité d’organisation du 
travail des autres, à distance.

EnCAdrEr À diStAnCE : CommEnt 
fAirE ?

Les COD sont mandatés pour mettre en œuvre des 
démarches qualité, des processus RH, de production, 
commerciaux… Ils font du « change management », 
écrivent des procédures, rédigent des scripts langa-
giers, diffusent des méthodologies de pilotage par 
les coûts, font des plans marketing. Mais au-delà de 
ce travail prescrit, que disent-ils de leur travail réel ?

D’après l’enquête QS, les COD disent travailler 
d’abord dans leur bureau : 65 % passent l’essentiel 
de leur temps au siège (contre 56 % des MOP) ou à 
l’extérieur pour 16 %. Les COD sont très peu nom-
breux en valeur absolue, et deux fois moins en valeur 
relative par rapport aux MOP, à déclarer « aller sur le 
terrain (visites, réunions ...) dans leur entreprise » : 
6 % contre 12 %…sachant qu’un quart des MOP tra-
vaille déjà sur le terrain lui-même.
Cette séparation topographique d’avec les autres 
travailleurs peut être maintenue même lorsque la 
proximité existe. Ainsi, dans une industrie où le siège 
est sur le même lieu qu’une usine, un ingénieur ob-

serve que les salles de pause, les zones fumeurs, les 
cantines, sont séparées (AP) : 

« La direction a tenu à les maintenir séparées. Elle 
empêche l’interaction avec l’usine (…) La séparation 
entre les ouvriers de l’usine et les cadres du siège per-
siste dans les industries anciennes. C’est la lutte des 
classes, quoi (sourires)… Ce n’est pas loin d’être la 
vérité ! Ils ont des salaires différents une organisation 
du travail différent, des représentations, et des lieux 
de travail bien séparés » (Victor).

Les COD, dans les échanges de pratiques, constatent 
qu’avec cette distance ils ne connaissent ni les gens, 
ni le travail, ni le métier que leurs procédures en-
cadrent. 

Cet informaticien nous l’explique ainsi : 

« Je travaillais sur un logiciel de production, pour le 
jambon de la marque X. Mais moi, je n’y connais rien 
au jambon ! (Rires). Il fallait que je travaille sur le 
logiciel qui permet aux mecs de suivre la ligne de 
production, la gestion des stocks etc., mais moi je n’ai 
jamais vu une ligne de production de jambon de ma 
vie ! » (Charles)

En écho, une consultante en conduite du change-
ment nous raconte : 

« J’ai accompagné le déploiement d’un ERP qui intro-
duisait la mesure du temps de travail. Les cadres 
étaient debout sur la table, trouvaient cela scanda-
leux. Ils nous ont appelés en tant que lobbyistes, pour 
faire passer au syndicat le système d’information. (…) 
Moi, les ERP, je n’y connais rien. On fait juste de la 
conduite du changement. » (Nathalie).

En outre, une difficulté importante de leur tâche, 
analysent-ils lors des réunions d’échange, tient à ce 
qu’ils ne sont pas les supérieurs hiérarchiques des 
utilisateurs finaux mais aussi des salariés dont ils 
organisent l’activité. 

« Il faut que les gens s’engagent à bien faire, sachant 
que je n’ai pas de mesures de rétorsion possible. (…) 
J’ai l’impression de diriger un troupeau de chats24. 
C’est impossible ! » (Sophie). 

« Un responsable qualité, ça doit penser au travail qui 
sera fait par quelqu’un d’autre. Il faut faire en sorte 

 

24. Expression anglo-saxonne :  
herding cats.
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que ça soit fait, mais sans levier hiérarchique » (Ca-
rine, responsable qualité dans l’industrie).

Lors des réunions (AP), les COD ont été invités à réflé-
chir à la problématique de la distance organisation-
nelle et topographique (et donc physique) entre eux 
et les autres travailleurs. 

Ils pensent alors d’abord et quasi exclusivement à 
celle qu’ils expérimentent avec leurs collègues et leur 
chef, dans les formes plus ou moins franches de télé-
travail. Leur expérience immédiate du management 
à distance est donc celle qu’ils expérimentent en tant 
que producteurs, avant d’être celle qu’ils se représen-
tent en tant que prescripteurs. 

Ils évoquent la distance géographique avant tout. 
Dans un premier mouvement, elle est décrite comme 
une source d’autonomie. L’échange commence au-
tour du thème « il n’y a pas de problème ». Avec un 
ton d’évidence et une pointe de fierté pour le carac-
tère moderne de la situation, ils rappellent qu’il est 
aujourd’hui possible de travailler sans difficulté. « La 
distance physique n’est plus un problème, grâce aux 
mails et aux conférences téléphoniques », dit Bruno 
sur le ton de l’évidence. 

Mais immédiatement après cette affirmation, leur 
analyse prend un autre tour. Adeline nous explique 
que « c’est un peu plus compliqué, en fait ». Les « ren-
contres physiques » sont plus efficaces, surtout si c’est 
avec des étrangers, analyse-t-elle. Il faut « voir leur 
tête », approuvent Michèle et Sophie. L’enjeu est à la 
fois moral et d’efficacité, d’après elles : « c’est très 
important de se voir ! On reste des êtres humains, tout 
même ! Et puis sinon, ça marche moins bien. On 
gagne du temps à prendre du temps pour se rencon-
trer » (Sophie). 

Chacun rappelle alors, dans son expérience, l’impor-
tance fonctionnelle des « points de rencontre », du 
« besoin de la relation humaine », du « face à face », 
de « l’empathie », de « la relation physique », de la 
« relation de confiance »…, ce qu’ils résument sous le 
nom d’« humain ». 

La proximité physique avec ses interlocuteurs est fina-
lement décrite comme efficace pour travailler, négo-
cier, convaincre, contrôler. En outre, l’autonomie 
s’avère finalement rimer le plus souvent avec une 
solitude difficile à vivre : 

« C’est fascinant au début, d’être autonome. C’est un 
challenge ! Mais au bout d’un certain temps c’est 
dommage de ne pas pouvoir échanger. Ça manque 
de machine à café ! » (Michèle). 
Suit alors un échange faisant l’éloge unanime de la 
proximité et des relations directes, pour arriver à bien 
travailler. Un échange plus poussé, dans l’un des 
groupes, a porté sur les vices et vertus du télétravail. 
Très rapidement, ces cadres évoquent les possibilités 
de fraude que la distance permet… puis constatent 
que, précisément, « plus la distance est grande, plus 
il faut de contrôle ».

La confrontation des expériences concrètes vient 
donc changer l’interprétation et le jugement qu’ils 
portent sur la distance entre travailleurs, jusqu’à affir-
mer qu’elle produit en fait des difficultés importantes. 
Ne pas trouver d’interlocuteur hiérarchique, ne pas 
pouvoir discuter de la validité des consignes, avoir 
tout le temps l’impression de déranger les autres, être 
dans l’impossibilité de poser des questions dans le 
cours de l’action pour la faciliter, ne pas pouvoir 
échanger de manière informelle, ne pas voir le visage 
des autres…. sont analysés comme des obstacles à 
l’activité et au plaisir de travailler. De manière assez 
consensuelle, la distance, dans leur expérience est 
finalement perçue comme un problème pour l’ap-
prentissage, l’efficacité et leur santé.

La distance qui les sépare des « utilisateurs25 » des 
dispositifs managériaux et marchands qu’ils conçoivent 
n’est jamais citée spontanément dans les entretiens et 
groupes de pratiques. Pourtant, à la réflexion, ils confir-
ment être à distance physique, organisationnelle et 
hiérarchique des travailleurs qui vont utiliser les dispo-
sitifs qu’ils mettent en œuvre. Lorsqu’ils sont invités à 
analyser leur activité, ils expliquent que cette distance 
complique singulièrement leur travail. C’est le cas de 
Carine, dont le poste est tout à fait paradigmatique 
de la situation de ces COD : 
« En tant que responsable qualité, je dois produire un 
tableau des clients à risque, chaque mois. C’est obli-
gatoire, réglementaire. Il faut que les assistantes me 
l’envoient. Mais elles ne le font pas. J’en appelle au 
N +1 et N +2, et ça prend finalement 6 mois ! C’est 
pourtant une simple extraction de base de données, 
mais ce n’est pas leur priorité à eux. Moi, je fais de la 
qualité. Je mesure des pourcentages de gens formés, 
des taux de conformité. Donc on n’a pas les mêmes 
objectifs ! Moi, je suis responsable légalement et pé-
nalement : je m’engage ! (…) Je dois faire des procé-

 

25. Notons que le terme  
d’« utilisateurs », employé 
 par les COD, signale une certaine 
représentation de leur propre  
travail comme une production  
de dispositifs qu’ils diffusent  
et que d’autres vont « utiliser ».
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dures, du contrôle, de l’évaluation et de la formation 
des techniciens pour qu’il n’y ait pas de problème 
pénal. »

Charles renchérit : 
« Moi, c’est pareil. Je récupère des données informati-
sées. Je les envoie à Manille pour qu’ils les traitent. Ils 
font les basses tâches, comme trier des données et les 
vérifier. Je les reçois, puis je les renvoie au Maroc, pour 
un second traitement. Puis, je fais un traitement final. 
C’est à moi de dire ce qu’ils doivent faire à Manille et 
au Maroc et et comment le faire. Si je veux changer 
une procédure il faut que je m’asseye à côté de lui… 
Enfin il est très loin, donc ce n’est pas possible… Mais 
il faut lui expliquer longuement, lui montrer les avan-
tages du changement de la procédure pour qu’il 
l’applique. On fait ça par Skype. Ce n’est pas facile... » 

Olivier explique également sa situation : 
« Il s’agit du circuit d’un médicament, de la pharmacie 
jusqu’aux patients, avec un processus du contrôle de 
broyage, mixage et identification. Il faut sécuriser le 
circuit. J’ai des objectifs de santé mais aussi des objec-
tifs économiques (…) Je fais de la méthodologie. J’ai 
d’abord des procédures et j’essaye d’inciter les interve-
nants pour qu’ils partagent les règles. (…).Je travaille 
aussi avec les fournisseurs : j’essaie de les convaincre de 
changer leur routine, de poser les bouteilles d’oxygène 
ailleurs. Mais il n’y a pas beaucoup de conviction ! »

L’échange sur les distances topographique et hiérar-
chique évolue donc rapidement sur leur difficulté 
commune, qu’ils soient qualiticiens, informaticiens, 
responsables des RH ou consultants, à obtenir que 
ces travailleurs appliquent correctement les procé-
dures qu’ils leur demandent de « suivre ».

Le travail prescrit par leur employeur consiste en effet 
aussi à faire accepter les transformations d’organi-
sation aux salariés et utilisateurs finaux, voire de 
les y faire « adhérer ». « Il faut conduire le change-
ment. C’est-à-dire accompagner, personnaliser, assu-
rer la transition pour diminuer les rejets et l’inquié-
tude » récapitule Judith.
Leur discours est ici encore, au-delà des spécialisa-
tions gestionnaires, très homogène. Ils opposent sys-
tématiquement les outils, jugés bien faits, aux « pro-
blèmes humains » de leur utilisation. De leur point 
de vue, « le problème c’est l’homme », c’est-à-dire 
tout ce qui déborde de la prévision rationnelle. 
« L’humain, au début c’est dur quand on est ingénieur. 

C’est vachement dur ! Pour nous, deux plus deux ça 
fait quatre. Mais en fait, pas dans ce cas ! Les gens 
ont des humeurs. Pour manager, il faut aimer l’hu-
main. » explique Victor. 

Lors d’une réunion (AP), un groupe aborde la ques-
tion du « partage de la connaissance » dans l’entre-
prise et les risques identifiés de sa « déperdition ». 
D’après Anne :

« En fait, définir les processus, ce n’est pas le pro-
blème ; ce n’est pas difficile. Le problème, c’est faire 
en sorte que des infos centrales, qui sont dans la tête 
des gens, soient mises en commun. Typiquement on 
peut avoir une super procédure de systèmes d’informa-
tion qui industrialise le processus… Mais il y en a qui 
n’ont pas le mot de passe ! Et on ne sait pas à qui on 
peut le confier. Il y a ceux dont on a peur qu’ils aient 
accès aux serveurs. Il ne faut pas lui donner les mêmes 
droits. ». Olivier abonde : « Oui, on n’arrive pas à tout 
partager, c’est difficile (…). C’est difficile parce que 
c’est une des appropriations du savoir et du pouvoir. »

Elle relève encore : « Oui, les gens pensent : «moins 
j’en dis, moins on sait ce que je fais, moins on m’em-
bête ». Olivier poursuit l’échange : « Oui, donc c’est un 
gros travail psychologique pour tout le monde ! », ce 
que Nadia requalifie immédiatement en « résis-
tances ». Pour Olivier, « l’outil n’est pas le souci. Le 
problème, c’est le comportement humain, c’est le pro-
blème du partage. On crée l’outil, le process mais 
après, comment l’alimenter ? C’est humain, c’est ça le 
problème ! » 

La problématique de leur activité, d’après eux, n’est 
donc pas tant de produire des protocoles, des procès, 
des procédures et autres systèmes automatisés, que 
de s’assurer que des « hommes » les utilisent selon le 
mode rationnel prévu, en dépit des jeux de pouvoir 
qui s’y instillent. Comment disent-ils faire pour faire 
faire, alors ?

CE qu’ilS diSEnt fAirE

En réunion (AP), à la question « comment faites-vous 
pour fabriquer une procédure ? », les réponses fusent 
toutes vers la même direction : « On part d’un be-
soin ! », « On part de la fin et en fait un rétro planning 
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des différentes tâches. C’est avant tout la gestion du 
temps. Ce n’est pas technique », « une procédure, c’est 
un algorithme pour aller d’un point A à un point B », 
« il faut écrire les modes opératoires logiques : appuyer 
sur ce bouton, tourner la molette à gauche, etc. ». Leur 
logique est donc de partir du résultat attendu (sécu-
rité, réduction de coût, création de chiffre d’affaires….) 
et de « remonter » par un procédé, à ce qu’il faut faire 
rationnellement, pour atteindre ce résultat. Ce pro-
cédé sera manipulé par des salariés, alors baptisés 
« utilisateurs ». Les COD ont le souci d’obtenir leur 
coopération et disent donc être à l’écoute de leurs 
« besoins ». 
La méthode la plus répandue pour les connaître, 
disent-ils, consiste à aller s’entretenir avec eux. Le 
chef de mission mandate généralement des jeunes 
COD pour faire des entretiens en série avec eux : 

« Il faut commencer par aller voir les représentants des 
utilisateurs, ceux qu’il faudra former à la fin. Dans un 
projet informatique, il y a donc des responsables pour 
connaître les besoins des utilisateurs. Pour la mise en 
place des ERP, on prend un représentant par domaine, 
qui dit ce dont il a besoin. Puis, une fois mis en place 
le système, il fait la formation et la conduite du chan-
gement. » (Judith).

Cette méthode ancienne est standardisée dans la 
gestion de projets informatiques, pour la construction 
des « cahiers des charges fonctionnels ». Elle se re-
trouve également dans d’autres spécialités. Pour 
mettre en place une méthode RH, une procédure 
managériale ou un nouvel outil de contrôle, par 
exemple. Les COD se disent soucieux de les « asso-
cier » à leur projet : « On va voir les opérateurs, on 
collecte des idées pour la rédaction du cahier des 
charges, le design du projet pour l’usine. Puis on fait 
une synthèse, des calculs de dimensionnement pour 
l’investissement, les travaux, les machines » (Victor).
Certains affirment qu’« il faut faire avec l’utilisateur, 
car c’est lui qui doit décider. Je lui demande de déci-
der, je lui fais faire… Bon il y a aussi des fois où on 
rate des missions… On n’a pas 100 % de réussite ». 
Une consultante confirme : « Les clients s’approprient 
notre travail. Ce sont eux qui nous signalent tout ce 
qui ne va pas » (Michèle). Dans la discussion à ce 
sujet, Olivier abonde : « Je suis convaincu qu’un outil 
est bien utilisé s’il a été conçu avec les utilisateurs fi-
naux ».
Lorsqu’il n’est pas possible de faire ces longs et chro-
nophages entretiens ou questionnaires – dont les 

COD soulignent par ailleurs le caractère rapidement 
obsolète, ces derniers disent parfois mobiliser leur 
imagination pour savoir ce qu’il faut faire : « il faut 
imaginer, se mettre dans la peau de l’utilisateur… 
donc, on fait des spécifications sur des cas imagi-
naires » (Nadia). D’après un informaticien, ces recueils 
des « besoins utilisateurs », sous forme d’enquête ou 
de cahier des charges imaginés, ne sont pas perfor-
mants :
« Le système fait qu’on privilégie le cahier des charges. 
C’est le standard par les grands groupes. C’est ça qui 
explique les 60 % de déchets en informatique. Oui, 
parce qu’on sait que deux tiers des projets informa-
tiques sont lancés, puis abandonnés car ils ne corres-
pondent pas aux besoins initiaux. Je suis convaincu 
que c’est à cause de ça ! »

La difficulté tient à la méconnaissance du travail que 
font les salariés. Alors, certains revendiquent de 
prendre le temps d’aller voir, écouter et rencontrer les 
opérationnels. Mais ils décrivent ce choix comme une 
déviance professionnelle : ce n’est pas « normal » sou-
lignent-ils. S’ils vont « sur le terrain » en enfreignant 
les normes, c’est essentiellement, arguent-ils, pour 
rompre avec la routine et l’abstraction quotidienne 
de leur propre travail : 
« Moi, je vais sur le terrain, avec la personne. Sinon, je 
m’ennuierai toute seule dans un bureau ! Mais je ne 
suis pas normale. Les autres qualiticiens, ils restent 
dans leur bureau en général. » (Carine) 

Charles abonde en ce sens :
« Aller voir les gens, c’est la partie intéressante du 
boulot ! Moi, j’étudie à fond comment ils font. Et alors 
ensuite je mets en place le logiciel. Mais je suis le 
seul : il y a trop peu d’informaticiens qui font comme 
ça. (…). Le travail de base, le travail normal d’un infor-
maticien, c’est de faire des logiciels à partir d’un ca-
hier des charges. Il lit un papier, et fait un outil à 
partir de ce qu’il comprend et de ce qu’il a lu. Mais un 
informaticien normal ne va jamais voir le travail et les 
processus. Il part d’un cahier des charges écrit. »

Les échanges (AP) signalent donc une tension à cet 
endroit précis : les COD affirment que pour faire un 
bon outil il faut avoir eu l’expérience du travail ou du 
moins s’en approcher de près….mais ils affirment 
aussi que la pratique courante et la norme profession-
nelle sont plutôt de maintenir la distance et la mé-
connaissance. 
Une explication possible de ce désir contrarié de 
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s’approcher des « utilisateurs » est proposée par Ju-
dith : « ne pas connaître le métier, permet de ne pas se 
perdre dans le détail ». C’est d’une certaine façon aussi 
ce point de vue fonctionnel défendu par Victor, lorsqu’il 
observe : « Au siège, ils préfèrent rester en vase clos. Ne 
pas fréquenter des gens de l’usine, c’est plus confor-
table. On peut faire nos trucs dans notre coin ».
Les COD notent en effet une ambiguïté quant à la 
notion de « besoin » : ils parlent de « besoin des utili-
sateurs », suggérant qu’ils sont au service des métiers, 
qu’ils outillent. Mais, observent-ils, ces « besoins » 
peuvent aussi être ceux de la direction, et l’emporter 
sur les précédents. Leur fonction les amène alors à 
tenter de concilier les deux logiques : celle, abstraite, 
de la mesure économique et celle, concrète, de la 
production. La distance peut donc être utile pour 
soulager la contradiction entre les objectifs de renta-
bilité que leur donne leur employeur et les « réalités 
de terrain ». Les premiers ont évidemment le dernier 
mot : « après le recueil des besoins des utilisateurs, on 
fait la synthèse… En sachant qu’un projet, ça n’est pas 
une démocratie. On peut entendre les besoins et ne 
pas tenir compte, sans avoir à se justifier. Faut que le 
projet soit rentable avant tout, hein ! » dit Victor, avec 
l’assentiment des autres COD avec qui il réfléchit sur 
leurs pratiques.
Ces cadres déploient alors un important discours de 
conviction et de justification de la mise en œuvre 
des dispositifs. Le principal argument qu’ils mobi-
lisent pour convaincre les autres salariés est que ces 
transformations sont rationnelles, d’une part et 
contribuent au bien commun, d’autre part. 
Prenons le cas de la mise en place d’un contrôle élec-
tronique des présences des salariés, tel qu’en parle 
celui qui l’a mis en place dans son organisation :

« II faut pouvoir retracer les choses, c’est important. 
Ça sert collectivement tout le monde. Le traçage infor-
matique améliore le confort de vie des salariés. Par 
exemple le badgeage au début était mal vu (…). 
N’empêche que, ça remplace le papier et le système 
des signatures qui étaient très lourds. » (Olivier)

Descendants idéologiques des Lumières, de la 
conception démocratique, méritocratique et anti 
clientéliste de la bureaucratie, les COD affirment leur 
rejet de la subjectivité, de l’imprévu, du désordre, de 
l’idiosyncrasie (des comportements singuliers),  
de la personnalisation et de l’inefficacité. « C’est  
bien d’avoir des processus. Il faut que tout le monde 
suive la procédure, sinon ce n’est pas possible ! »  

affirme une consultante avec force conviction. 
Ils justifient donc la mise en place des dispositifs 
comme un moyen rationnel de faire converger les 
intérêts de tous dans l’organisation. 
Ainsi, une informaticienne explique : 
« Quand on industrialise, on gagne du temps in fine. 
Ça évite d’avoir à refaire plusieurs fois la même chose, 
à reprendre le dossier à zéro. Avec l’industrialisation 
du process, tout le monde est jugé sur les mêmes cri-
tères. Les gens sont remplaçables ; les objectifs sont 
formalisés ; c’est moins à la tête du client. On part 
tous de la même base. Moi je trouve ça positif, ça 
structure. » (Nadia) 

Dans ce discours, se lit un éloge tout wébérien de la 
bureaucratie. Les méthodes universelles sont ainsi 
mises en œuvre par les COD, pour rationaliser la vie 
sociale en entreprise et atténuer ses conflits possibles, 
tout en les dépersonnalisant : 
« Moi, j’aime bien regarder ailleurs… Et voir ce qui se 
fait. Par exemple les call centers enregistrent les conver-
sations. Dans les services d’aide sociale, il est important 
aussi d’avoir une trace de ce qui leur a été répondu. 
Ainsi on peut faire du remontage (sic), avec des traces 
objectives. On peut résoudre des conflits grâce à ces 
traces objectives. Ce sont des outils tout bêtes, qui fonc-
tionnent bien si on les utilise bien. » (Olivier)

Les COD justifient ainsi avec constance leur activité, 
par des critères d’efficacité et de justice. Un projet 
ingrat de prime abord s’avère finalement bienfaiteur 
pour tous, arguent-ils : 

« En informatique, on parle d’industrialisation des 
processus. Parfois il y en a qui travaillent comme des 
fous, sans compter leurs heures et qui font tout le 
travail y compris dans l’urgence. Mais quand ils ne 
sont plus là, on peut plus rendre les services. Alors il 
faut documenter et « procéduriser » pour prendre le 
relais le jour où il n’est pas là. Il faut rendre le service 
homogène. Au début, ça paraît emmerdant. Tout le 
monde doit suivre le même processus. Mais après, on 
trouve ça plus confortable. » (Nadia)

L’action de réduire les coûts et d’accroître les revenus 
est régulièrement qualifiée par ces COD de « pro-
grès », « amélioration » ou « développement », à l’ins-
tar de leurs employeurs dans les offres d’emploi. 
« Moi je m’occupe d’une équipe de Supply Chain.  
Ma mission officielle est d’organiser l’échange de don-
nées électroniques. Ma mission réelle et de faire pro-
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gresser les choses en améliorant les processus, les 
méthodes et en faisant progresser mes collabora-
teurs », explique ainsi Adeline. 
Au total, leur mandat tel qu’il est dit, serait de faire 
progresser les autres et l’organisation, en mettant en 
place des procédures.

Bien que leur travail consiste, d’après eux, à porter le 
progrès pour le bien commun, ces COD disent rencon-
trer des oppositions presque systématiques chez les 
autres salariés. 
Loin de chercher à saisir ce à quoi ils résistent et pour 
quelles raisons, ils désignent généralement l’opposi-
tion sous l’expression générique de « la résistance au 
changement ». Elle pourrait faire penser qu’il s’agit 
d’une chose substantielle ou naturelle chez les 
(autres) travailleurs et salariés, à la fois inéluctable 
et à combattre. 
Les COD déploient alors tout un arsenal de tech-
niques de communication, de participation, d’incita-
tions regroupées sous le terme anglo-saxon de 
« change management ». Puisque les transformations 
sont rationnelles et bonnes, il s’agit d’expliquer, de 
« faire de la pédagogie » (présupposant ici que la ré-
sistance provient du retard de compréhension des 
autres et non l’inverse) avec les opposants, afin de 
provoquer leur « adhésion au changement ». Dépasser 
la « résistance au changement », serait, si l’on suit leur 
argumentation, faire le bien de tous à moyen terme, 
contre le gré de chacun à court terme.

Pour obtenir que leurs procédures et méthodes soient 
« appliquées », « suivies », « mises en œuvre », alors 
qu’ils ne sont pas les hiérarchiques de ces salariés, ils 
jouent sur plusieurs tons. Un échange d’expériences 
démontre la diversité des moyens déployés pour ob-
tenir des comportements attendus sans avoir d’au-
torité directe sur les personnes : « on répète les trucs 
30 fois », « on les chouchoute », « on les menace de 
leur retirer le dossier », « on fait appel au sens de 
l’honneur », « on fait à leur place ». Mais le recours à 
la force est régulièrement utilisé également : « on les 
dénonce à leur supérieur », « on signale à leur direc-
teur qu’ils ne suivent pas la procédure », « on tape du 
poing sur la table »…
L’extrait suivant, d’une responsable qualité dans la 
fourniture de matériel de santé à des particuliers, 
montre bien le raisonnement des COD : 

« Oui c’est ça. Je suis sur le dos des gens. Je dis au 
technicien comment il doit faire, avec un enrobage, 

une papillote. Par exemple, un technicien qui a fait une 
erreur va être signalé au service client. Le patient va 
réclamer. Alors ils vont m’appeler. Moi j’appelle le tech-
nicien et je lui demande comment il a fait et pourquoi. 
Puis, j’appelle son chef avec qui je vois s’il a les bons 
outils. Je dis à son chef que ce n’est pas bien (fait une 
grimace). Pour 4/5e des opérationnels, je n’ai pas be-
soin de sortir le bâton, mais pour l’autre 1/5e, à un 
moment, faut arrêter d’être sympa, quoi. » (Carine)

Pour encadrer à distance le travail d’autrui, convaincre 
et menacer ne suffisent pas : il faut aussi, disent-ils, 
renforcer le contrôle formel, comme l’illustrent ces 
extraits d’échanges de pratiques :
 « Moi, je contrôle tout. Enfin, je contrôle la cohérence, 
mais je ne peux pas vérifier le fond, ce qui relève du 
métier pur » ; « Moi je contrôle par échantillonnage. 
Je ne contrôle que la conformité à la loi, et que ça. Je 
ne peux pas rentrer dans le contenu que je ne com-
prends pas vraiment. Je reste sur un contrôle formel » ; 
« Un pilote de processus, heu… il n’est pas vraiment 
en charge de faire, mais c’est celui qui doit s’assurer 
que le processus avance, que les gens font bien les 
bonnes choses. C’est avoir les données de production, 
les indicateurs, les analyser et faire des plans d’ac-
tion ». 
Ces COD insistent pour dire que ce contrôle est stric-
tement formel : ils ne s’intéressent pas au « fond » de 
ce qui est contrôlé. (AP)

Il ressort également que le travail des COD est essen-
tiellement une activité de maniement des symboles, 
de chiffres et de lettres. Ainsi, dans l’enquête QS, 
l’ensemble des cadres interrogés estiment passer un 
cinquième de leur temps à faire des mails (20 %), 
puis à « rédiger des notes, rapports, procédures » 
(12 %), à « animer ou participer à des réu nions in-
ternes » (12 %). Viennent ensuite des activités telles 
que « faire des calculs, des modélisations techniques, 
économiques, commerciales » (10 %), « faire du repor-
ting » (10 %)26 et « rédiger des présentations » (7 % 
du temps déclaré par les COD et 3 % pour les MOP). 
Ainsi, la presque intégralité de leur temps de travail 
est-elle consacrée à écrire, parler et calculer. 
La « formation (stage de formation, veille, lectures, 
conférences…) » est estimée à 3 % du temps de tra-
vail des COD (2 % pour les MOP), au même niveau 
que les temps de déplacement. 
Les COD passent plus de la moitié de leur temps en 
relation avec d’autres, en face à face ou réunion 
(tableau 15).

 

26 Les écarts entre COD et MOP  
sur cette question ne dépassent 
jamais 6 points, leurs estimations 
respectives de temps passé par tâche 
se ressemblent, même si les COD  
se disent relativement plus nombreux 
que les MOP à faire des calculs, 
simulations et autres analyses.  
Ce résultat confirme ce que l’on sait 
qualitativement des fonctions  
de MOP : l’importance prise  
par la gestion dans leur activité 
quotidienne. 
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Etant très peu en contact avec les salariés qu’ils en-
cadrent, ces interactions quotidiennes ont lieu avec 
d’autres COD essentiellement, eux aussi mandatés 
pour produire des concepts, des chiffres et des dis-
cours (AP).
En somme, le travail des COD est-il caractérisé par un 

– tableau 15–
répartition du temps de travail déclaré selon les interactions

So
ur

ce
 : 

Q
S

 % pop totale COD R&D MOP NSP

seul (bureau, domicile, transports…) 47 44 56 45 50

à deux, en direct 13 14 12 14 11

à deux par téléphone, audio/visio conférence, 
messagerie instantanée…

8 9 7 8 12

avec plus de deux personnes, en direct 21 22 15 24 16

avec plus de deux personnes, par audio/
visioconférence, messagerie instantanée…

9 11 9 7 11

autre situation éventuelle 2 1 1 2 1

Lecture : En moyenne, les cadres (en général) déclarent passer 47 % de leur temps seul dans leur bureau.

mandat commun à tous les cadres, mais spécifique 
par la place qu’ils occupent dans les rapports de pro-
duction. Il s’inscrit dans un espace professionnel à 
trois dimensions, régit par des règles et normes de 
carrière précises.

–dES CArrièrES régléES–

Le recrutement et les mobilités des COD sont socia-
lement réglés, comme dans tout espace profession-
nel. Les enquêtes quantitatives et qualitatives per-
mettent de cerner les normes dominantes dans ces 
dynamiques.

dES CAdrES PluS diPlôméS

Dans les deux enquêtes ES et QS, les COD s’avèrent 
être nettement plus diplômés que les MOP : 75 % 
des COD sont « Bac +5 et plus » contre 58 % des 
MOP dans la QS, et 64 % contre 38 % dans l’ES. Ils 
le sont en revanche moins que les cadres d’E&R 
(87 % sont Bac +5 et plus, dans l’ES). Les plus jeunes 
et les COD travaillant dans les grandes entreprises 
sont plus diplômés encore que les autres : 90 % des 
COD de moins de 35 ans sont Bac +5 et plus (QS). 
Inversement, selon l’ES, les MOP sont deux fois plus 

nombreux à détenir un Bac +2 ou moins par rapport 
aux COD (40 % contre 18 %). Parmi les COD, les 
moins diplômés se trouvent dans « autres fonctions 
financières » (26 %) et « méthodes dans l’informa-
tique » (25 %). Ces résultats sont plus contrastés que 
dans l’enquête QS où les Bac +2 et moins ne sont 
que 7 % chez les COD et 22 % chez les MOP.

Au-delà du niveau du diplôme, il est intéressant de 
regarder le type de formation suivie. Les cadres en 
général sont d’abord diplômés dans des écoles de 
gestion ou d’ingénieur (à 50 % d’après l’ES, et à 
47 % dans le QS), puis de l’Université (38 % dans 
l’ES et 37 % dans le QS). Logiquement, les juristes 
sont très majoritairement issus de l’Université (83 %). 
De même, on note un fort taux d’universitaires chez 
les formateurs (61 %). Les professionnels du marke-
ting, et des RH, experts et auditeurs, sont pour un 
tiers issus d’écoles de commerce (respectivement 
36 %, 29 % et 32 %). Les responsables de méthodes 
sont issus à 90 % des écoles d’ingénieurs ou de l’Uni-
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versité (ES). Les MOP sont davantage issus d’écoles 
spécialisées et du lycée que les COD, alors plus nom-
breux en proportion à sortir de l’Université  
(44 % contre 33 % dans l’ES et 43 % contre 31 % 
dans le QS).
Les jeunes COD sont plus nombreux à sortir d’écoles 
de gestion (55 % contre 36 % d’universitaires) que 
leurs aînés. Ils sont aussi moins formés en « gestion, 
administration, organisation » et davantage en 
« commerce et marketing » (QS). 

Les COD ont été recrutés après des formations et 
spécialités disciplinaires très variées27. Ils se trouvent 
d’abord, à 21 %, formés en « Informatique, télécom-
munications, multimédia » (et ce trois fois plus que 
les MOP), en « Gestion et comptabilité » (14 %) et en 
« Sciences et technologies » (11 %). Les disciplines 
dans lesquelles ils se sont formés ne les distinguent 
pas des autres cadres, à part qu’ils sont moins nom-
breux à avoir fait des études de marketing et vente 
(9 % contre 18 % pour les MOP), sauf chez les moins 
de 35 ans. Notons qu’ils sont un peu plus nombreux 
à avoir été formés aux SHS (14 % contre 9 % pour 
les MOP) (QS). Dans l’ES, il apparait aussi qu’ils sont 
deux fois plus nombreux à avoir fait des études de 
« GRH et administration » et cinq fois plus nombreux 
à avoir fait des mathématiques (sur un total faible 
toutefois). Il y a trois fois moins de cadres ayant une 
formation commerciale chez les COD (4 %) que chez 
les MOP (17 %) d’après l’ES.

37 % des cadres répondent positivement à la ques-
tion suivante : « Au cours de votre vie professionnelle, 
avez-vous suivi une ou plusieurs formations ? ». Des 
différences notoires sont à relever selon les spéciali-
tés : les formateurs, RH, MOP et « autres fonctions 
financières » en ont suivi nettement plus que la 
moyenne (respectivement 52 %, 46 % et 43 %, 
41 %). En revanche, les juristes/fiscalistes, cadres de 
marketing et des méthodes sont très en dessous (res-
pectivement 26 %, 27 % et 24 %). 

Or, la formation considérée comme « principale » 
par les cadres est, pour les deux tiers, dans un autre 
domaine que celui de leur formation initiale Les com-
pétences acquises dans ce cadre sont jugées beau-
coup moins importantes que celles qui ont été ac-
quises par des formations professionnelles 
significatives, pour 63 % d’entre eux (ES). Dans 
l’enquête ES, 20 % des cadres jugent que cette for-
mation principale est en adéquation avec le poste 

occupé (notée 8 à 10 sur une échelle de 1 à 10). Les 
COD ne se distinguent pas à cet égard. Consultants, 
formateurs et spécialistes de méthodes en MOA sont 
nettement en dessous (7 et 8 %).

Une exception à cette généralité est observée : dans 
le domaine financier (contrôle de gestion, audit et 
fiscalité, autres fonction financières), les cadres se 
distinguent par l’approfondissement du domaine ini-
tial.
Aussi, un tiers des cadres établissent un rapport plus 
que « moyen » (noté de 5 à 8 sur une échelle de 10) 
entre leur formation initiale et leur poste actuel, à 
l’exception des fonctions d’expertise audit (42 %) et 
juridique / fiscalité (41 %) et autres fonctions finan-
cières (40 % pour qui la formation initiale est jugée 
plus massivement en adéquation avec le poste ac-
tuel). La plus faible corrélation entre formation ini-
tiale et poste occupé, se trouve dans la fonction 
« marketing ». 
Pourtant, à la question « Votre formation principale 
vous destinait-elle à travailler dans la fonction dans 
laquelle vous exercez aujourd’hui ? », 65 % des 
cadres déclarent « oui » ou « plutôt oui » et seulement 
14 % « pas du tout ». À cet égard, ce sont là encore 
les cadres des « autres fonctions financières » précités 
(entre 45 et 50 % de « oui tout à fait ») qui jugent 
qu’il existe ce lien, à l’inverse des formateurs et des 
méthodologues en MOA et des consultants (respec-
tivement 12 %, 19 % et 22 % de « oui tout à 
fait »). Ainsi, à part dans la Finance, les COD décla-
rent majoritairement que leur formation initiale les 
destinait à occuper leur fonction et que cette forma-
tion n’est pas en adéquation avec elle. Ce hiatus si-
gnale que la formation initiale, pour les COD, procure 
un niveau de qualification général et une socialisa-
tion utiles à leur activité, plus que des apprentissages 
techniques qui seraient en précise adéquation avec 
elle.

mobilitéS  

La place d’un COD dans l’espace professionnel, à 
l’instar des autres salariés, est définie par les trois 
coordonnées : son employeur, son grade et sa spé-
cialité. C’est ainsi que les COD se présentent par oral 
ou par écrit (sur leurs cartes de visite et CV) et qu’ils 
sont désignés dans les offres d’emploi : « chef de pro-

 

27. La spécialité « Educatif,  
culturel, activités sportives »  
est la seule à ne compter  
aucun COD.
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jet informatique dans un grand groupe pharmaceu-
tique », « contrôleur de gestion débutant pour une 
PME de services », « directeur des ressources humaines 
dans une association caritative », « consultant junior 
dans un cabinet de conseil en marketing »… 

Chez les cadres en général, la perception de leur spé-
cialisation est qu’elle est d’abord sectorielle (QS). 
Pourtant, les COD se définissent moins que les autres 
cadres par celle-ci (tableau 16).

Les COD défendent nettement plus que les autres 
une spécialisation sur les « méthodes de travail ou 
de conduite du changement » (36 %), ou sur « un 
domaine de gestion » (28 %) (QS). La recherche 
(27 % pour les E&R contre 4 % pour les COD) et 
l’encadrement (19 % pour les COD, et seulement 
10 % chez les moins de 35 ans, contre 38 % pour les 
MOP), sont plus importants pour les autres cadres28. 
Cette caractéristique est cohérente avec l’importance 
des fonctions de « consultants, formateur, auditeurs 
ou coachs » que les COD sont 62 % à avoir exercées 
(près de 21 %) ou exercent actuellement (41 %). En 
outre 52 % de ceux qui ne le sont pas aujourd’hui 
envisagent de le (re)devenir dans le futur. Les opéra-
tionnels, eux, sont rarement consultants, formateurs, 
auditeurs ou coach (19 %). Ils le sont alors surtout 
en interne.

Les échanges de pratiques (AP), confirment que la 
carrière de certains COD n’est pas inscrite dans un 
approfondissement de la connaissance d’un secteur 
économique. 
« Moi, je ne sais pas ce qu’il y a dans les serveurs que 
je maintiens ! Ça m’est égal d’être dans un secteur ou 
dans un autre, même si j’ai une préférence pour la 
publicité. Mais bon, je peux tout aussi bien travailler 
dans les assurances, hein ! (….) C’est parfois mieux de 
venir d’un autre secteur. On a un œil neuf. Les compé-
tences sont transférables. » dit Nadia. « Une fonction 

 % pop totale COD MOP R&D

d’un secteur d’activité 48 41 52 52

d’un domaine de gestion 21 28 19 6

de méthodes de travail ou de conduite du changement 28 36 26 18

de l’encadrement opérationnel et hiérarchique d’équipes 25 19 38 11

de la recherche 7 4 3 27

je n’ai pas de spécialité 12 13 10 14

Lecture : 41 % des COD s’estiment spécialistes d’un secteur d’activité. Les pourcentages en colonne peuvent excéder 100 % puisque les répondants ont la possibilité de citer deux 
spécialités.

– tableau 16–
vous considérez-vous plutôt comme spécialiste… ? (deux réponses maximum)

So
ur

ce
 : 

Q
S

support, on peut l’appliquer n’importe où. Mais il ar-
rive que les employeurs préfèrent prendre des gens qui 
viennent du même secteur », nuance Anne. Sophie 
expose qu’elle ne connaît rien au secteur dans lequel 
elle travaille et revendique son goût pour le change-
ment : « C’est aux experts en assurances de connaître 
l’assurance, pas à moi. Une fois, ils m’ont expliqué 
quelques mots du métier, quelques mots- clés. Je les 
ai utilisés sans les comprendre vraiment (….) Ma légi-
timité, ce sont mes capacités d’organisation et de 
coordination. Moi, ce que j’apporte c’est une énorme 
culture générale. ». Charles confirme : « On n’a pas 
besoin de connaître le secteur, avant d’y aller. Moi, on 
peut m’envoyer dans n’importe quel domaine. Je suis 
capable de m’imprégner du sujet. Ma légitimité vient 
de ma capacité d’adaptation justement du fait que je 
ne connais pas le secteur. Rester dans le même secteur 
serait ma hantise ! Ce serait rester coincé, quelle hor-
reur ! »

L’hypothèse d’une forme d’indifférence au secteur 
d’activité est confortée par l’analyse des offres d’em-
ploi. Elles sont peu exigeantes quant à la connais-
sance du secteur d’activité et des métiers qu’il s’agit 
d’encadrer. Souvent même, elles valorisent l’expé-
rience dans d’autres domaines. La mobilité est alors 
un atout.
Les CV des COD comme des MOP signalent qu’ils 
changent plus fréquemment de poste avant 35 ans. 

 

28. À la question ouverte  
« De quel secteur d’activité vous 

considérez-vous spécialiste »,  
les réponses des COD sont 

caractérisées par une très grande 
variété dans les catégories mêmes 

qu’elles empruntent: certains citent  
un secteur d’activité (« automobile », 

 « fromage »), d’autres répondent  
par des fonctions (« RH », « supply 

chain »), par des problématiques  
(« handicap ») ou encore, des outils  

(« réseau informatique »).
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Entre 25 et 35 ans, les COD sont plus mobiles (envi-
ron un tiers) que les autres cadres (ES). Ensuite, le 
mouvement s’inverse, et ce sont les MOP deviennent 
plus mobiles : un quart des COD de 35/40 ans a 
changé d’entreprise dans l’année contre 29 % chez 
les MOP. D’après l’ES, donc, la mobilité des MOP est 
relativement constante, là où cette des COD est dé-

croissante : ils sont davantage mobiles en début de 
carrière.
D’après l’ES toujours, les COD et MOP ont travaillé 
pour un nombre d’entreprises comparable(figure 9), 
sauf en tout début et toute fin de carrière : les COD 
changent moins d’entreprises dans les 5 premières 
années, et davantage après 35 ans d’ancienneté.

Les proportions de COD et de MOP ayant changé 
d’entreprise ces 5 dernières années sont comparables 
(respectivement 68 et 67 %). Mais les COD âgés 
changent moins souvent d’entreprise, comme l’en-
semble des cadres en général.
En effet, si l’on rapporte le nombre d’entreprises dans 
lesquelles ont travaillé les cadres depuis qu’ils sont 
salariés, il apparait que les COD ont connu 4,3 entre-
prises en moyenne et les MOP (mais ils sont plus 
âgés) 5 entreprises. Leur mobilité externe est donc 
dans les mêmes proportions, avec des nuances par 
génération. Les COD semblent moins mobiles dans 
les classes d’âge inférieures : 20 % des moins de 35 
ans ont eu un seul poste, alors que les MOP ne sont 
que 10 %. En outre, la part des COD de moins de 35 
ans qui ont changé d’entreprise en 2010 est de 39 %, 
contre 36 % pour les MOP. De même, 37 % des COD 
de 35 à 50 ans ont connu plus de 5 entreprises, 
contre 45 % des MOP de la même classe d’âge. 
Chez les plus de 50 ans, au contraire, si l’on regarde 
maintenant la mobilité29 du point de vue du nombre 
de postes occupés, celle des COD a été supérieure: ils 
sont 32 % de COD à avoir connu plus de 10 postes, 

contre 15 % des MOP. Seuls 13 % des COD ont oc-
cupé moins de 4 postes, contre 24 % des MOP de 
cette classe d’âge. (QS). 
Les échanges de pratiques entre cadres (AP) confir-
ment ce fait. Ils en soulignent la norme, comme 
l’expriment ces extraits : « Oui, c’est normal ! C’est la 
norme il ne faut pas rester plus de quatre ans dans 
un poste » ; « On est obligé de bouger, sinon on est 
mort » ; « Dans l’informatique ça bouge, donc ils 
doivent bouger ». La mobilité, analysent-ils, offre des 
moyens de formation, d’accumulation des expé-
riences et des références. Il permet aussi de fuir l’en-
nui qui saisit les jeunes cadres employés à faire des 
calculs, des slides, des tableaux de bord ou des lignes 
informatiques de manière répétitive, sous contrainte 
de temps (AP).

Notons que les trois quarts des cadres enquêtés 
(77 %) n’ont jamais travaillé à l’étranger. Et une 
même proportion de COD et de MOP déclare avoir 
travaillé au moins trois ans à l’étranger (respective-
ment 10 % et 12 %). Cette faible mobilité interna-
tionale constatée dans la QS, recoupe ce que l’on sait 

 

29. Notons des résultats  
surprenants sur ces questions :  
par exemple 15 personnes annoncent 
avoir changé d’entreprise sans avoir 
changé de poste. Il est possible que 
les répondants aient connu un 
changement d’employeur sans 
changer d’intitulé de poste. Une autre 
hypothèse est émise : les rachats et 
fusions d’entreprise font qu’on peut 
changer d’employeur sans changer de 
poste. Aussi, un biais existe en raison 
de la cible interrogés constituée de 
cadres utilisant les services de l’Apec 
et donc en quête plus ou moins active 
de mobilité.

– figure 9–
nombre d’entreprises connues le parcours professionnel des Cod (vert) et moP (gris)
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dans la littérature sociologique (Wagner, 2007) sur 
la faible « mondialisation » des cadres. 
En revanche, la moitié des répondants déclare que 
leur activité comporte des dimensions internatio-
nales. En outre, 27 % des cadres font des déplace-
ments à l’étranger. Les COD à sont dans la moyenne 
des cadres (par contre, les E&R sont nettement plus 
concernés : 38 %). 
Dans l’enquête QS, 13 % des cadres déclarent avoir 
travaillé dans le public précédemment et 72 % y 
accepteraient un poste. Les réponses des COD sont 
très légèrement (4,5 points) supérieures aux MOP sur 
ces deux questions. 

Dans cette même enquête, 47 % des cadres (tous 
confondus et sans différence notoire entre eux) pen-
sent qu’il leur est facile ou très facile de changer de 
poste et d’employeur. Le quart déclare qu’il ne peut 
pas changer de métier. Ce sentiment est plus fort 
chez les cadres des petites entreprises. Les COD ne 
font pas de déclarations significativement différentes 
des MOP sur ces points. Le sentiment de pouvoir 
changer de poste baisse avec l’âge, de manière simi-
laire chez les COD et les MOP : il est proche de 60 % 
pour les moins de 35 ans et autour de 40 % ensuite.
Le sentiment de pouvoir changer de métier est net-
tement plus élevé chez les MOP jeunes : 46 % pen-
sent qu’ils peuvent changer facilement ou très facile-
ment, contre 26 % des COD. Ils se rejoignent autour 
de 19 % après 35 ans. 
Le sentiment de pouvoir changer d’employeur  
est assez élevé chez les COD et les MOP et baisse  
avec l’âge : près de 60 % avant 35 ans à 40 %  
après cet âge.

Selon l’enquête ES cette fois, les cadres qui envi-
sagent de changer d’entreprise dans un avenir 
proche affirment qu’ils le feront « sûrement » à 34 % 
ou « peut-être » à 37 %. Seuls 6 % ne l’envisagent 
« sûrement pas ». À cet égard, il n’y pas de distinction 
entre COD et MOP. 
En ce qui concerne les motifs de leur mobilité, la 
moitié des COD qui ont changé de poste dans la 
même entreprise (9 %) en 2010 déclarent l’avoir fait 
prioritairement pour « élargir leurs missions et res-

ponsabilités ». Les mobilités subies (« imposées par 
l’entreprise ») suivent (42 % des réponses) au même 
niveau que la réponse à une opportunité » (42 %). 
Les COD expliquent ensuite leur mobilité par les « res-
tructurations / réorganisations » (35 %), l’« augmen-
tation de la rémunération » (16 %), « dans le cadre 
d’un changement de contrat, d’une fin de mission » 
(14 %) et « rompre avec la routine » (13 %). Les autres 
raisons à leur mobilité (valorisation d’une formation, 
réorientation professionnelle, changement de lieu de 
travail, fuite de la pression et du stress, rachat d’entre-
prise, réduction du temps de trajet entre domicile et 
travail) représentent moins de 7 % des déclarations. 

Les différences à cette question, entre les COD et les 
MOP concernent essentiellement (et bien que les 
tailles d’échantillon deviennent ici critiques pour 
l’interprétation) la réponse « dans le cadre d’un chan-
gement de contrat, d’une fin de mission ». Seuls 6 % 
des MOP expliquent leur mobilité par ce motif, alors 
des COD sont proportionnellement bien plus nom-
breux : les juristes et fiscalistes (33 %), consultants 
(31 %) et méthodologues de projet AMO30 (15 %). 
Notons également que les « auditeurs » (75 %), 
« autres fonctions financière « (58 %) et « RH » 
(57 %) sont majoritaires à citer pour raison à leur 
mobilité l’item « pour élargir vos missions/responsa-
bilités ». Enfin, la réponse « pour cause de restructu-
ration / réorganisation » concerne surtout les forma-
teurs (90 %) et les « juristes et fiscalistes » (67 %), 
contre 35 % pour la moyenne des cadres (ES).
Pour les COD, les motifs strictement utilitaristes (sa-
laires, horaires, trajets) sont donc moins souvent cités 
que ceux qui ont trait à la contrainte ou à l’intérêt du 
poste. D’ailleurs, deux tiers des cadres ayant connu 
un changement de poste dans l’année l’ont fait sans 
promotion hiérarchique, sans que cette proportion 
ne varie entre COD et MOP et sans que la taille de 
l’entreprise ne joue significativement sur ce résultat 
non plus.
D’après leur analyse (AP), les COD disent que leur 
mobilité ne peut s’effectuer que sur l’une des trois 
dimensions à la fois : soit monter hiérarchiquement 
dans sa spécialité31 (un chargé de mission formation 
devient chef du pôle formation, par exemple), soit 

 

30. Assistance  
à Maîtrise d’Ouvrage.

31. Devenir expert  
(non encadrant) ou managers  

(exposé au risque  
de perte de compétence  

technique pointue).



APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique 59

changer d’employeur dans la même spécialité et dans 
un grade comparable (un responsable de la forma-
tion dans un groupe industriel prend un poste com-
parable dans une autre société, par exemple), soit 
changer de spécialité, sans changer d’employeur ni 
de grade (un chargé de mission marketing devient 
responsable de formation commerciale, au sein du 
même groupe, par exemple). Le changement de spé-
cialité chez un employeur s’observe dans les grands 
groupes qui promeuvent la mobilité interne.
Les COD signalent une exception à la règle de la 
mobilité sur un seul critère à la fois : la possibilité de 
faire un changement d’employeur et de grade simul-
tanément, lorsque les recruteurs peinent à trouver 
des candidats notamment. 

Sinon, comme l’indiquent très clairement les offres 
d’emploi, les employeurs demandent majoritairement 
aux candidats d’avoir été au même poste dans une 
autre entreprise. Les profils recherchés sont conser-
vateurs : il est majoritairement demandé, et ce tout 
à fait explicitement, d’avoir eu l’expérience de la 
même activité, si possible dans le même secteur 
d’activité et au même grade.

Enfin, selon l’enquête ES, 32 % des cadres, toutes 
catégories confondues, déclarent se sentir « tout à 
fait » ou « plutôt » menacés par le risque de chômage. 
Les MOP se sentent légèrement plus vulnérables que 
les COD. Pour la grande majorité, COD et MOP sont 
donc « très » ou « plutôt » confiants dans leur avenir, 
(respectivement 67 % et 66 %). Les cadres sont là 
encore très homogènes dans leurs réponses : le statut 
semble ici plus déterminant que l’activité et la place 
organisationnelle dans leur représentation de leur 
chances d’emploi. Cette confiance est plutôt corrélée 
à l’âge et décroit avec lui, comme pour l’ensemble 
des cadres (Apec, 2014-46, p. 7). Ces résultats signa-
lant leur lucidité quant à la difficulté objectivement 
croissante avec l’âge, de trouver un emploi sur le 
marché du travail.

Cette mobilité est régie par des normes sociales et 
des critères de reconnaissance socialement construits.

lES CritèrES Pour fAirE CArrièrE

L’enquête QS a interrogé les cadres sur ce qu’ils consi-
dèrent être le plus important pour faire carrière. 
Les cadres citent en premier lieu (61 % des trois choix 
prioritaires parmi 12 propositions) l’expertise de métier. 
Les COD sont 7 % plus nombreux à citer l’expertise 
de métier que les MOP. Ce sont ensuite le « réseau 
de connaissances » (41 % des cadres le citent), puis 
« avoir atteint des objectifs quantifiés » (39 %). Le 
diplôme, suit (32 %). En revanche, « réussir les pro-
jets », « avoir bien administré et géré le quotidien » et 
« avoir lancé des projets innovants » (19 % des COD 
le citent parmi les trois premiers critères, et 14 % des 
MOP), suivis de « la taille des équipes dont on a été 
responsable » et le « niveau des budgets gérés » (9 %) 
sont cités par moins d’un cadre sur cinq. « Connaître 
les innovations managériales » est le critère le moins 
cité (5 %). D’après les cadres, donc, les critères pour 
faire carrière sont moins l’accomplissement d’une 
activité concrète que l’expertise de métier et l’inser-
tion sociale dans un réseau.

Les « autres éléments pour réussir sa carrière » 
sont très minoritaires (4 %), indiquant que l’es-
sentiel des déterminants de la carrière, d’après 
eux, est contenu dans les réponses proposées. Ce 
que les cadres précisent dans « autres », signale 
surtout des compétences relationnelles telles que 
le « sens politique, la communication, le charisme, 
être force de proposition, la capacité à convaincre, 
la facilité de contact, la présentation, l’adaptabi-
lité, la curiosité, l’empathie, la communication de 
ce qui a été réalisé avec succès par son équipe, 
l’autonomie, la veille constante, savoir se vendre, 
la pugnacité, les relations humaines, avoir les in-
fos avant les autres pour avoir une longueur 
d’avance, la résistance au stress, la résistance 
politique, l’expérience, la polyvalence, le talent, le 
bon gout, l’audace, le culot, être au bon endroit 
avec les bonnes personnes… ». Ces termes rap-
pellent implicitement ou littéralement les termes 
des employeurs dans les offres analysées.
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Faisant l’hypothèse que la manière de poser la ques-
tion et leur segmentation pouvait donner des résul-

tats relatifs non proportionnés, les 12 réponses ont 
été regroupées en six catégories (figure 10) :

– figure 10–
Selon vous, qu’est ce qui est le plus important pour réussir sa carrière dans votre domaine ?  
trois réponses possible

0 5 10 15 20 25 30 35 40

Atteindre les objectifs / gérer le quotidien

Diplôme

Métier / secteur 

Innovation (projets et méthodes managériales)

Taille des équipes et budgets

Réputation / réseau de connaissances
MOP

COD22%
19%

4%
16%

6%
4%

39%
31%

11%
11%

16%
28%

Selon ce regroupement, les réponses des COD et MOP 
restent toutes deux orientées vers les mêmes types de 
critères pour faire carrière : l’expertise et le réseau de 
connaissances viennent en tête, puis « avoir atteint des 
objectifs » et « savoir gérer le quotidien » semblent 
également importants pour la carrière. 
Les cadres affirment donc ici une croyance selon la-
quelle il existe un lien entre les résultats de leur travail 
et leur carrière, validant ainsi un principe méritocra-
tique individuel. Dans les entretiens qualitatifs, ce 
point a été approfondi afin de mieux interpréter cette 
réponse. Il s’avère qu’il doit être nuancé et dialectisé, 
comme cet extrait d’entretien avec Nadia permet de 
l’illustrer :
« C’est vrai que atteindre les objectifs, c’est très impor-
tant », commence-t-elle. Je lui demande si sa carrière 
s’est faite sur ce critère. Elle me répond avec énergie : 
« Non !!! Car dans mon cas, la boîte a grossi de 
manière phénoménale. Ils n’auraient pas pu me fixer 
des objectifs, ou m’évaluer à partir d’eux. C’est juste 
qu’ils considèrent que je fais bien mon boulot, en fait 
(…). Moi, je n’ai jamais focalisé sur les objectifs. Mais 
atteindre ses objectifs, c’est important pour avoir une 
promotion interne. Les objectifs, c’est important en 
général, mais c’est difficile à mettre en œuvre quand 
les entreprises connaissent une forte croissance, des 
rachats, des changements de stratégie… Mais c’est 

important d’en fixer aux collaborateurs ! Les objectifs 
peuvent être plus ou moins flous. Ils sont souvent très 
flous. Dans le questionnaire, ce qu’ils ont voulu dire, 
c’est que pour réussir dans son job il faut performer. 
Il faut délivrer (sic). » 
Ce discours rejoint le constat de Carine : « Quand on 
est cadre de son entreprise, le fait que ça avance n’a 
aucune importance. Être stratège ça suffit (rire). »

Dans les échanges, les COD affirment que la taille 
des équipes et des budgets gérés est un critère très 
important sur un CV, et plus important encore que 
les diplômes, d’après eux : « C’est d’abord ce que 
demandent les chasseurs de têtes ». Ici encore, 
l’écoute qualitative des réponses vient nuancer et 
préciser celles qui sont fournies dans le cadre d’un 
questionnaire déclaratif avec questions fermées ou 
choix multiples.

Selon les cadres interrogés dans l’enquête QS, pour 
faire une belle carrière de cadre, il faut être 
reconnu(e) en priorité par la ligne hiérarchique (la 
moitié citent la direction, un tiers le hiérarchique di-
rect). Ce constat s’accroît dans les petites entreprises. 
Les COD citent un peu moins la direction que les 
MOP (9 points d’écart). En revanche, la reconnais-
sance par les personnes autres que la hiérarchie 
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(pairs, experts, chasseurs de têtes, clients) n’est pas 
jugée importante pour la carrière (moins de 30 % 
des cadres les citent). Soulignons surtout que ces 
cadres, toutes catégories confondues, déclarent pour 
88 % d’entre eux que la reconnaissance des autres 
salariés n’a pas d’effet sur la carrière. 
Autrement dit, leur point de vue est qu’il faut satis-
faire les critères portés par la hiérarchie - plus que 
ceux des autres salariés - et notamment ceux dont ils 
encadrent le travail, pour faire carrière.
Si l’on additionne les réponses « pairs », « experts », 
« clients », « chasseurs » (reconnaissance par le réseau 

externe), d’une part et « hiérarchique direct »,  
« direction », « chefs », d’autre part, les résultats 
changent un peu. La reconnaissance interne est  
citée par les deux tiers des cadres comme un pre-
mier choix (tableau 17). La reconnaissance exté-
rieure est citée en premier choix par 38 % des COD 
et 37 % des MOP. La seule différence notoire de ré-
ponses entre COD est MOP apparait avec un accrois-
sement de la taille des entreprises : dans les entre-
prises de plus de 500 salariés, la reconnaissance 
externe est citée de manière plus fréquente (un tiers) 
par les COD, et moins par les MOP (un quart).

– tableau 17–
les sources de la reconnaissance
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 % pop totale COD R&D MOP

Le hiérarchique direct 24 20 31 24

La direction 37 38 39 35

Les salariés de l’entreprise 3 3 1 4

Les pairs du même domaine de spécialité, situés en dehors 
de l’organisation

14 12 13 18

Les consultants, experts, formateurs 3 3 1 2

Les chasseurs de têtes 7 8 4 6

Les clients et usagers de l’organisation 12 15 11 10

autres 1 1 0 1

Lecture : 23,7 % des cadres souhaitent avant tout être reconnus par leur hiérarchique direct.

Notons que ce résultat ne correspond pas exactement 
aux données qualitatives, qui signalent une attention 
soutenue des cadres à leur réseau pour y être recon-
nus, qu’ils soient des pairs, des clients et des chas-
seurs de tête. Les méthodes d’enquête peuvent creu-
ser l’écart de résultats.
La reconnaissance permet la mobilité dans un espace 
professionnel, dans lequel les variations de rémuné-
rations sont importantes.

rémunérAtion

Selon l’enquête QS, plus de 95 % des cadres interro-
gés sont en CDI à plein temps. Les COD ne se dis-
tinguent pas des autres cadres, à cet égard. D’après 
les salaires déclarés32 des COD, un tiers d’entre eux 
se situe dans la tranche de 35 kE à 45 KE brut an-
nuels, soit entre 2 300 et 3 000 euros nets par mois 
environ.

 

32. Rappel de la question : 
 « Quel est le montant de votre 
rémunération brute annuelle actuelle 
? Salaire fixe + part variable (salaire 
et / ou primes variables),  
hors intéressement et participation 
- en euros. En équivalent  
temps plein. 
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0 5 10 15 20

1 Moins de 25 keuros

2 25 à 30 keuros

3 30 à 35 keuros

4 35 à 40 keuros

5 40 à 45 keuros

6 45 à 50 keuros

7 50 à 55 keuros

8 55 à 60 keuros

9 60 à 65 keuros

10 65 à 70 keuros

11 70 à 75 keuros

12 75 à 80 keuros

13 80 à 85 keuros

14 85 à 90 keuros

15 90 à 95 keuros

16 95 à 100 keuros

17 100 keuros et plus

18 Je ne souhaite pas répondre

MOP

COD2%
2,6%

2%
3,5%

2%
0,6%

0,3%
0,6%

1,7%
2,3%

2%
2,9%

4%
2,3%

2,0%
3,9%

3,4%
2,9%

7,7%
4,4%

6,1%
8,4%

10,8%
9,0%

11,8%
11,9%

13,5%
18,9%

12,3%
9,4%

8,4%
5,1%

4,8%

2,3%

14,1%

– figure 11–
Salaire annuel brut déclaré (en 000 d’Euros) des Cod et moP

Dans l’enquête ES, les salaires déclarés par les COD 
sont en moyenne de 52,3 KE, et la médiane s’établie 
à 47 KE, le premier centile à 33 KE et le dernier à  
76 KE. Ces rémunérations sont légèrement infé-
rieures à celles des MOP dont la moyenne déclarée 
s’élève à 55 KE, la médiane à 48 KE et le dernier 
centile à 84 KE (figure 11). 
Cette différence peut être liée à l’âge inférieur des 
COD et à leur féminisation, et ce en dépit de leur di-
plôme plus élevé en moyenne. Pour le savoir, une ré-
gression a été réalisée à partir de quatre variables 
(sexe, âge, fonction, diplôme). Celle-ci permet d’expli-
quer le logarithme du salaire, et d’analyser les effets 
séparés de ces variables, toutes choses égales par ail-
leurs. Cette analyse statistique confirme le malus fémi-
nin en termes de rémunération (15 % par rapport aux 
hommes, toutes choses égales par ailleurs), le malus 
de l’âge, et le bonus du diplôme, jusqu’à Bac +5. 

Si l’on compare (ES) COD et MOP, l’effet de malus 
des COD est très faible au global (2 % par rapport 
aux MOP), à l’exception de quelques fonctions pré-
cises (finances, notamment) où l’écart est un peu plus 
important (jusqu’à 12 KE d’écart par an).
Mais ces résultats cachent de fortes disparités, selon 
l’enquête QS. Tout d’abord, selon les fonctions : la 

rémunération brute annuelle dans les « autres fonc-
tions financières » se trouvent nettement au-dessus 
(65 KE de moyenne avec un centile supérieur à 96 
KE) alors que celles des formateurs (41 KE) sont net-
tement en dessous. Les fonctions les plus rémunéra-
trices, au sein des COD, à âge, diplôme et sexe égaux 
sont, dans l’ordre, les « autres fonctions financières », 
le marketing, le contrôle de gestion, l’audit, les mé-
thodes (MAO, puis achats et logistique), les fiscalistes 
/ juristes, les RH, les consultants, les méthodes dans 
l’informatique et, loin derrière, les formateurs (ES). 
Certaines spécialités sont plus homogènes en termes 
de salaires (formateurs, contrôle de gestion) où le 
dernier centile ne dépasse par le double du premier, 
alors que d’autres spécialités sont caractérisées par 
des écarts notoires : marketing, RH, méthodes en 
achats / logistique et finance, à l’instar des MOP. 

Le salaire par tranche d’âge33, en 2010 montre une 
corrélation entre salaire et durée de l’expérience 
professionnelle dans toutes les fonctions (figure 12). 
Les disparités de salaires sont contrastés selon les 
âges (ou l’ancienneté). Le niveau de salaire est cor-
rélé au nombre d’années d’études après le Bac 
jusqu’au Bac +5. Au-delà, le salaire est peu sensible.

 
 

33. La catégorie « moins de 25 ans » 
n’a pas été retenue, car les 

occurrences étaient trop peu 
nombreuses pour une analyse 

détaillée (41 COD en tout).
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– figure 12–
rémunération des Cod par fonction et par âge

Les cadres, qui déclarent encadrer hiérarchique-
ment, gagnent plus (60 KE de rémunération brute 
annuelle, en moyenne, tous cadres confondus) que 
ceux qui déclarent animer une équipe (52 KE), et 
eux-mêmes sont mieux rémunérés que ceux qui ani-
ment dans le cadre de projets (50 KE) ou n’encadrent 
pas du tout (45 KE). L’écart et l’ampleur des varia-
tions sont plus marqués chez les COD et supérieurs 
que chez les MOP.

Enfin, les salaires marquent des écarts notoires selon 
le sexe (figure 13). La décote de salaire féminin est 
nette : les hommes gagnent en moyenne 11 % de plus 
que les femmes chez les COD. Le malus féminin est 
en moyenne moins important chez les COD que chez 
les MOP où l’écart est de 27 %, à âge et diplômes 
égaux, mais sans doute pas à grade égal. Si cette dif-
férence hommes / femmes s’observe dans toutes les 
fonctions, mais avec des disparités importantes.
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– figure 13–
Ecart relatif de salaires hommes / femmes (en %)

So
ur

ce
 : 

ES

COD
Autres
MOP
Experts et audit comptables
Formateurs  
Consultants  
Marketing, pub et comm externe  
Méthodes en MA0  
Méthodes Achat-logistique-process  
Méthodes ds informatique  
Méthodes  
Autres fonctions finance  
Contrôle de gestion  
Juriste et fiscalité
R et D
RH et comm interne20

30

40

50

60

70

80

COD

Autres

MOP

experts et audit comptables

Formateurs  

Consultants  

marketing, pub et comm externe  

Méthodes en MA0  

Méthodes Achat-logistique-process  

Méthodes ds informatique  

Méthodes  

Autres fonctions financ  

Contrôle de gestion  

Juriste et fiscalité

R et D

RH et comm interne

>5550-5445-4940-4435-3930-3425-35<25



resuLtats des enquettes–3–

APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique64

Les fonctions « Méthodes en achat et logistique » et 
« Marketing, publicité et communication externe », 
marquent des écarts de rémunération entre hommes 
et femmes de 40 % et 31 % au profit des hommes. 
Les écarts sont également notoires sur les « autres 
fonctions financières » (21 %), « RH » (20 %). Les 
écarts de salaires sur les méthodes s’élèvent autour 
de 15 %, sauf pour les méthodes en AMO (8 %). Les 
écarts de salaires sont remarquablement faibles chez 

les auditeurs (2 %) et les consultants (6 %).
Enfin, notons que l’intéressement concerne 36 % des 
cadres, sans distinction entre les types de cadres. Le 
constat est le même pour la participation. Les stock-
options concernent 3 % des cadres en général, avec 
davantage d’occurrences (4 %) pour les « autres fonc-
tions financières », « méthodes » et « marketing », sans 
que cet écart ne soit non plus très significatif.

–lE rAPPort Au trAvAil dES Cod–

oPinionS Sur lEurS ConditionS  
dE trAvAil

Les COD sont majoritairement satisfaits de leurs 
conditions de travail (ES).
Plus de la moitié des COD (53 %) se déclare satisfait 
quant au salaire, sans distinction avec les autres 
cadres. Dans un premier temps, il semblerait que le 
taux moyen de satisfaction soit lié au niveau absolu 
de salaire : les financiers sont très satisfaits, jusqu’au 
formateurs, qui se disent plutôt insatisfaits. Mais si 
l’on ôte ces deux extrêmes, la corrélation disparait et 
laisse apparaître quatre groupes :
•  Ceux dont le salaire est le plus haut et la satisfac-

tion peu élevée : marketing, méthode de projets 
(maîtrise d’ouvrage et maître d’œuvre), MOP.

•  Ceux qui sont satisfaits en dépit d’un niveau de 
salaire moyen par rapport aux autres : RH, contrôle 
de gestion, méthodes, méthodes en informatique, 
achats et logistique. Les cadres des méthodes en 
informatique sont moins satisfaits que les autres, 
pour le même salaire.

•  Ceux qui sont moyennement satisfaits, avec des 
salaires pourtant inférieurs : juristes / fiscalistes, 
Etudes & Recherche,

•  Et les consultants, isolés, dont l’insatisfaction est 
la plus nette (54 % d’insatisfaits).

Ces résultats de l’ES contrastent avec le discours qua-
litatif échangé entre COD sur la question du salaire 
et du statut (AP). En effet, les plus jeunes cadres sont 
forts critiques sur leur salaire : « le statut de cadre ne 
veut rien dire, à part que c’est un forfait jours, qui 
intéresse les entreprises. Le statut de cadre est plus 

intéressant pour l’entreprise que pour le salarié. » 
(Charles). Les moins de 35 ans observent en effet que 
leur salaire n’est pas aussi important que le statut le 
laisse croire. « Il existe des fantasmes sur les salaires 
des jeunes cadres. Or ils sont parfois moins bien payés 
que les techniciens en 10 ans d’ancienneté. Il y a plein 
de cadres dans la com’ qui touchent 1 500 euros par 
mois, hein ! » (Nathalie). Victor confirme : « Oui, les 
ouvriers chez Total gagnent plus de 3 000 euros par 
mois. Pour un ingénieur à l’entrée, il est largement en 
dessous ! ».
Pour ces jeunes, comme le dit l’un d’entre eux, être 
cadre signifie qu’« on est mal payé et qu’on cotise 
davantage ». Les plus anciens observent que le statut 
de cadre peut être une occasion pour l’employeur de 
les faire travailler sans compter. « Le cadre, je n’y crois 
pas. Ce statut coûte plus cher que ça ne rapporte. On 
est corvéable à merci. Les cadres ne suscitent plus 
d’admiration » résume Sophie. Ils rappellent cepen-
dant régulièrement que ce statut est préférable aux 
autres, du fait de la mutuelle, de la retraite et du 
« confort » qu’ils procurent. (AP). Si ces commentaires 
qualitatifs n’ont pas de portée représentative de 
l’ensemble des cadres, ils indiquent néanmoins l’exis-
tence de critiques sur le salaire de cadres, en dépit 
de la satisfaction moyenne de la catégorie.

Les cadres interrogés (ES) se déclarent également 
satisfaits de l’équilibre vie professionnelle / vie pri-
vée pour près des deux tiers (63 % pour les COD 
contre 59 % pour les MOP). Ici encore, ces résultats 
quantitatifs contrastent avec le discours plus critique 
et plaintif des cadres de notre échantillon dans leurs 
échanges, à propos des débordements du temps de 
travail.
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71 % des COD se disent satisfaits également de 
leurs conditions matérielles de travail avec des 
« experts et auditeurs » très majoritairement (80 %) 
satisfaits, par contraste avec les opinions plus mesu-

rées des cadres des fonctions « marketing » et des 
consultants (respectivement 66% et 67 % se décla-
rent satisfaits sur ce critère).

En ce qui concerne leur statut de cadres salariés, notons la récurrence des explications culturalistes 
aux faits sociaux qu’ils traversent. Pour eux, « c’est français », par opposition au modèle étatsunien, 
qui serait davantage enviable. Lors des échanges, une sorte d’accord tacite entre eux s’établissait 
sur des assertions accablant la France en comparaison avec d’autres pays : « les Américains ont des 
objectifs chiffrés plus précis, vous savez où vous allez. Ce n’est pas notre cas en France ». « Aux États-
Unis, les carrières de cadres sont plus souples », « les managers aux États-Unis ont davantage de 
proximité au terrain », « en France, les cadres ne peuvent pas partir quand ils ont fini leur travail. Ils 
doivent faire semblant de travailler. C’est le pire. On doit faire semblant de s’agiter. C’est très français 
Dans les groupes internationaux, on rentre chez soi quand on a fini son taf. En Allemagne c’est mal 
vu de rester tard ! ».

Enfin, 51 % des COD se disent satisfaits du climat 
dans l’entreprise.

Le point d’insatisfaction majoritaire chez les COD 
se trouve finalement sur les questions de carrière : 
seulement 34 % sont satisfaits des perspectives 
de carrière dans leur entreprise, avec des diffé-
rences importantes selon l’âge : elle va croissant de 
25 à 35 ans, puis décline, alors que la satisfaction 
des MOP se montre davantage stable selon les 
classes d’âges, autour d’un tiers de satisfaits.
Il faut souligner une tendance au cumul des opi-
nions positives et négatives entre elles. Les forma-
teurs, les cadres du marketing et les consultants 
sont moins satisfaits que les cadres d’autres spécia-
lités, et notamment les financiers, ceux des mé-
thodes et de l’audit, qui sont globalement les plus 
satisfaits. Ainsi, les opinions sur l’équilibre vie pri-
vée / vie professionnelle sont corrélées à celles sur 
les conditions matérielles de travail (méthodes infor-
matiques, méthodes MAO, contrôle de gestion typi-
quement). Les opinions sur les perspectives de car-
rières, l’intérêt et la rémunération sont liés entre eux 
(chez les financiers très nettement, mais aussi chez 
les cadres des méthodes, des achats, d l’audit, des 
RH et les MOP), sans ce que cet arbitrage ne soit 
genré.

Au-delà des conditions de travail, presque trois cadres 
sur quatre déclarent trouver un intérêt dans leur 
poste, qu’ils soient MOP ou COD. Chez ces derniers, 

les variations de satisfaction vont de 66 % (dans le 
contrôle de gestion) à 80 % (dans la finance). Les 
hommes sont généralement plus satisfaits que les 
femmes sur leur poste (de manière nette dans l’audit 
et le contrôle de gestion), sauf dans les fonctions 
« méthodes ». La déclaration de satisfaction pour 
l’intérêt du poste varie en fonction du type d’enca-
drement exercé : les plus satisfaits de leur poste 
sont les responsables hiérarchiques (30 % sont très 
satisfaits et 49 % satisfaits, soit 79 % au total), plus 
que les animateurs permanents (72 % de satisfaits) 
et les animateurs de projets (71 %), et ceux qui n’en-
cadrent pas (64 %).

Dans les entretiens qualitatifs (AP), cette satisfaction 
est moins nette, sans doute du fait des caractéris-
tiques de notre échantillon. Les jeunes, notamment 
jugent mal l’intérêt de leur tâche. Spécialisation, hié-
rarchisation, rationalisation mènent à ce que le tra-
vail des plus juniors soit réduit à la réalisation de 
tâches partielles, répétitives et ennuyeuses, disent-ils.
 « Au Crédit X, c’est une boîte hyper hiérarchisée. Ma 
tâche consistait à maintenir un logiciel de guichets. 
Je n’avais pas d’idée à donner, je ne prenais pas de 
décision. Ça ne m’a pas plu. Je faisais des tâches rapi-
dement. Il y a des jours où je n’avais plus rien à faire. 
(…) On était 11 dans un open space. Le seul bruit que 
j’entendais c’étaient des touches sur le clavier. Per-
sonne ne se parlait à la machine à café. C’était un 
travail frustrant, ennuyant. » (Charles) 
Le travail répétitif des jeunes est parfois appelé le 
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« bore-out » (épuisement professionnel par l’ennui), 
terme qui signale un risque fort pour la santé men-
tale, en référence au « burn-out ».

rElAtionS, PlAiSir, riSquES

Dans l’enquête QS, le jugement des cadres, sur la 
manière dont ils vivent leurs relations avec leur en-
tourage a été évalué sur une échelle de 1 (« plaisir ») 
à 5 (« souffrance, angoisse, péril pour la santé »).
Le résultat montre un niveau généralement bon 
(toujours supérieur à la moyenne) de relation avec 
les autres. Les relations avec les collègues ressortent 
clairement comme étant les plus positives (82 % des 
cadres en général, et des COD en particulier, le citent 
en « 1 ou 2 »).
Bien qu’intermédiaires entre la direction et les autres 
salariés, et contrairement à ce que l’on aurait pu 
croire, compte-tenu de l’histoire entre ces deux ni-
veaux, cette enquête ne signale pas de tension ou de 
conflit majeur avec les ouvriers et employés de 
l’entreprise. 69 % des cadres et des COD, encore ici 
parfaitement dans la moyenne de l’échantillon glo-
bal, cotent leur relation à eux en « 1 ou 2 », c’est –à 
dire du coté du « plaisir » au même niveau que les 
MOP (67 % d’entre eux). Notons que dans ces ré-
ponses, il n’est pas possible de savoir à quels « em-
ployés et ouvriers » les COD se réfèrent : il peut s’agit 
de ceux qu’ils cotoient quotidiennement (secrétaires, 
assistants…) comme, moins probablement, des ou-
vriers et employés lointains, avec lesquels ils n’ont 
pas de relation directe. 
L’enquête qualitative (AP) invite à interpréter les 
choses dans le premier sens : lors des échanges de 
pratiques, les COD disent régulièrement avoir d’excel-
lentes relations avec leur secrétaire, leurs collègues 
de proximité, leur stagiaire. Leur place organisation-
nelle fait qu’ils ont par ailleurs très peu de relation 
avec les autres employés et ouvriers de l’entreprise. 
Les « autres travailleurs », évoqués dans l’enquête ES 
sont alors probablement compris comme leurs collè-
gues proches, plus que comme la masse de salariés 
distants qu’ils encadrent aussi. 

En outre, leurs échanges (AP) signalent qu’ils ont le 
sentiment d’être mal vus et mal reconnus de ces 
opérationnels lointains. Ces derniers n’auraient pas 

d’idée précise de ce que font les COD, disent-ils.  
Ils se sentent perçus comme des inutiles, agités  
à faire des mails et de la communication, des gens 
« qui ne produisent rien » aux yeux des autres. « Les 
ouvriers et techniciens nous disent “ nous, on tra-
vaille ! ” . Ils disent des gens du siège qu’ils ne foutent 
rien ! » (Victor) 
Contrairement aux cadres en général qui se disent 
satisfaits à 83 % de leur image sociale et majoritai-
rement reconnus (Apec, 2011 a), les COD pensent 
même avoir une très mauvaise image auprès des 
ouvriers et employés, comme l’exprime Anne, par 
exemple : « J’ai été DRH pendant 10 ans. C’est comme 
l’informatique : on a une image horrible, une image 
de duplicité, de fourberie (...) Les ressources humaines 
ont un déficit d’image a priori, c’est clair ! ». Aussi, les 
bonnes relations avec les ouvriers et employés dé-
signent sans doute celles qu’ils ont dans leur environ-
nement immédiat, c’est-à-dire dans une vie de bureau 
(secrétaire, coursier, agent de ménage, …). 

Dans l’enquête QS, ils déclarent en majorité avoir de 
bonnes relations avec les prestataires et clients 
(65 % en « 1 ou 2 », sensiblement moins marqué pour 
les moins de 35 ans).

En revanche, les relations avec la hiérarchie font 
l’objet d’un jugement plus critique : seulement 46 % 
la citent comme positive (1ou 2) ou neutre (29 %) 
chez les cadres en général, et 25 % d’entre eux décla-
rent avoir des relations mauvaises avec leur hiérarchie 
(4 ou 5). C’est le seul interlocuteur qui fasse un score 
négatif aussi net. Les COD sont les cadres les plus 
critiques à cet endroit (seulement 44 % de réponses 
« 1ou 2 », contre 57 % pour les MOP). 

L’enquête qualitative (AP) permet de donner d’étayer 
ce jugement négatif sur les relations hiérarchiques. 
La majorité des cadres rencontrés expriment une 
mauvaise opinion des dirigeants comme de la per-
formance organisationnelle dont ils seraient respon-
sables : « loin du terrain », « lents à réagir », « mauvais 
pour prendre les décisions », voire « fuyants ». Les 
cadres ont chacun des anecdotes significatives pour 
eux, à cet égard. En résumé, dit Nathalie, la hiérarchie 
est perçue avant tout comme lâche ; avec eux, « c’est 
courage, fuyons ». Comme les autres cadres, ils ont 
peu confiance en leur direction (Apec, 2011 b) et se 
déclarent critiques à l’égard des politiques de RH en 
particulier (Apec, 2011 a).
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Dans ces échanges, les cadres soulignent régulière-
ment les avanies du management. 
Le pilotage par les objectifs est tout d’abord mis en 
cause. « Ils ont un management par objectifs, avec 
des objectifs qui descendent de la Région sur le direc-
teur d’agence, sur les responsables opérationnels et 
finalement sur les techniciens. La déclinaison fait qu’à 
la fin, on ne travaille pas tous pour la même chose ! » 
(Carine). Ensuite, l’organisation matricielle, comme 
l’organisation plate, sont pareillement accusées de 
ralentir les décisions : « Dans une organisation matri-
cielle, y’a plus vraiment de chef, c’est ça le problème. 
Ce n’est pas facile au quotidien. » (Victor).
Les représentations, jugements et niveaux de satis-
faction sont très contrastés à l’égard du management 
par les dispositifs existants : ce dernier n’est pas pro-
blématique du point de vue de leur conception, mais 
vivement critiqué du point de vue de son « utilisa-
tion ». C’est ainsi qu’une même personne peut entre-
tenir deux discours et jugements différents selon la 
place qu’elle occupe.
Les COD qui sont venus aux AP peinent également à 
trouver de la crédibilité aux discours managériaux…
dont ils sont eux-mêmes souvent des reproduc-
teurs comme en témoigne cette femme de 36 ans, 
responsable qualité dans l’industrie pharmaceu-
tique : « En fait il y a une très bonne communication 
humaine. Il y a de grosses missions sur le handicap, 
sur le partage des différences, sur la valeur humaine… 
Mais en fait on était pions ! Et des budgets énormes 
sur la communication. Ils sont forts ! Je reçois réguliè-
rement des courriers de la communication chez moi. 
Je le lis. C’est frustrant, en fait : je constate un déca-
lage avec la pression au quotidien. » 

En outre, ces COD n’entretiennent pas d’illusion sur 
les intentions et les objectifs de leur employeur. De 
ce point de vue, ils se vivent comme des salariés 
comme les autres, employés pour ramener de l’ar-
gent aux employeurs avant tout (AP). « Moi, je suis 
une ressource pour l’entreprise, c’est-à-dire pour les 
dirigeants oui, c’est évident : une ressource ! » affirme 
une ancienne DRH. Pareillement, les consultants 
vivent leur rapport à l’emploi sur un mode réaliste : 
« dans le secteur des SSII, les commerciaux34 sont des 
marchands de viande » explique posément Judith aux 
autres cadres qui confirment, sans même sourire à la 
métaphore. Ils ont une conscience aigüe de leur 
emploi comme d’une dépense à optimiser : « Dans les 
SSII, tout est dans la manière dont tu as été vendu : 
si tu es bien vendu à endroit, tu es rentable ». 

 

34. Ils vendent des contrats  
de prestation, que les consultants 
réalisent.

35. Mais sans doute existe-il un biais 
d’échantillonnage sur ce point en 
particulier, qui accentue le caractère 
amer des déclarations.

36. Notons cependant que cette 
déclaration peut aussi servir à reporter 
sur autrui la responsabilité de ce qu’ils 
font : elle a aussi une fonction 
défensive, dans un contexte où les 
COD seraient interpellés sur le 
contenu même de leur tâche, et leur 
place dans les rapports sociaux.

À la question de savoir s’ils se situent plutôt du côté 
des patrons ou des ouvriers, le débat signale un glisse-
ment en faveur des seconds, surtout chez les jeunes 
dont le travail est fortement rationnalisé : « Tradition-
nellement, le cadre fait partie du patronat, il est vu 
comme de la direction. Mais moi, je ne me sens pas 
appartenir à la direction. Je suis cadre mais je n’ai au-
cun pouvoir. Je ne vais pas au comité de direction, et je 
n’encadre personne. Je pourrais même me syndiquer. » 
(Victor)
Ceux que nous avons entendus (AP35), ont une 
conscience aigüe d’être licenciables à tout moment. 
Certains ont eu l’expérience amère du licenciement 
sans faute, avec une brutalité qu’ils évoquent encore 
avec émotion. « Dans le cabinet de conseil lors de la 
crise de 2008 on m’a dit : “  faut penser à une trajec-
toire externe ” » (rire), c’est soft, hein ! ». 
Elle conclut : « Moi, je suis un pion ! Oui, je suis… Com-
ment dit-on lorsque l’on ne fait que faire ? Exécutant, 
Oui ! Exécutant ! On me donne des guidelines, et moi, 
j’obéis. Tout va très bien jusqu’au jour où on vous dira 
que le poste est supprimé… ». L’expression « je ne suis 
qu’un pion » est régulière chez les COD que nous avons 
rencontrés. Lorsque les COD rencontrés sont invités à 
développer leur interprétation, il apparait que c’est le 
rapport à l’emploi qui le provoque : le sentiment de 
pouvoir être déplacé ou licencié au gré des besoins de 
l’entreprise, et sans manière36. 
Salariés sans illusion quant au rapport de subordina-
tion, les cadres rencontrés abordent la question de la 
mesure du temps de travail avec passion (AP). Premiè-
rement, ils signalent que leur temps est compté. Les 
consultants sont les premiers concernés, mais ne sont 
pas les seuls : « Quand on est consultant, on doit rem-
plir régulièrement sa time sheet. Je déteste cet exercice. 
On se croirait en plein taylorisme. Il faut justifier de tout 
ce que l’on fait, au jour le jour. On peut tricher, mais 
bon… » Victor lui rétorque : « Moi, ça ne me dérange 
pas. Il faut bien réaffecter les coûts à chaque projet. Les 
cadres ne pointent pas, mais pointent avec la time 
sheet ! ». Ce à quoi Judith répond : « Moi, il est hors de 
question que je fasse des heures supplémentaires. Tout 
dépend si tu es payé au forfait jours ou au forfait 
heures. L’entreprise essaye de nous faire passer au for-
fait jours, et comme les syndicats sont faibles, ça 
passe. » 
Finalement, la « pointeuse » des cadres est jugée à la 
fois normale du point de vue de la relation salariale, 
humiliante du point de vue de l’activité, et, plus rare-
ment, opportune comme outil permettant d’objectiver 
le temps de travail réel et / ou pour tenter de le limiter.
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Les cadres déclarent voir comme principal avantage 
à leur statut le fait de bénéficier d’un contenu du 
travail intéressant, puis, d’être libre de choisir l’orga-
nisation et les méthodes de travail. Le contenu de 
l’activité semble donc primer sur les questions de 
conditions de travail (Apec, 2011). Or à la question 
de savoir si leur activité professionnelle comporte des 

Les risques cités ensuite (autour d’un quart des ré-
ponses à « risque élevé »), sont ceux qui ont trait non 
plus à l’activité mais à leurs conditions d’emploi : la 
mobilité forcée, la « placardisation » ou le chômage. 
Ensuite, viennent les risques liés au statut, à la rému-
nération et enfin aux accidents et aux maladies pro-
fessionnelles. Les différences entre types de cadres 
sont marquées sur ce dernier critère, avec un plus 
grand risque perçu chez les opérationnels. D’une ma-
nière générale, les COD perçoivent des risques dans 
leur rapport subjectif à l’activité (sens, souffrance, 
« placardisation ») plus qu’aux conditions matérielles 
de travail (accident, rémunération, statut, chômage) 

D’ailleurs, les cadres soulignent presque tous l’omni-
présence du stress au travail. L’analyse collective 
(AP) leur fait dire qu’il est lié aux changements per-
manents des stratégies, directions et structures, dont 
les cadres en général perçoivent l’omniprésence 
(Apec, 2014) : « Le problème principal c’est la gestion 
du stress, lié au changement de l’environnement, au 
concurrent, au marché, et aux crises. Tout ça se reporte 
sur les cadres en particulier, sans qu’ils en aient les 
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– figure 14–
risque professionnel perçu comme « élevé » par les cadres »

risques (enquête QS), les cadres répondent très clai-
rement que le risque le plus élevé est celui de la 
perte de sens et celui de la souffrance psychique 
(figure 14). Ici, les COD sont en tête, surtout par 
rapport aux opérationnels (8 points d’écart sur le 
risque de perte de sens par rapport aux MOP).

moyens (…). Il faut anticiper les changements qu’on 
va nous imposer ; il faut bouger avant », dit Bernard, 
sous le regard approbateur de ses pairs, qui ajoutent : 
« Les directions changent tout le temps : les gens sont 
obligés de bouger ». Le stress tel que le décrivent ces 
cadres provient de l’incertitude sur les stratégies, les 
emplois, les places. 
Le sentiment de précarité de leur poste, mais aussi 
de leur activité et de leur emploi est net : « on a peur 
d’être le bec dans l’eau », c’est-à-dire licencié, le plus 
souvent. La menace est vécue de manière d’autant 
plus aigüe qu’elle semble aléatoire : avoir été licencié, 
alors que l’on a de très bons résultats par exemple, 
précipite le salarié dans une sorte d’anomie : « il n’y 
a plus de règles », dit l’un d’eux. 

Face à cette situation, les cadres s’accordent pour sou-
ligner l’importance d’être dans les « bons cercles », les 
réseaux informels qui permettent de court-circuiter les 
processus, pour débloquer les situations et avoir des 
informations sur les postes. « Ceux qui restent sont ceux 
qui jouent de leur réseau » résume Michèle. Ce à quoi 
Adeline ajoute : « et il faut soigner sa réputation ». 

So
ur

ce
 : 

Q
S
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L’insatisfaction exprimée pourrait laisser penser qu’ils 
se sont rapprochés des syndicats. Or, d’après les 
échanges entre eux, il s’avère que pour la grande 
majorité, le syndicalisme est associé au monde des 
ouvriers, des prolétaires et des salariés protégés. Ce 
sont des « traîtres à la cause » dit Victor. Pourtant, il 
analyse que « Les cadres ne s’intéressent pas au syn-
dicalisme. Ils se considèrent au-dessus de la mêlée… 
Jusqu’au jour où ils rencontreront un licenciement 
sordide. On est Bac +5 mais on ne nous a jamais 
parlé de syndicats. On n’est pas formé à ça. Quand 
on est cadre, personne ne vient nous voir. »

ConnAiSSAnCE dES ConSéquEnCES dE 
lEur trAvAil

Dans l’enquête QS, les cadres ont été questionnés sur 
l’appréciation qu’ils portent sur les conséquences de 
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– figure 15–
déclarent que leur activité a des conséquences (connues ou non) sur… 

leur action dans le monde, c’est-à-dire sur les effets des 
dispositifs qu’ils contribuent à diffuser (figure 15).
Les réponses formulées à la question de l’utilité so-
ciale de leur travail signalent une différence entre les 
COD et les MOP. Ceux-ci doutent moins que les COD 
de l’utilité sociale de leur activité, même si la majorité 
se dit assez confiante : 71 % des MOP pensent qu’ils 
sont plutôt utiles contre 63 % pour les COD. Ces 
derniers sont 23 % à répondre « oui et non », à la 
question de savoir s’ils se sentent utiles. Les COD de 
moins de 35 ans sont plus dubitatifs encore (53 %). 
Finalement, un tiers (35 %) des COD pensent que 
leur activité n’est pas utile ou ambivalente. Les MOP 
sont moins de 28 % à entretenir ce sentiment. La 
perception que les différents cadres ont des consé-
quences de leur activité37 sont en revanche conver-
gentes entre COD et MOP. 

95 % des cadres qui ont répondu à cette enquête 
pensent que leur action a des conséquences sur les 
résultats de l’entreprise, dont 68 % sont « connues » 
d’eux. Les COD sont deux fois plus nombreux que les 
MOP à dire que ces conséquences ne sont pas connues 
d’eux. Ils perçoivent les conséquences de leur action 
sur le « travail quotidien d’autres travailleurs » 
(83 %), plus que sur les conditions de travail (70 %) 
ou le climat social (61 %). Les COD ne se distinguent 

pas des MOP à cet égard. Leur travail a des consé-
quences moins assurées et moins connues, d’après 
eux, sur leur carrière et leur salaire. Seule la moitié 
des cadres interrogés affirme qu’il existe un lien direct 
et connu avec leur activité. Etonnamment, c’est sur la 
vie des clients que les conséquences sont perçues 
comme moins importantes (mais tout de même 60 %) 
et les moins connues (20 %), et ce d’autant que le 
cadre travaille dans une petite entreprise ou est COD. 

 

37. Cette question est peut être 
biaisée par l’effet de « désirabilité 
sociale », c’est-à-dire la tendance des 
enquêtés à répondre conformément à 
ce qu’il pense être la « bonne 
réponse » d’après l’enquêteur.

So
ur

ce
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Les cadres qui pensent que leur travail a des consé-
quences sur le travail quotidien ou les conditions 
d’autres salariés, précisent qu’ils agissent de manière 
« importante » ou « très importante », sur les objectifs, 
le contenu du travail et les relations de travail (50 % 
répondent « important ou très important »). Ils esti-
ment avoir moins d’impact sur l’emploi, les salaires et 
l’environnement de travail (27 %, 20 % et 24 %), et 
ce d’autant qu’ils sont plus jeunes. Rares (10 %) sont 
ceux qui pensent avoir un impact important sur la vie 
hors travail. Autrement dit, les cadres en général pen-
sent que les conséquences de leur propre travail influe 
sur l’activité (sa prescription et les relations de travail) 
des autres plus que sur les conditions de travail (sa-
laire, rémunération, environnement physique).
Les COD, pour cette question, se situent encore une 
fois entre les « Etudes & Recherche » et les « MOP ». 
Ils ont le sentiment que leur travail a légèrement 
moins d’impact en général sur le travail d’autrui que 
les MOP.
Pour les critères « objectifs », « contenu » et « relations 
de travail », les COD sont moins nombreux à juger que 
l’impact est très important. Mais notons que, de ma-
nière générale, les COD répondent moins fréquem-
ment que les MOP qu’ils ont un impact « très impor-
tant » : ils sont plus dubitatifs quant à l’importance 
des effets de leur propre activité sur le reste du monde.
Les cadres n’ont pas le sentiment que leur travail a un 
impact important ou très important sur la vie des 
clients. Un tiers d’en eux et, il s’agit surtout des opé-
rationnels, pense avoir un impact sur les produits et 
services proposés. En ce qui concerne les autres dimen-
sions de la consommation (la manière d’acheter, la 
manière de consommer, l’imaginaire, le pouvoir 
d’achat, les relations avec autrui), les cadres sont 
moins de 15 % à penser avoir un impact. Les ré-
ponses, sur ces taux faibles, ne permettent pas de les 
différentier statistiquement entre eux. Ce sentiment 
est cohérent avec les discours qualitatifs qui font des 
« exigences » des clients un fait social qui s’impose aux 
entreprises plus qu’elles n’en seraient le produit. 

Ces réponses à l’enquête QS peuvent être mises en 
rapport avec le constat que l’évaluation des effets 
des dispositifs qu’ils mettent en place, d’après les 
cadres interrogés (AP), est rarement réalisée. En effet, 
leur jugement quant à l’utilité de leur travail est mi-
tigé : ils doutent régulièrement de l’efficacité des dis-
positifs qu’ils instaurent. « Il y a des gens qui disent que 
ce que je leur dis de faire, leur fait perdre du temps… Ce 

n’est pas faux non plus. » (Olivier). « Il faut dire aussi 
que l’on a tendance à industrialiser tout et n’importe 
quoi ! Mais bon… C’est bien sur des processus clés » 
abonde Anne. À la question de savoir si elle connaît 
l’impact de son travail sur celui des autres, cette res-
ponsable de SI me dit : « On fait des enquêtes de satis-
faction auprès des clients internes, lorsqu’ils ont si-
gnalé un problème. On leur demande s’il a été résolu, 
si l’interlocuteur a été gentil… Mais ce sont des en-
quêtes aléatoires. En fait nous avons peu de réponses. 
Et ce sont essentiellement les mécontents qui ré-
pondent ! » (Nadia)
Une écoute compréhensive des COD permet de mon-
trer qu’ils sont très soucieux et sensibles des impacts 
de leur travail, sur leurs collègues proches (hié-
rarchie, pairs, membre de projets), et sur les questions 
« stratégiques ». En revanche, ceux qui concernent les 
autres salariés, dont, pourtant, ils encadrent indirecte-
ment l’activité, ne sont pas cités spontanément. 
Un chargé de mission dans le secteur sanitaire auprès 
d’enfants atteints de lourdes maladies chroniques four-
nit une illustration de ce fait, soulignant ainsi sa pré-
occupation pour les conséquences perçues par le 
Conseil d’Administration, son principal interlocuteur : 
« Je pense aux conséquences de ce que je fais. La plus 
importante c’est l’image, car dans les milieux associa-
tifs, c’est un secteur concurrentiel. On a des partenaires, 
des financeurs, et l’image c’est une donnée que je 
prends en compte avant de prendre une décision. Les 
conseils d’administration sont plus sensibles à l’image 
dans une association. Si les usagers sont mécontents, 
on perd des marchés c’est-à-dire des appels d’offres. » 
(Olivier). Cette analyse des enjeux montre une atten-
tion aux conséquences valorisées par le CA, en priorité. 
Les salariés et patients de l’association sont secon-
daires dans cette hiérarchie des enjeux.

Plus globalement, la moitié des cadres enquêtés (QS) 
ont le sentiment que leur activité affecte, directe-
ment ou de manière lointaine, les « sujets d’actua-
lité », tels que l’environnement, le travail, les valeurs 
sociales et les conditions de travail et l’emploi. Les 
COD ne se distinguent pas nettement des cadres 
opérationnels à cet égard, sauf qu’ils sont chaque fois 
un peu moins affirmatifs. 

Mais les cadres sont peu nombreux à avoir le senti-
ment d’influer directement sur ces sujets : lorsque c’est 
le cas, il s’agit surtout des MOP, à propos des valeurs, 
de l’emploi, des conditions de travail et de l’environne-
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ment. D’après les COD, leur influence directe s’exerce 
sur le travail (31 %), les conditions de travail (26 %) 
puis l’emploi (23 %). 
Notons que plus de la moitié des MOP (53 %, dont 
27 % « directement ») disent avoir une influence sur 
les « valeurs sociales », alors que les autres cadres sont 
en retrait sur cette affirmation (seuls 16 % pensent 
avoir une influence directe sur les valeurs). En outre, 
deux tiers des cadres affirment n’avoir aucune in-
fluence, par leur travail sur les inégalités, le genre, la 
santé des citoyens, et la mondialisation. 
D’une manière générale, les réponses indiquent une 
certaine modestie affichée, pourrait-on dire, des cadres 
quant à l’influence de leur travail sur la société : bien 
qu’à des positions hiérarchiquement hautes, le senti-
ment dominant n’est majoritairement pas d’avoir une 
action directe par leur travail. Cette perception des 
cadres peut trancher avec leur image sociale et quant 
à leur place sociale.

ConCEPtion du trAvAil Pour Eux / 
Pour Autrui

Dans l’enquête QS, les cadres ont été interrogés sur 
la manière dont ils se représentent le travail en géné-
ral. C’est la première question  de l’enquête: « En 
guise d’introduction, diriez-vous tout d’abord que 
travailler, pour vous, c’est plutôt » (une seule réponse 
possible) : « Un mal nécessaire dans la vie / Une 
activité centrale et précieuse / Un plaisir et une 
peine à la fois : c’est ambivalent » (tableau 18).

54 % des cadres répondent que le travail est d’abord 
ambivalent (56 % pour les COD) et pour un bon tiers 

(35 %) qu’il est « une activité centrale et précieuse » 
(33 % pour les COD). Les jeunes COD sont encore 
plus ambivalents (+8,4 points d’écart par rapport à 
la moyenne des cadres) et sont moins nombreux en 
proportion à déclarer (7,4 points d’écart) que le tra-
vail est une « activité centrale et précieuse ». 

Les cadres n’optent donc pas pour des versions radi-
cales, que ce soit dans sa version biblique (le travail 
comme peine) ou celle de la centralité du travail : 
comme dans les précédentes enquêtes sur ce sujet 
(Baudelot & Gollac, 2003), c’est bien un rapport 
ambivalent au travail qui domine. 
Vers la fin de l’enquête QS, cette question est abordée 
de nouveau de manière un peu distincte : il s’agit de 
connaître leur représentation de l’attitude des autres 
travailleurs (et notamment ceux qu’ils encadrent) à 
l’égard du travail. 

La question est la suivante : « Globalement, pensez-
vous que les gens aiment travailler ? » avec comme 
réponses possibles : «  Plutôt oui / Plutôt non / Oui 
et non à la fois »

Les cadres confirment ici leur opinion sur le caractère 
ambivalent du travail puisqu’ils sont 47 % à répondre 
« oui et non à la fois » (53 % des COD et 43 % des 
MOP) à la question de savoir si « les gens aiment 
travailler ». S’il ne l’est pas, c’est le « plutôt oui » qui 
suit, pour un tiers environ.
Or il n’existe pas de corrélation systématique entre 
la conception du travail pour eux (Q2) et celle qu’ils 
déclarent pour les autres :

– tableau 18–
les gens aiment-ils travailler ?

So
ur

ce
 : 

Q
S

Pour eux Plutôt oui Plutôt non oui et non total

un mal nécessaire 9 % 35 % 56 % 100 %

une activité centrale et précieuse 46 % 12 % 42 % 100 %

un plaisir et une peine (ambivalence) 25 % 16 % 59 % 100 %
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Ainsi, seulement moins de la moitié des COD (46 %), 
qui déclare que le travail est une activité « centrale 
et précieuse » (pour eux), pensent que « les gens ai-
ment travailler ». Ceux qui pensent que les gens 
n’aiment pas travailler sont un quart (24 %) à penser 
que le travail est une activité « centrale et précieuse » 
pour eux-mêmes, au même niveau que le travail 
comme « mal nécessaire ». 
L’ambivalence au travail, pour soi, domine donc 
(52 %) parmi ceux qui pensent que les gens n’aiment 
pas travailler. Notons que ces réponses ne sont pas 
significativement distinctes selon qu’il s’agit de COD 
ou de MOP. 

Pour analyser plus avant leur rapport au travail, les 
cadres ont été interrogés sur ce qui en fait l’intérêt 
(AP). Leurs analyses convergent systématiquement : 
c’est tout d’abord l’autonomie qui est citée et valori-
sée. Ils soulignent également que l’engagement dans 
le travail est motivé par le désir d’apprendre. « On a 
besoin d’apprendre toujours. Sinon c’est comme de 
crever », nous dit Sophie. « Ce qui différencie un travail 
épanouissant d’un travail aliénant, c’est le fait d’ap-
prendre ! » Le pire, d’après eux, c’est l’ennui, la rou-
tine, ou ce que Charles appelle, en référence au 
« burn-out », le « bore-out ». D’après ces cadres, le pire 
c’est lorsqu’« il faut faire semblant de travailler » alors 
qu’ils s’ennuient. Ils observent en outre que des situa-
tions de ce type pendant les heures de travail conta-
minent le hors travail. « Quand on a un travail qui 
n’est pas palpitant… C’est difficile de faire quelque 
chose de stimulant hors travail. C’est tuant », té-
moigne Sophie, manifestement épuisée. 

Ensuite, les relations humaines font, les cadres, la 
richesse et la beauté du travail. « Chez nous, l’humain, 
c’est important. C’est ce qu’il y a de bien dans ce tra-
vail. L’humain, c’est être proche des autres. C’est cha-
cun à sa place, sans se marcher dessus ; avoir des 
contacts francs. » (Carine). 

Enfin, le plaisir dans l’activité provient également, 
d’après les cadres, dans le fait de « voir le lien direct 
entre ces actions et les résultats », d’« avoir une valeur 
ajoutée », d’être utiles. Nathalie l’explicite ainsi, par 
le doute : « Moi, je recherche un sentiment d’utilité. 
J’ai été cadre, j’ai fait quatre postes en trois ans, ça 
été très chaotique. Je ne sais pas si j’ai une réelle uti-
lité, en fait. C’est pénible. »
Cette conception de ce qui fait l’intérêt du travail et 

de la manière dont il contribue à la santé change signi-
ficativement lorsque ces cadres évoquent le travail des 
autres. Lors d’un atelier d’échange de pratiques, est 
ressortie très nettement que la représentation du tra-
vail des non cadres était celle d’un travail ennuyeux, 
répétitif, sans initiative ni créativité. À propos de l’auto-
nomie des non cadres, Carine résume ce point de vue 
assez généralement commun aux COD écoutés : « Les 
autres, ce n’est pas pareil. Ils ont des tâches et des 
horaires précis. Quand ils rencontrent un problème, ils 
doivent voir leur chef. C’est plus praticopratique. Il ne 
faut pas qu’ils prennent des décisions. L’encadrement 
est là pour résoudre les problèmes. »

Mais le contraste de croyance sur ce que c’est que 
travailler est bien plus net encore lorsque l’on compare 
ce qu’ils disent de leur expérience du travail comme 
prescripteurs, d’une part et ce qu’ils en disent en tant 
que producteur et consommateur d’autre part. 

Les dispositifs conçus par d’autres COD qui s’im-
posent à eux dans leur activité en tant qu’« utilisa-
teurs », sont très violement attaqués et critiqués. 
« Moi, je travaille avec une feuille Excel, qui satisfait 
tout le monde. Les informaticiens ont voulu le moder-
niser en faisant une jolie base de données. Mais ça 
n’a jamais marché ! » réagit Bruno. Une consultante, 
qui met en place des méthodes de contrôle de ges-
tion standardisées dans des entreprises, en-
chaîne avec verve et sans que la contradiction 
qu’elle exprime par rapport à sa propre situation ne 
soit relevée : « Oui c’est vrai ! Les gens qui font les 
outils ne sont pas ceux qui les utilisent, et c’est ça le 
problème ! Dans une chaîne de supermarchés, il y a 
des je-ne-sais-pas-quoi qui pondent des procédures. 
Des gens qui étudient un processus, qui font des au-
dits et qui interviennent chez tout le monde. Les ma-
gasins les subissent : ça vient du haut (…) Les proces-
sus ça réduit l’autonomie des cadres », analyse 
Adeline qui pourtant, exerce également à distance 
des fonctions de planification et normalisation du 
travail d’autrui. 

À propos de l’obligation faite au consultant de rendre 
compte de l’usage de leur temps de travail dans de 
time sheet, Nathalie est mécontente de la manière 
dont l’outil est conçu, qui semble dénier la réalité de 
ce qu’elle expérimente : « C’est une manière de normer 
le temps, alors que le temps n’est pas normable ! » 
s’exclame-t-elle. Pourtant, en tant que COD, son tra-
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vail quotidien consiste à mettre en place des sys-
tèmes de mesure et contrôle du temps pour le travail 
d’autrui, sans le connaître. 

Pareillement, une consultante critique vertement « les 
consultants du consultant du consultant » dans les 
organisations. D’après elle, cet empilement de pres-
tataires mandatés pour organiser le travail « crée le 
bordel ! ». Et pourtant, elle est elle-même consultante 
auprès de COD. Ainsi, compréhensive à l’égard des 
informaticiens, Nadia se met en colère en tant qu’uti-
lisatrice des systèmes d’information conçus par 
d’autres. Michèle, elle, observe la délocalisation des 
fonctions RH et comptables en Inde : « Ça va de plus 
en plus loin ; ça me choque. Ils ne peuvent pas être 
aussi bons car ils ne peuvent pas connaître le détail ; 
pourtant, je suis consultante, hein ! J’écris des proces-
sus… Mais tout n’est pas modélisable, hein ! ». 

Les COD se font également critiques des mouvements 
de marchandisation, par les mêmes COD qui sont 
embauchés pour les porter. « L’associatif, maintenant, 
c’est ouvert à n’importe lequel profil classique. On a 
des directeurs des ressources humaines qui viennent 
de l’industrie (…) Ils ne connaissent pas le secteur. Ça 
a certainement des effets positifs, c’est mieux orga-
nisé. Pour une économie de marché concurrentiel c’est 
bien, sans doute. Mais ça fait perdre du sens. La 
conviction, l’engagement, le militantisme… D’ailleurs 

ils disent qu’ils pourraient aller travailler ailleurs », 
analyse Olivier. 

Constatant l’importance prise par la « logique du 
marché », Anne dit que « ça perd son âme ». Nadia 
ajoute « et en plus tu mets des processus là-dessus… 
(rit) ». Et Olivier conclut : « oui mais quand ça devient 
gros, on est bien obligé ! ».

Pour tenter de mieux connaître la conception du tra-
vail des cadres, il leur a été demandé dans l’enquête 
QS de jouer au Portrait Chinois, avec la question libre 
suivante: « Si votre travail était un jeu, quel serait-
il ? » ? 
Cette question avait pour objectif de tester une hypo-
thèse selon laquelle les COD entretiendraient un 
rapport ludique à leur tâche.
Seul 0.6 % des réponses contestent la question elle-
même en affirmant : « mon travail n’est pas un jeu ». 
Sinon, 15 jeux concentrent 40 % des réponses. Il 
s’agit des jeux suivants : échecs (39 citations), puzzle 
(32), Monopoly (31), Poker (29), casse-tête (28), jeu 
de Go (24), Lego (24), Tetris (17), Mikado (17), Risk 
(15), Dames (14), Rubicub (14), Cluedo (12), solitaire 
+ réussite (10) et Mah Jong (7) (tableau 19).

Les réponses peuvent être examinées en fonction du 
type d’activité que propose le jeu. 6 catégories re-
groupent 71 % des réponses.

– tableau 19–

So
ur

ce
 : 

Q
S

Type de Jeu Jeux cités par les COD % de réponses  
COD

raisonnement stratégique, logique, 
combinatoire

• Compétition intellectuelle sans hasard : echecs, dames, go, mahjong, quarto,  
Puissance 4, abalone
• Casses-têtes : Puzzle, rubicube, sudoku, démineur, taquin, master mind  
compétition stratégique : risk, diplomatie, monopoly, cluedo
• réflexion, connaissances : scrabble, trivial Poursuite, memory, Pictionnary

38 %

jeux de carte Poker, belote, tarot, 1000 bornes, bataille, bridge, solitaire, réussite 10 %

jeux d’adresse chat et souris, 1,2,3 soleil, balle au prisonnier, cachecache, mikado ; jenga, tetris ; Pac man 7 %

jeux de construction Lego, Kapla, jeu de construction, mécano 6 %

jeux sportifs course d’endurance, marche, jogging, entraineur d’une équipe sportive, équilibriste, 
escalade, football, jongleur, squash, tennis, rugby, sport collectif, pingpong, natation 
synchronisée, golf, «le basket, pour l’habileté, l’adresse et le doigté»

4 %

jeux de hasard backgamon, jeu de l’oie, petits chevaux, dés, domino, bonne paie, roulette russe 5 %
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Nous observons que les jeux de compétitions intel-
lectuelles sans hasard (échecs, dames, jeu de go…) 
dominent les représentations (plus d’un tiers des ré-
ponses). Donc, si le travail était un jeu, il serait avant 
tout de ceux qui font appel à l’habileté intellectuelle, 
conceptuelle, abstraite, avec une dimension agonis-
tique ou stratégique dans la majorité des réponses.
Les jeux qui impliquent le corps, les sens et les sen-
sations sont nettement minoritaires, de même que 
les jeux de hasard. Il faut relever à cet égard la faible 

– tableau 20–
Part relative des jeux cités par les Cod et les moP (en %)

Pourcentage des jeux par type de cadre COD MOP 

raisonnement stratégique,  
logique, combinatoire

38 37

dont damiers 20 21

casse-tête 9 10

réflexion 5 2

stratégie 4 4

jeux d'adresse 10 5

jeux de cartes 7 12

jeux de construction 6 4

jeux de hasard 6 5

jeux sportif 4 8

total de ces réponses 71 71

place (3 %) des jeux d’aventure (chasse au Trésor, jeu 
de piste, Kho Lanta, énigme, Labyrinthe) comme des 
jeux de rôle (« Warcraft, Age of Empire, Super Mario, 
Sims, la guerre des étoiles, savoir parler, être un ac-
teur, faire du théâtre, bluffer »), au même niveau.
Les réponses des COD diffèrent très peu de celle des 
MOP, sauf sur deux types de jeu : les MOP citent plus 
fréquemment les jeux de cartes (12 % des jeux cités 
par eux contre 7 % pour les COD) et les jeux sportifs 
(8 % contre 4 %) (tableau 20).

So
ur

ce
 : 

Q
S

La part relative des jeux d’adresse et de construction 
parmi ces jeux cités est légèrement supérieure pour 
les COD que pour les MOP.
De cette question du rapport au jeu, il ressort donc 
essentiellement que si leur travail était un jeu, les 
cadres le comparent d’abord à des jeux combina-
toires, faisant appel à la logique et à la rationnalité 
stratégique plus qu’à la culture, au corps, aux rôles 
ou au hasard.
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Ils travaillent essentiellement dans leur bureau, le 
plus souvent au siège. Ils gèrent rarement des bud-
gets (à l’exception des financiers) et ces derniers sont 
inférieurs à ceux que gèrent les MOP. Ils encadrent 
peu hiérarchiquement. Lorsque c’est le cas, il s’agit 
de petits effectifs. Ils sont en revanche plus fréquem-
ment en situation d’encadrer en mode projet.

Marqué par une forte division du travail, le travail des 
COD est lui-même « procéduralisé » et taylorisé. L’ac-
tivité quotidienne des COD consiste essentiellement 
à manier des symboles : ils écrivent, calculent et 
modélisent. En tant qu’organisateurs à distance de 
l’activité des autres salariés et des consommateurs, 
ils semblent concevoir leur travail avant tout comme 
un exercice intellectuel abstrait, qui requiert de mobi-
liser une intelligence rationnelle, stratégique et par-
fois agonistique.
S’ils font faire des recueils de « besoins » auprès de 
ceux qu’ils appellent des « utilisateurs » et font « par-
ticiper » des opérationnels à la mise en œuvre de 
leurs dispositifs, ils restent cependant éloignés phy-
siquement de ce et de ceux qu’ils organisent. Pour 
faire en sorte que les « utilisateurs » appliquent leurs 
procédures, les COD utilisent la rhétorique du bien 
commun, mais aussi le recours hiérarchique et l’ac-
croissement du contrôle. 
Ils ont des parcours professionnels majoritairement 
nationaux avec une forte mobilité avant 35 ans. Plus 
diplômés que les autres cadres, mais avec des forma-
tions initiales peu significatives, selon eux pour ce 
qu’ils font aujourd’hui (la formation continue l’est 
davantage d’après eux), leur carrière s’organise dans 
un espace triplement structuré et hiérarchisé par la 
spécialité, le grade et l’employeur (consultant ou 
non). Les critères pour réussir la carrière sont d’abord, 
d’après les cadres en général, l’expertise de métier et 
le réseau de connaissances. La gestion quotidienne 
compte moins, surtout chez les COD. L’expertise varie 
entre MOP et COD: les premiers sont des profession-
nels du « faire » alors que les seconds sont spécialisés 
sur des techniques du « faire faire ». Les critères qui 
comptent pour faire carrière sont d’abord ceux portés 
par la direction. Ceux que défendent les salariés « uti-
lisateurs » ne sont pas décisifs du tout, d’après eux. 

En résumé, les Cadres Organisateurs à Distance 
(COD) ne se distinguent ni spectaculairement, ni sys-
tématiquement des autres cadres. Pourtant, leur 
tâche et leur position organisationnelle diffèrent. 
Leur statut commun et le partage de normes sociales 
sur ce qu’il convient de penser, dire et sentir en tant 
que cadre explique sans doute la faible distinction 
de leurs déclarations, notamment dans les question-
naires. Les COD auraient donc pris une place clé dans 
les rapports sociaux, sans transformer significative-
ment le rapport au travail, à la carrière et au monde, 
des cadres en général. Pourtant, il ressort aussi de ces 
enquêtes, que les COD entretiennent certains traits 
singuliers, notamment du point de vue des trajec-
toires, de l’ethos, de l’activité quotidienne et de leur 
rapport au travail. 
Il s’agit de salariés embauchés plutôt dans des 
grandes entreprises de services ou de firmes de 
conseil, dans lesquelles se trouvent un taux élevé de 
cadres. Ils sont plus jeunes, plus féminisés et plus 
diplômés que les cadres opérationnels (MOP). Ils sont 
plus fréquemment des enfants de cadres supérieurs. 
Leurs conjoints sont plus souvent des cadres supérieurs 
ou moyens, et ils ont moins d’enfants que les autres 
cadres. Ils se disent politiquement plutôt au centre ou 
à gauche.
Leur travail prescrit est d’accroître la rentabilité et la 
performance de l’organisation en mettant en place des 
outils, méthodes de travail, contrôles et procédures tels 
que, majoritairement : « conduite du changement », 
« optimisation (des flux, de la qualité des RH…) », 
« informatisation », « développement et innovation » et 
« fiabilité financière ». Cette mission se justifie, d’après 
eux, par sa contribution rationnelle au bien commun 
et au progrès.
Dans leurs offres d’emploi, les recruteurs et donc futurs 
employeurs, exigent des COD qu’ils aient le « goût » et 
le « sens » innés des « résultats », de la « performance », 
des « challenges ». Ils doivent vivre leur travail sur un 
mode vocationnel. C’est aussi ce que les COD per-
çoivent du mandat qui leur est fait par leur PDG. Les 
COD sont porteurs d’un ethos, fait d’obéissance et 
d’intelligence dans le maniement d’abstractions, que 
les normes de carrières, dans un cercle étroit de spécia-
listes, sanctionnent positivement.



APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique 77

Autrement dit, c’est la reconnaissance hiérarchique 
qui définit ce qu’est un « bon » travail de COD, plus 
que l’avis des salariés encadrés par les dispositifs 
qu’ils diffusent.
Les rémunérations croissent avec le taux d’encadre-
ment. Aussi, les COD sont-ils moins payés en moyenne 
que les MOP, avec des différences importantes selon 
les spécialités. Le malus féminin est notoire (15 % en 
moyenne), surtout dans les fonctions « Méthodes en 
achat et logistique » et « Marketing, publicité et com-
munication externe ». 
COD et MOP se disent majoritairement satisfaits de 
leur rémunération, de leurs conditions de travail et 
du climat social dans leur entreprise, comme la majo-
rité des cadres.
Comme les MOP, les COD sont confiants dans l’avenir 
pour les deux tiers, craignent le chômage pour un 
tiers, et ont le sentiment de pouvoir changer de poste 
facilement. Pourtant, ils se disent majoritairement 
insatisfaits par leurs perspectives de carrière. Ils ont 
une conscience aiguë de ce que signifie le statut sala-
rié tant du point de vue des risques liés à la précarité 
de l’emploi que des exigences de productivité dans 
l’activité.

Les relations de travail sont jugées majoritairement 
bonnes avec les collègues, et dans une moindre me-
sure avec les ouvriers et employés (dans la mesure où 
ils en connaissent), comme avec les clients. Les rela-
tions hiérarchiques sont en revanche jugées mau-
vaises. Les COD ont un jugement critique de l’organi-
sation de leur entreprise, de la direction et du 
management. Leur point de vue varie donc selon 
qu’ils se voient comme « utilisateurs » ou faiseurs de 
dispositifs managériaux.
 
Les COD ne disent pas être distincts des autres 
cadres, et notamment des MOP. Ils font des déclara-
tions proches pour ce qui concerne leur satisfaction 
au travail, leur rapport au salariat, à la carrière et au 

statut. En revanche, ils craignent, plus que les autres, 
et plus que tout le reste, la perte de sens et la souf-
france psychique dans leur travail. Ils évoquent régu-
lièrement leur « stress » lié à l’inconstance des straté-
gies, des directions et des places organisationnelles. 
Ils doutent plus que les autres cadres de leur utilité 
sociale, même s’ils pensent que leur travail a des 
conséquences sur les résultats de l’entreprise, le tra-
vail et les conditions de travail des autres. Enfin, ils 
ne pensent pas que leur travail ait un impact signifi-
catif sur les questions de société.
D’un point de vue méthodologique, l’enquête pré-
sente l’originalité de confronter des données empi-
riques quantitatives (deux enquêtes, dont une ad 
hoc), qualitatives (étude documentaire des offres 
d’emploi) et cliniques (échanges de pratiques). Les 
différences de résultats entre elles rappellent les li-
mites respectives des méthodes d’enquête et si-
gnalent l’intérêt de les combiner (Gollac, 1994). No-
toirement, la méthode d’analyse clinique du travail 
permet d’observer les transformations des déclara-
tions des cadres, parfois jusqu’au renversement de 
propos lorsqu’ils peuvent penser, élaborer, échanger 
et finalement « coanalyser » leur situation sociologi-
quement. Ce mode de connaissance vient compléter 
celle, déclarative, que les questionnaires permettent 
à grande échelle. Dans un questionnaire, les réponses 
s’apparentent davantage à des opinions indivi-
duelles, là où l’enquête clinique recueille des ré-
flexions élaborées collectivement. Finalement, leur 
confrontation permet d’apporter des nuances et des 
interprétations nouvelles.
Enfin, si l’on veut poursuivre l’analyse sociologique 
des cadres en adoptant les catégories proposées, des 
approfondissements semblent intéressants à mener 
sur les cadres « E&R ». Ils se distinguent en effet assez 
systématiquement des autres cadres, tant sur les 
conditions de travail que sur l’activité ou le rapport 
au travail.
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–AnnExE 1– ComPArAiSon dE 
l’éChAntillon qS AvEC l’EnquÊtE EmPloi 
CAdrE (EEC) inSEE 2012

Sexe

%  
dans l’enquête QS

%  
dans l’EEC 2012

femmes 38,9 35,4

hommes 61,1 64,6

Précisions :
-  Le champ de comparaison retenu est celui des 
cadres du secteur privé en emploi

-  La notion de « cadre » dans l’enquête Emploi  
n’est pas autodéclarée ; la PCS est en effet codée en 

Âge

% dans l’enquête QS % dans l’EEC 2012

1 moins de 25 ans 1,6 4,0

2 de 25 à 29 ans 17,8 9,7

3 de 30 à 34 ans 19,8 14,6

4 de 35 à 39 ans 15,6 15,2

5 de 40 à 44 ans 17,8 16,1

6 de 45 à 49 ans 13,1 14,9

7 de 50 à 54 ans 10,3 12,3

8 de 55 à 60 ans 3,6 10,7

9 de 60 et plus 0,4 2,5

fonction d’une série de variables renseignées  
par le répondant (profession exercée, fonction, etc.). 
Il s’agit donc d’une définition spécifique, qui ne 
s’assimile pas à la définition des cadres au sens de 
l’Agirc et de l’Apec.

L’échantillon collecté dans le cadre de l’enquête Inter-
net de l’Apec présente une structure comparable à 
celle de l’enquête Emploi.

Les répondants à l’enquête Apec sont sensiblement 
plus jeunes que la population générale des cadres 
(au sens de l’EEC). La tranche d’âge des 25-29 ans 
est la plus surreprésentée.
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Secteurs

% dans 
l’enquête QS

% dans  
l’EEC 2012

1 construction 4,6 4,5

2 transports et énergies 11,1 6,1

3 télécom, informatique, électronique 11,3 4,8

4 agroalimentaire 3,5 1,9

5 autres industries 20,2 13,0

6 Prestation aux entreprises (conseil, audit,…) 22,7 31,8

7 commerce, distribution, réparation 8,3 13,2

8 banque, assurance 6,0 12,2

9 santé, social, éducation 7,7 6,8

10 hôtellerie, restauration, loisirs, culture 2,4 1,6

11 autres services à la personne 2,2 4,1

Le rapprochement des résultats de l’enquête Apec et 
de l’EEC sur les diplômes n’est pas évident : dans 
l’enquête Apec, ce sont le nombre d’années après le 
Bac qui sont demandées (Bac +1, +2, +3, etc.) ; dans 
l’EEC, ce sont des niveaux de diplôme (Licence, maî-
trise, master, DESS, etc.). Des équivalences ont été 

diplôme

% dans l’enquête QS % dans l’EEC 2012

inférieur au bac 1,4 10,9

bac 0,7 12,6

bac +1 ou +2 10,2 19,2

bac +3 ou + 4 15,8 5,1

bac + 5 63,4 29,4

supérieur à bac + 5 8,5 22,8

créées en fonction du nombre d’années nécessaires 
pour obtenir un diplôme.
Les cadres peu diplômés (Bac ou inférieur) sont sensi-
blement sous-représentés dans l’échantillon QS.
On note un peu plus de cadres de l’industrie dans 
l’enquête Apec, et un peu moins de cadres du tertiaire.



annexes–6–

APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique84

Plus de cadres des entreprises entre 500 et 10 000 
salariés dans l’enquête Apec ; un peu moins de 
cadres des très grandes entreprises.

taille de l’entreprise

% dans 
l’enquête QS

% dans 
l’EEC 2012

moins de 500 salariés 48,7 51,4

de 500 à 1 000 salariés 11,2 8,7

de 1 000 à 10 000 salariés 20,7 10,7

Plus de 10 000 salariés 19,3 29,2

–AnnExE 2– règlES dE CodAgE 
dES Cod À PArtir dES CodES job

Les catégories ont été construites à partir de la 
nomenclature Apec et de sa codification :

1.  RH et communication interne : 2.a + 6.a hors 
consultants et avocats + 8.b +8.c

2.  Contrôle de gestion : première partie du 5.c 
+ « coûts et devis » du 10.e

3.  Autres fonctions financières (hors compta) : 5.d 
+ 5.f (sans les « marchés »)

4.  Méthodes hors consultants et « couts et devis » :
 a. 40 : Organisation (5.a + 6.c6.d +6.e)
 b. 41 : Concepteurs de systèmes d’information
 c. 42 :  Qualité, achats, logistique, process : 10.f et 

10 a : « normalisation, contrôle et Qualité » 
« qualité achats »

 d. 43 : Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

5.   Marketing, Publicité et communication externe : 
1.a : « responsable relations clientèle » et « respon-
sable service clients » + 2.a (expurgé de la commu-
nication interne et des consultants) + 1 e +1g

6.  Consultants et avocats dans tous les domaines 
(1.b, 1.c, 1.d, 3.a + 2.a + 5.a + 5.e, + 6.f + 8.a 
+ 10.a +10.c +10.e + 10 f + Consultants en  
marketing / vente)

7. Formateurs : 8.d
8. Experts et auditeurs comptables : extraire 5.b et 5. c
9. Traders /brockers (« Marché » de 5.f)
10. Stratégie et chargé de mission de la direction
11. Juristes et fiscalistes
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–AnnExE 3– dEmAndE d’ExtrACtion  
Et dE trAitEmEntS Sur lA bASE ES

Pour chaque catégorie et en total
-  effectif total et % dans le total « cadres ». Cette 
évaluation ne vaut que par rapport à la population 
étudiée : s’il est possible d’établir une estimation 
pour l’enquête Situation, toute évaluation dans les 
offres d’emploi comporte des biais importants.

-  nombre de « consultants, avocats, formateurs, audi-
teurs » (somme des catégories 6+7+8)

-  répartition selon la taille de l’entreprise Q31 (hypo-
thèse : sont essentiellement dans les entreprises de 
plus de 1 000 salariés)

-  secteur d’activité de l’entreprise : Q 33
-  hommes/femmes par fonction
-  répartition par tranche d’âge
-  nombre d’enfants et écart type
-  salaire moyen par sexe et classes d’âge 
(25/35/45/55) + écart type

-  part du variable (par classe d’âge)
-  Q169 (opinion) par classe d’âge et par fonction

Toutes fonctions confondues :
-  contrat de travail Q19
-  temps de travail (hommes et femmes)

Trajectoires professionnelles sur 4 catégories : Rh, 
Contrôle de gestion, marketing, méthodes
-  diplôme initial (niveau, établissement, spécialité) : 
Q141 + 143+ 144 +145

-  âge du premier emploi : Q146
-  formations continues : Q161 + 162 + 164 +166+ 
167 +168

-  nombre d’entreprises : Q149
-  nombre de postes occupés depuis le début de la vie 
professionnelle : Q150

-  pour ceux qui ont changé de poste : S6 : raison d’un 
changement de poste

-  taux de promotion dans les changements de poste
-  sans emploi : extraire Q121+123+Q124+Q125
-  Q 176/Q 177/Q 178

Trajectoires professionnelles des consultants, for-
mateurs, avocats, auditeurs
 -  pour chaque catégorie : à quel âge ont-ils com-

mencé à faire ce métier ?
 diplôme initial (niveau, établissement, spécialité) 
-  Q141 +143+144+145
-  spécialités occupées précédemment (si possible en 
se référant aux catégories proposées ici)

-  salaire et comparaison avec les professionnels de la 
même spécialité qui ne sont pas consultants

-  Activités sur les 4 catégories (1.2.4.5)
-  intéressement aux bénéfices+ Participation au 
capital+StockOptions 

-  animation d’équipe + Hiérarchique, en projet ou 
activité propre : Q 22

-  budget géré : Q24+ Q25
-  dimension internationale : Q 27
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–AnnExE 4– quEStionnAirE dE 
l’EnquÊtE qS

mail : 

Objet : Enquête CNRS sur les cadres
Madame, Monsieur,
Votre activité est mal connue. Que fait-on lorsqu’on 
est cadre ? Quel sens donne-t-on à son travail ? Com-
ment y eston reconnu ? Comment fait-on une belle 
carrière ? Quelles sont les joies et les peines du  
métier ?

Pour étudier ces questions, le C.N.R.S. lance, en par-
tenariat avec l’A.P.E.C, une grande enquête auprès 
des cadres et vous propose d’y participer.
Nous vous remercions d’avance pour votre participa-
tion qui permettra de mieux connaître et donc faire 
reconnaître votre travail.

Page d’introduction

Madame, Monsieur,
Dans le cadre d’un partenariat avec l’Apec, le C.N.R.S réalise une enquête par questionnaire afin de 
mieux connaître votre travail et la manière dont vous le vivez.
Le questionnaire fait appel à votre expérience et à vos pratiques, ainsi qu’à vos jugements, émotions et 
à votre imagination. Il peut être un moyen de prendre du recul sur votre travail quotidien.
Nous avons estimé qu’il vous faudra entre 15 et 20 minutes pour y répondre. Vous pouvez suspendre 
l’exercice et le reprendre à tout instant.
Nous vous remercions par avance du temps que vous prendrez pour le faire et vous donnons rendezvous 
pour la communication des résultats courant 2013. Ils vous permettront de vous situer relativement à 
vos collègues, sur toutes les questions évoquées. Avec nos remerciements pour votre participation à une 
meilleure connaissance et reconnaissance sociale de votre métier.

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous êtes informé(e) que vos réponses 
à ce questionnaire sont traitées de façon anonyme pour les besoins d’une enquête réalisée par le CNRS 
en partenariat avec l’Apec, Observatoire de l’emploi des cadres, et ne sont pas communiquées à des 
tiers.
Pour tout contact concernant cette enquête, l’adresse électronique est : enquetecadre@yahoo.fr.

Q.1 Statut
Actuellement, vous êtes :
Cadre en emploi dans une entreprise privée
Cadre en emploi dans une association privée
Cadre en emploi dans le public (quel que soit le statut)
Cadre demandeur d’emploi
Aucun de ces statuts

Q.2 En guise d’introduction, diriez-vous tout 
d’abord que travailler, pour vous, c’est plutôt (une 
seule réponse possible) :
Un mal nécessaire dans la vie
Une activité centrale et précieuse
Un plaisir et une peine à la fois : c’est ambivalent
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Q.3 Dans quel domaine se situe votre fonction ac-
tuelle ? (une réponse possible)
Commercial, marketing
Communication, création
Direction d’entreprise
Études, recherche & développement
Gestion, finance, administration
Informatique
Production industrielle – travaux et chantier
Ressources humaines
Services techniques (qualité, achats, logistique, main-
tenance)
Autre : Veuillez spécifier

Q.4 Quel est l’intitulé de votre poste (celui indiqué 
sur votre carte de visite éventuelle) ?

Q.5 D’après l’organigramme actuel de votre entre-
prise, combien y a t-il de niveaux hiérarchiques 
audessus de vous (jusqu’au niveau de Président ou 
PDG…) ?
De 0 à 10 et plus
Je ne sais pas

Q.6 Et combien y a t-il de niveaux hiérarchiques en 
dessous de vous, dans votre Direction/Service/
Département ?
De 0 à 10 et plus
Je ne sais pas

Q.7 Encadrez-vous des personnes… ?
Oui/Non
Hiérarchiquement
En mode projet
Sous un autre mode

Q.8 Combien de personnes encadrez-vous hiérarchi-
quement ?
Nombre de personnes
Et parmi ces personnes, combien sont cadres ? (leur 
nombre doit être inférieur ou égal au précédent)

Q.9 Combien de personnes encadrez-vous en mode 
projet ? (si vous encadrez plusieurs projets, indi-
quez le nombre total)
Nombre de personnes
Et parmi ces personnes, combien sont cadres ? (leur 
nombre doit être inférieur ou égal au précédent)

Q.10 Combien de personnes encadrez-vous sous un 
autre mode ?
Nombre de personnes
Et parmi ces personnes, combien sont cadres ? (leur 
nombre doit être inférieur ou égal au précédent)

Q.11 Merci de préciser sous quel mode vous enca-
drez ces personnes :

Q.12 Où travaillez-vous ? Répartissez le temps passé 
au cours d’une semaine type, en pourcentage de 
votre temps effectif de travail (le total doit être 
égal à 100).
Au siège social, ou dans des bureaux
Dans les lieux de production ou de vente (le « ter-
rain »)
Chez vous
À l’extérieur, chez les clients ou les fournisseurs ou 
soustraitants
Dans les transports
Autre

VOTRE MISSION TELLE QUE VOUS LA VOYEZ
Dans cette partie, nous souhaitons savoir ce que l’on 
vous demande de faire. Quelle est votre mission ? 
Commençons par identifier votre employeur.

Q.13 (entreprises), Q.14 (association), Q15 (public) 
Quand vous parlez de, ou pensez à votre « patron », 
à quel niveau le situez-vous ?
Si la personne cumule plusieurs de ces places, indi-
quez la plus élevée (une seule réponse possible).
Les actionnaires
Le conseil d’administration
Le Président de l’organisation (ou le P.D.G., le cas 
échéant)
Le directeur général
Le directeur du site auquel vous êtes affecté
Votre hiérarchique direct
Le directeur de votre direction de rattachement (si 
différent de DG et hiérarchique direct)
Le D.R.H.
Je ne sais pas

Q.16 Quelle est, selon vous, l’attente principale de 
votre patron à l’égard du poste que vous occupez ? 
Citez ou trouvez un slogan qui la résumerait bien :
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Q.17 Est-ce que votre mission consiste plutôt à… ?
Trois réponses possibles, classées de 1 (le plus im-
portant) à 3 (le moins important)
Mettre en place des objectifs, des normes et
Des procédures pour les autres salariés
Fournir des outils et/ ou des méthodes de travail 
pour les autres salariés
Mettre en place des méthodes de contrôle, d’évalua-
tion, de reporting, de mesure des performances dans 
l’entreprise
Encadrer le travail opérationnel quotidien de votre 
équipe
Concevoir des produits et services
Fournir des études, recherches et autres rapports à 
votre hiérarchie
Autre

Q.18 A quoi d’autre consiste votre mission ?

Q.19 Comment travaillez-vous ? Répartissez le 
temps passé au cours d’une semaine type, en pour-
centage du temps de travail effectif (le total doit 
être égal à 100).
Seule (bureau, domicile, transports…)
À deux, en direct
À deux par téléphone, audio/visioconférence, mes-
sagerie instantanée…
Avec plus de deux personnes, en direct
Avec plus de deux personnes, par audio/visioconfé-
rence, messagerie instantanée…
Autre situation éventuelle

Q.20 Quelles sont vos tâches professionnelles ? 
Répartissez le temps passé au cours d’une semaine 
type, en pourcentage de votre temps de travail ef-
fectif (le total doit être égal à 100). %
Lire et rédiger des mails professionnels
Faire du reporting
Rédiger des notes, rapports, procédures
Animer ou participer à des réunions internes
Faire des calculs, des modélisations (techniques, éco-
nomiques, commerciales…)
Rédiger des présentations (PPT)
Faire des plannings
Animer ou participer à des rendezvous ou des réunions 
en dehors de l’entreprise (clients, fournisseurs,…)
Aller sur le terrain (visites, réunions, ...), dans mon 
entreprise
Me former (stage de formation, veille, lectures, confé-
rences…)

Me déplacer dans les transports dans le cadre de 
mon travail
Autre

Q.21 Êtes-vous en charge de mettre en œuvre des 
méthodes de management ou des outils de ges-
tion ?
Oui, dans Mon équipe
Oui, dans d’autres directions et services que le mien
Oui, dans d’autres entreprises que la mienne
Non, ou rarement

Q.22 Diriez-vous que la mise en œuvre de mé-
thodes de management ou d’outils de gestion est :
Au cœur de mon métier
Une tâche supplémentaire par rapport au cœur de 
mon métier

Q.23 Quel est l’objectif de ces méthodes et outils ? 
(plusieurs réponses possibles)
Conduite du changement
Réduction des coûts
Optimisation des flux, de la qualité ou de la sécurité
Fiabilité financière et comptable et de contrôle de 
gestion
Optimisation de la fonction RH
Informatisation, automatisation
Développement, innovation
Autre : Veuillez spécifier

Q.24 De quels méthodes et outils s’agit-il ? Citez 
leurs noms précis.

VOTRE CARRIÈRE

Q.25 Vous considérez-vous plutôt comme spécia-
liste… ? (deux réponses maximum)
D’un secteur d’activité
D’un domaine de gestion
De méthodes de travail ou de conduite du change-
ment
De l’encadrement opérationnel et hiérarchique 
d’équipes
De la recherche
Je n’ai pas de spécialité

Q.26 De quel secteur d’activité vous considérez-
vous spécialiste ?
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Q.27 De quel domaine de gestion vous considérez-
vous spécialiste ? (une seule réponse possible)
Ressources Humaines
Communication
Contrôle de gestion
Finances
Qualité
Lean, Achats, Logistique
R&D
Méthodes industrielles
Méthodes informatiques
Stratégie
Droit
Autres
Veuillez spécifier

Q.28 Actuellement, pensez-vous qu’il vous soit pos-
sible de changer…
Oui, très facilement Oui, assez facilement Non, pas 
facilement Non, pas du tout Je ne sais pas
De poste
De métier
D’employeur

Q.29 Selon vous, qu’est-ce qui est le plus important 
pour réussir sa carrière dans votre domaine ? Trois 
réponses possibles, classées de 1 (le plus impor-
tant) à 3 (le moins important)
Le diplôme
La réputation des employeurs précédents
Avoir lancé des projets innovants
Avoir atteint des objectifs quantifiés (délais, coût, 
chiffre d’affaires, ratios financiers…)
Avoir bien administré et géré le quotidien
La taille des équipes dont on a été responsable
Le niveau des budgets gérés
Le réseau de connaissances
La connaissance d’un secteur
L’expertise de métier
La connaissance des innovations managériales
Autres

Q.30 Quels sont les autres éléments pour réussir sa 
carrière dans votre domaine ?

Q.31 Selon vous, par qui faut-il être reconnu(e) en 
priorité pour faire une belle carrière dans votre 
domaine ? Deux réponses maximum, classées de 1 
(le plus important) à 2 (le moins important)
Le hiérarchique direct
La direction

Les salariés de l’entreprise
Les pairs du même domaine, situés en dehors de 
l’organisation
Les consultants, experts, formateurs du même do-
maine
Les chasseurs de têtes
Les clients ou usagers de l’organisation
Autres

Q.32 Par qui d’autre faut-il être reconnu(e) en prio-
rité pour faire une belle carrière dans votre do-
maine ?

Q.33 (privé) Avez-vous déjà travaillé dans la fonc-
tion publique ?
Oui/Non

Q.34 (Privé) Accepteriez-vous un emploi dans la 
fonction publique ?
Oui/Non

Q.35 (public) Avez-vous déjà travaillé dans le 
privé ?
Oui/Non

Q.36 (public) Accepteriez-vous un emploi dans le 
privé ?
Oui/Non

Q.37 Consultant
Occupez-vous actuellement un poste de consultant, 
formateur, auditeur ou coach ?
Oui, en interne (en tant que salariée de l’entreprise)
Oui, en externe (en tant que prestataire dans une 
entreprise)
Non

Q.38 Si déclaré Consultant : Depuis combien de 
temps occupez-vous un poste de consultant, forma-
teur, auditeur ou coach ?
Moins de 1 an
De 1 à 3 ans
De 3 à 5 ans
De 5 à 10 ans
10 ans et plus

Q.39 Dans le passé, avez-vous occupé un poste de 
consultant, formateur, auditeur ou coach ?
Non jamais
Oui, une fois
Oui, plusieurs fois
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Q.40 A l’avenir, envisagez-vous d’exercer une acti-
vité de consultant, formateur, auditeur ou coach ?
Oui
Non

LES JOIES ET LES PEINES DE VOTRE MÉTIER

Q.41 Portrait chinois : Si votre travail était un jeu, 
quel serait-il ?

Q.42 Pouvez-vous situer sur cette échelle de 1 
(« plaisir ») à 5 (« souffrance, angoisse, péril pour la 
santé »), la manière dont vous vivez vos relations 
avec…
Votre hiérarchie
Vos collègues proches
Les employés et ouvriers de votre entreprise
Les prestataires externes (consultants, formateurs, 
avocats…) de votre domaine
Les clients ou usagers
D’autres personnes extérieures

Q.43 Selon vous, votre activité professionnelle com-
porte-t-elle des risques tels que :
(Elevé / Moyen / Faible)
La perte de sens de mon travail
L’accident et/ou les maladies professionnelles
Une baisse de rémunération
La perte de statut
Une mobilité géographique forcée
Le chômage
La placardisation
La souffrance psychique

CE QUE JE TRANSFORME PAR MON TRAVAIL

Au travail, nous faisons des choses, mais nous ne 
savons pas toujours en mesurer toute l’étendue.

Q.44 Avez-vous le sentiment que votre travail est 
utile pour la société ?
Plutôt oui
Plutôt non
Oui et non
Je ne sais pas

Q.45 Connaissez-vous les conséquences de votre 
travail sur :
(Conséquences connues, aucune conséquence a 
priori, conséquences probables mais inconnues)
Les résultats économiques de l’organisation
Votre carrière
Votre salaire
Le travail quotidien d’autres travailleurs
Les conditions de travail des autres travailleurs
La vie des consommateurs ou usagers
Le climat social dans votre entreprise

Q.46 Votre travail a des conséquences connues sur 
le travail quotidien ou les conditions d’autres tra-
vailleurs. Sur quelles dimensions du travail d’autrui 
agissez-vous ?
(Impact très important, important, peu important, 
pas d’impact)
Les objectifs et le sens de leur travail
Le travail lui-même (contenu, rythme, intérêt, pénibilité)
Les emplois (création, suppression, localisation, exter-
nalisation…)
Les statuts et salaires
L’environnement de travail (bruit, air, sécurité…) et la 
santé
Les relations de travail
La vie hors travail

Q.47 Votre travail a-t-il des conséquences sur une 
autre dimension du travail d’autrui non citée pré-
cédemment ?
Oui
Veuillez spécifier
Non

Q.48 Votre travail a des conséquences connues sur 
la vie des consommateurs ou des usagers. Sur 
quelles dimensions de la vie des consommateurs ou 
usagers votre travail exerce-t-il un impact ?
(Impact très important, important, peu important, 
pas d’impact)
Les produits ou services proposés
La manière d’acheter
La manière de consommer
Leur imaginaire
Leur pouvoir d’achat
Leurs relations avec autrui
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Q.49 Plus largement, pensez-vous que votre travail 
quotidien influe sur les questions de société qui 
font l’actualité ?
(Oui directement, oui mais de manière lointaine, pas 
du tout)
Je ne sais pas
L’emploi
Les relations hommes / femmes
L’environnement
Les inégalités sociales
La mondialisation
La santé des citoyens
Les conditions de travail
Le travail luimême
Les valeurs sociales

Q.50 Pensez-vous que votre travail influe sur une 
autre question de société ?
Oui. Veuillez spécifier
Non

Q.51 Globalement, pensez-vous que les gens ai-
ment travailler ?
Plutôt oui
Plutôt non
Oui et non à la fois

Q.52 D’après vous, les chômeurs sont plutôt :
Des victimes d’un fait économique
Des profiteurs d’un système d’indemnisation
Ni l’un ni l’autre
Je n’ai pas d’avis

POUR FINIR, NOUS AVONS BESOIN DE QUELQUES 
INFORMATIONS FACTUELLES

Votre employeur

Q.53 Quel est le secteur d’activité principal de votre 
entreprise ?
Construction Transports et énergies
Télécom, informatique, électronique
Agroalimentaire
Autres industries
Prestation aux entreprises (conseil, audit, formation, 
ingénierie…)
Commerce, distribution, réparation
Banque, assurance
Santé, social, éducation
Hôtellerie, restauration, loisirs, culture
Autres services à la personne

Q.54 Combien y a-t-il de salariés dans votre entre-
prise ?
Moins de 500 salariés
De 500 à 1 000 salariés
De 1 000 à 10 000salariés
De 10 000 à 50 000 salariés
Plus de 50 000 salariés

Q.55 Quel est le pourcentage de salariés de votre 
entreprise basés au siège ?
Établissement unique
Moins de 10 %
(par tranches de 10 %)
90 % et plus
Je ne sais pas

Q.56 Quel est le pourcentage de cadres dans votre 
entreprise ?
Moins de 10 %
(par tranches de 10 %)
90 % et plus
Je ne sais pas

Vous-même

Q.57 Quel était votre lieu principal de vie dans 
votre enfance ? (code postal de la commune = 5 
chiffres)
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Q.58 Quelle est (était) la profession de votre père ?
Ouvrier
Technicien
Employé
Cadre moyen
Cadre supérieur
Cadre dirigeant
Commerçant indépendant
Enseignant
Médecin
Profession paramédicale
Artisan indépendant
Agriculteur indépendant
Artiste
Sans profession
Je ne sais pas
Je ne souhaite pas répondre
Autre. Veuillez spécifier

Q.59 Quelle est (était) la profession de votre mère ?
Ouvrière
Technicienne
Employée
Cadre moyen
Cadre supérieure
Cadre dirigeante
Commerçante indépendante
Enseignante
Médecin
Profession paramédicale
Artisane indépendante
Agricultrice indépendante
Artiste
Sans profession
Je ne sais pas
Je ne souhaite pas répondre
Autre : Veuillez spécifier

Q.60 Sexe
Vous êtes :
Une femme
Un homme

Q.61 Quel est votre âge ?
Moins de 25 ans
(par tranches quinquennales)
De 60 et plus

Q.62 Quel est votre lieu principal de vie au-
jourd’hui ? (code postal de la commune = 5 chiffres)

Q.70 Combien avez-vous d’enfant ?
Pas d’enfant
1 enfant
2 enfants
3 enfants et plus
Je ne souhaite pas répondre

Q.63 Quelle est la profession de votre conjoint(e) ?
Ouvrier
Technicien
Employé
Cadre moyen
Cadre supérieur
Cadre dirigeant
Commerçant indépendant
Enseignant
Médecin
Profession paramédicale
Artisan indépendant
Agriculteur indépendant
Artiste
Sans profession
Autre : Veuillez spécifier
Non concerné(e)
Ne souhaite pas répondre

Q.64 Comment situez-vous votre positionnement 
politique ?
Très à gauche
Plutôt à gauche
Plutôt centre
Plutôt à droite
Très à droite
Sans avis
Ne souhaite pas répondre

Q.65 Quel est le niveau de votre diplôme principal ?
Inférieur au Bac
...
Supérieur à Bac + 5
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Q.66 A quelle discipline correspond ce diplôme ?
Sciences et technologies
Sciences humaines et sociales
Gestion, administration, organisation
Finances, Banques
Commerce,
Marketing
Autre : Veuillez spécifier

Q.67 Dans quel type d’établissement avez-vous 
obtenu votre diplôme principal ?
Université
École de commerce et de gestion
École d’ingénieurs
Autre école de spécialité
Lycée
Autre : Veuillez spécifier

Q.68 Avez-vous obtenu un autre diplôme que vous 
jugez important ?
Oui/Non

Q.69 Quel est le niveau de ce diplôme ?
Inférieur au Bac
...
Supérieur à Bac + 5

Q.70 A quelle discipline correspond ce diplôme ?
Sciences et technologies
Sciences humaines et sociales
Gestion, administration, organisation,
Finances, Banques
Commerce,
Marketing
Autre : Veuillez spécifier

VOTRE PARCOURS PROFESSIONNEL :

Q.71 Combien de postes différents avez-vous oc-
cupé (dont l’actuel et y compris dans la même en-
treprise), hors stages et «petits boulots» ? 1 à 10 et 
plus

Q.72 Dans combien d’entreprises avez-vous tra-
vaillé jusqu’à présent, dont l’actuelle (hors stages 
et «petits boulots») ? 1 à 10 et plus

Q.73 Combien d’années avez-vous travaillé à 
l’étranger pour votre profession ? (hors stages).  
0 à 10 et plus

Q.74 Quel est le montant de votre rémunération 
brute annuelle actuelle ?
Salaire fixe + part variable (salaire et / ou primes 
variables), hors intéressement et participation en 
euros. En équivalent temps plein.
Moins de 25 KE
... (par 5 KE)
100 kE et plus
Je ne souhaite pas répondre

Q.75 Ces questions sur votre travail et votre carrière 
vous ont elles plutôt…
Intéressé(e)
Ennuyé(e)
Enervé(e)
Amusé(e)
Perturbé(e)
Un peu de tout cela
Autre : Veuillez spécifier

Q.76 Seriez-vous d’accord pour participer à une réu-
nion d’échanges de pratiques entre professionnels, 
animée par un sociologue, dans le cadre de cette 
recherche ?
Oui/Non

Q.77 Si oui : Merci d’indiquer une adresse mail pour 
que nous puissions vous contacter :

Q.78 Souhaitez-vous recevoir les résultats de 
l’étude ?
Oui/Non

Q.79 Si oui, merci d’indiquer l’adresse mail à la-
quelle vous souhaitez le recevoir :

Q.80 Commentaires
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–AnnExE 5– AnAlySE dES 
réPonSES ContrAdiCtoirES

Cadres codés comme « organisateurs à distance » (« Cod ») ayant répondu non à la question «Etes-vous  
en charge de mettre en œuvre des méthodes de management ou des outils de gestion «(q21)

Commercial, marketing

Pilote performance directeur marketing

chef de Produit marketing direction de la publicité

responsable marketing europe Promotion marketing manager

chargé de projet pricing responsable marketing direct

head of marketing b2b directeur marketing

responsable marketing

Communication, création

responsable de département responsable communication et marketing

responsable de communication chef de projet

responsable marketing et communication responsable de la production des outils de communication

directeur communication responsable publicité

responsable communication

direction d’entreprise

Président (petite entreprise d’erP)

consultant formateur

resp. national hygiène & sécurité

études, recherche & développement

Knowledge manager

chargée de prévention

gestion, finance, administration

directeur financier groupe chargé de mission démarche qualité

consultant en organisation, système d'information 
et contrôle financier responsable qualité

responsable du contrôle de gestion directeur de mission

Project manager contrôleur conformité

responsable de la gestion des risques directeur financier

dso Leader / responsable credit scoring directeur financier

responsable financier responsable contrôle de gestion

contrôleur de gestion consultant si

secrétaire général directeur (conseil)

contrôleur de gestion/financier chef de service administratif et financier

analyste financier consultant responsable administratif et financier
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contrôleur de gestion adjoint d.a.f.

consultant sénior consultant en financements européens

contrôleur de gestion responsable contrôle de gestion

directeur administratif et financier

informatique

chef de projet applications directeur de mission

chef de projet produit chef de projets

chef de projet si directrice des systèmes d'information

ingénieur d'études chef de projet web

ingénieur systèmes de distributions responsable informatique

chef de projet directeur de projets

ingénieur Produit directeur des si

responsable de projet responsable de projets rh et communication

ingénieur informatique et robotique chef de Projet informatique

chef de projet assistant chef de projet si

chef de projet directeur informatique

chef de Projet senior responsable qualité

directeur systèmes informations responsable systèmes d'information

analyste consultant en organisation

consultant itsm senior responsable informatique

responsable architecture sécurité infrastructure ingénieur de développement

chef de projet développement directeur informatique & télécommunications

ingénieur consultant chef de Projet

chef de projet technique développeur front end

dsi chef de projet fonctionnel Web

ingénieur développement e & r directeur des systèmes d'information

responsable produit chef de projet senior

responsable Pôle finance saP responsable Process et services it

responsable informatique responsable développements

consultant it moa amoa  
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–AnnExE 6– CourriEr Envoyé 
Pour ConStituEr lES grouPES 
d’éChAngE dE PrAtiquE

Paris, le 26/09/2013

Madame, Monsieur,

Comme vous le savez, le C.N.R.S., mène en partenariat avec l’A.P.E.C., une recherche sur le travail des cadres 
spécialisés en :
 ressources humaines,
 qualité / sécurité
 contrôle de gestion
 marketing, publicité et communication externe
 méthodes de production, d’achats et de stocks
 systèmes d’information (architecture, ERP, sites intra et internet…)
 organisation et gestion de projets de changement
 autres cadres fonctionnels

Au printemps, vous aviez eu l’amabilité de répondre à un questionnaire, à la fin duquel vous aviez manifesté 
votre intérêt pour participer à des groupes d’échanges de pratiques, dans le cadre de cette recherche. Marie 
Anne Dujarier, sociologue du travail (maître de conférences à la Sorbonne Nouvelle, chercheure au 
Conservatoire National des Arts et Métiers) organise et anime ces réunions. Elles ont pour but de favoriser 
l’échange entre professionnels sur des questions telles que : Que vous demande-t-on de faire ? Que faites-vous 
réellement ? Sur quels critères y êtes-vous reconnus ? Comment se déroulent les carrières ? Quelles sont les 
joies et peines de votre métier ? Ces rencontres vous offriront un cadre d’échange, de réflexion et de rencontre 
à propos de votre métier, tout en contribuant à la production de savoirs sociologiques sur les cadres. En outre, 
nous pourrons vous commenter les résultats de l’enquête internet à laquelle vous avez participé.
Ces échanges sont bien entendu anonymes. Chacun peut se présenter s’il le souhaite sur un nom d’emprunt 
s’il le souhaite.
D’une durée de 1 h 30 à 2 heures, elles seront organisées sur Paris, en novembre 2013, dans les locaux de 
l’Apec, 51 boulevard Brune, à Paris.

Nous vous proposons d’y participer. Si vous êtes toujours intéressé.e, merci de nous dire, avant la fin septembre, 
quelles sont vos disponibilités sur les créneaux horaires proposés (matin, midi ou soir), en cliquant sur ce lien :

Notez que si vous connaissez des confrères qui souhaiteraient également venir, ils sont les bienvenus.
Si vous avez des questions, merci de contacter Marie-Anne Dujarier sur son mail : Marie anne.dujarier@
wanadoo.fr.

En vous remerciant par avance pour votre réponse, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
cordiales.

Hélène Alexandre     Marie Anne Dujarier
Apec       CNRS / CNAM
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–AnnExE 7– CorPuS dES offrES d’EmPloi 
AnAlySéES (bASE dE donnéES : offrES 
APEC, 4E trimEStrE 2012)

Domaine Contrôle Gestion (1) Finance (2) Méthode(3) Marketing (4) Organisation  
et Lean

Communication 
Interne (5)

nb. d’offres d’emploi 212 244 256 310 37 (orga) + 50 (lean) 114

nb. d’items (*) 189 302 220 000 201 979 276 574 56 504 86 071

nb. formes (**) 5 864 7 535 6 555 10 028 3 323 4 655

1)  212 offres mentionnant les termes suivants dans l’intitulé de poste : « contrôle de gestion » et « responsable, assistant, directeur, manager, 
projet, mission, consultant, conseiller, reporting ». 

2)  244 offres mentionnant les termes suivants dans l’intitulé de poste : « finance » et « analyst(e), directeur, responsable, assistant, manager, 
contrôle, control, controling, achats, trésorerie, comptabilité, projet, mission, head, reporting, consultant, conseil, conseiller ».

3)  256 offres mentionnant les termes suivants dans l’intitulé de poste : « méthode » et « ingénieur, technicien, responsable, projet, consultant, 
conseil, conseiller ». 

4)  310 offres mentionnant les termes dans l’intitulé de poste « marketing » et « directeur, responsable, chargé, chef, assistant, consultant, 
conseiller, conseil ». 

5)  97 offres mentionnant les termes suivants dans l’intitulé de poste : « communication interne » et « directeur, responsable, chargé, assistant, 
projet, consultant, organisation, supply chain, achats, stratégie, process, optimisation, performance ». 

(*)Le nombre d’items désigne la quantité de mots formant le corpus.
(**) Le nombre de formes désigne la quantité de mots différents au sein du corpus, i.e. le champ de vocabulaire.

–AnnExE 8– CodAgE ExhAuStif 
dES intituléS dE PoStE

règles et conventions de codage des 
fonctions et intitulés de postes

Commentaires généraux par fonction :

Commercial / marketing
Les vendeurs, quel que soit leur niveau, sont considé-
rés comme des opérationnels. Les cadres qui 
conçoivent les dispositifs de coproduction avec les 
clients et de consommation sont des COD. Il s’agit 
donc des professionnels du marketing (conception de 
produits, pricing, publicité…).
Les ingénieurs commerciaux sont « COD » s’ils 
vendent des dispositifs qui encadrent l’activité des 
travailleurs et consommateurs (informatique, typi-
quement), mais ne le sont pas s’ils vendent des mai-
sons ou des voitures.

Cas problématiques ou limites :
•  vente de dispositifs aux consommateurs finaux 

(assurances,…) : classés en vente (MOP)
•  opérationnels du marketing (organisateurs d’évé-

nements,…) : classés en COD
•  fonction regroupant le commercial et le marketing : 

classée en MOP.

Communication
Les COD sont ceux qui conçoivent et « animent » la 
communication interne (« managériale ») et / ou 
externe (institutionnelle, publicitaire…) des organisa-
tions. Nous excluons de ces métiers les fonctions de 
réalisation et de documentation. Il est souvent impos-
sible, faute d’information, de distinguer communica-
tion interne et externe.
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Informatique
La fonction informatique comporte de nombreux 
métiers, allant des plus « organisateurs » à d’autres, 
plus proches de la maintenance d’outils ou de la 
vente. Il est délicat de tracer une ligne nette, au sein 
de cette spécialisation, entre « COD » et « MOP », pour 
trois raisons principales :
les fonctions de conception ne sont pas toujours dé-
tachées d’autres fonctions opérationnelles (commer-
cial et maintenance, notamment)
La division verticale du travail induit que des infor-
maticiens ont des tâches de conception « en miettes », 
mais elles restent des tâches de conception. Les 
concepteurs font donc aussi de l’encadrement de 
proximité.
L’importance de la sous-traitance dans ce domaine 
ne distingue pas toujours, dans les intitulés, si les 
informaticiens travaillent pour concevoir des SI ou 
entretenir le matériel.

Pour départager, à partir des intitulés de poste, les 
informaticiens « COD » des autres, nous avons classé 
en « COD » tous ceux qui sont clairement du côté de 
la conception ou de la diffusion de dispositifs : 
consultants (notamment ERP), directeurs de mission, 
chefs de projet (application, web, développement…), 
responsables de déploiement de progiciels et logiciels 
de gestion, développeurs d’applicatifs, architectes, 
concepteurs de produits… Nous incluons ici ceux dont 
l’activité consiste à développer des SI chez des clients, 
que ce soit des commerciaux ou des techniciens (ou 
plus couramment les deux en même temps) même à 
des niveaux « analyste » ou « programmateur ».
En revanche, les informaticiens tournés vers l’entre-
tien des outils (y compris chez leurs clients, lorsqu’ils 
sont employés de SSII ou des cabinets de consul-
tants), administrateurs réseaux, les directeurs tech-
niques sont classés en opérationnels.
Les DSI peuvent être plus ou moins opérationnels (à 
l’instar des DAF) : nous regardons le « slogan » pour 
connaître la mission principale qu’ils ont en charge 
dans le questionnaire.

R&D
Il convient de distinguer, parmi ces fonctions, celles 
qui organisent le travail des autres salariés et des 
consommateurs, c’est-à-dire les concepteurs de pro-
duits, de process, de procédés et d’automatisation.
La difficulté réside là encore dans le caractère ellip-
tique de l’intitulé de fonction. Un « ingénieur auto-
matisme », par exemple, est-il en charge d’automati-
ser la production dans son entreprise… ou de mettre 
au point un module technique d’automatisation 
d’une voiture ou d’un chauffage ? Rien ne nous per-
met de trancher de manière ferme.
Sur cette catégorie, nous choisissons donc de classer 
en « inclassable », tous les chefs de projet, de mission 
et de programme dont le contenu n’est pas spécifié. 
Lorsqu’il est spécifié, mais que nous ne pouvons pas 
savoir si l’activité est plutôt opérationnelle ou, étude 
ou managériale, nous les mettons dans « inclas-
sables » également. Nous retenons en R&D tous les 
intitulés se référant expressément à des pratiques 
d’études, de recherche et de R&D.
Nous retenons comme COD les fonctions qui si-
gnalent explicitement intervenir sur l’innovation, 
l’offre produit, les procédés et process de fabrication, 
l’automatisation et la maîtrise des risques.

Production industrielle
Dans cette catégorie, nous distinguons les respon-
sables opérationnels, en charge de la production  
et des méthodes de management associées (très 
majoritaires), des concepteurs de celles-ci (qualité, 
process, lean…).
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RH
Ceux qui déclarent des fonctions centrées sur la paie 
et l’administration sont codés en « MOP », sauf ceux 
qui interviennent sur l’automatisation de la fonction 
et son organisation (responsable SIRH). Toutes les 
fonctions à dominante organisationnelle (change 
management, organisation, évaluation, formation, 
recrutement, missions RSE, diversité etc…) et les 
consultants RH, sont des « COD ». Si les fonctions 
administratives sont mêlées aux secondes, ce sont 
celles-ci qui déterminent la codification.
Les commerciaux RH sont considérés comme des 
COD dans la mesure où ils participent clairement à 
l’organisation du travail d’autrui, à distance (au carré, 
puisqu’il s’agit de conseil), tout en étant spécialisé, 
de par la division du travail des prestations de 
conseil.
Juristes
Cette fonction comprend des COD et des MOP. Ces 
derniers sont repérables par leur contribution en tant 
que juristes, à des actes de production ou de vente.
Exemple : juriste dans une petite entreprise, qui est 
chargé de « négocier, valider les contrats, mettre en 
place les documents juridiques légaux et valider les 
documents de promotion des ventes, assurer le suivi 
des contentieux et négocier le cas échéant leur sortie 
transactionnelle, gérer un portefeuille de marques » 
est codé en MOP.
Les premiers conçoivent des « systèmes » et de normes 
qui encadrent l’activité à distance.
Les juristes spécialités dans les RH sont codifiés « RH ».

Gestion, finance, administration
Le terme de « gestion » en français, signifie à la fois 
« administration » et « conception ».
Dans cette rubrique, l’enjeu est d’arriver à distinguer 
les fonctions opérationnelles et notamment adminis-
tratives (administration des ventes, économe, comp-
tables (dont consolidation et expertise comptable), 
des fonctions d’organisation et de normalisation du 
travail d’autrui. Dans cette dernière catégorie, nous 
trouvons les consultants et auditeurs, les contrôleurs 
de gestion, les responsables de procédures ou dé-
marches pour le recouvrement crédit (DSO), la ges-
tion des risques, des restructurations.
Les responsables administratifs et financiers peuvent, 
sous cet intitulé, être des opérationnels (administra-

tion, production) et / ou des COD. Pour départager, 
nous avons besoin de savoir ce qui leur est demandé 
comme mandat : nous nous aidons de la question 
« quelle est l’attente principale de votre patron ? ». 
Nous trouvons des réponses contrastées, comme par 
exemple, une RAF qui répond « respecter les délais 
avec qualité » (plutôt opérationnelle) alors qu’une 
autre RAF indique : « Structurer pour accompagner la 
croissance », nous renvoyant ici plutôt du côté des 
cadres organisateurs.
Nous trouvons le même cas pour les fonctions « ache-
teur » ou « juriste », « secrétaire général ». Nous em-
ployons la même méthode pour départager les opé-
rationnels des cadres organisateurs.

Services Techniques
Dans cette fonction, il faut arriver à distinguer les 
organisateurs des activités d’achat, de logistique et 
de maintenance (tels que, typiquement, stratégie 
achats, les responsables de la Supply chain Manage-
ment, ou du Lean, des méthodes, QHSE…) des opéra-
tionnels (acheteurs, logisticiens, qualité client, négo-
ciateur avec les fournisseurs,…). 
Les intitulés sont ambivalents : par exemple le terme 
« qualité » peut nommer des cadres en charge des 
méthodes et démarches qualité, comme des opéra-
tionnels, chargés de la qualité quotidienne des pro-
duits, face aux clients. Les lean manager ou supply 
chain managers peuvent être des MOP ou des COD 
selon leur place dans l’organisation. Lorsqu’un doute 
apparaît, et si le « slogan » ne permet pas de le dépar-
tager, nous ne les classons pas. Typiquement : « res-
ponsable de » (achats, logistique, maintenance), peut 
désigner un cadre organisateur à distance, comme 
un opérationnel. Nous classons en COD ceux dont 
l’intitulé indique une forte probabilité pour qu’ils 
soient responsables des méthodes plus que de  
l’exécution.
Les spécialistes du contrôle peuvent être des opéra-
tionnels de terrain, comme des cadres spécialisés sur 
les processus d’évaluation et de surveillance : sans 
indication sur leur rattachement organisationnel (ex : 
responsable d’une direction ou d’un pôle chargé de 
cela), nous ne pouvons les classer
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liStE dES intituléS dE fonCtionS PAr domAinE (déClArAtifS dE l’EnquÊtE qS)

Ces tableaux rendent compte des intitulés de poste 
figurant dans la colonne déclarative « quel est l’inti-
tulé de votre poste » (carte de visite). Ils reprennent 

littéralement, et sans altération, les intitulés déclarés
Les parenthèses se réfèrent à des précisions parfois 
apportées sur la fonction principale qui la précède.

CONSULTANTS

cod moP études non classés

adjoint d.a.f.

chef de projet 
industrialisation

directeur projets

directeur qualité & it 
services

enseignante spécialisée 
coordinatrice pédagogique

inspecteur

resp. national hygiène & 
sécurité

responsable organisation 
& formation opérationnelle

responsable qualité

supplier quality assurance

supply chain manager.

directeur grands comptes

directeur régional en 
charge d’un patrimoine 
immobilier de 70 sites en 
france 

expert-comptable 
département gestion
gestionnaire d’immeuble
manager des ventes

manager opérationnel

responsable de secteur

responsable fabrication

responsable exploitation
sales manager

directeur site

directeur grands comptes

Nous avons choisi de coder les consultants externes 
comme une catégorie en soi, plutôt que de les affec-
ter à leur spécialité, à partir de l’hypothèse selon la-
quelle leur place dans les rapports de production (et 

notamment le fait d’être dans un rapport commer-
cial) et la division du travail au sein des cabinets, sont 
plus déterminantes que leur spécialité dans leur rap-
port au travail et trajectoires.
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commerciaL, marKeting

cod moP études non classés

chargé de projet pricing
chargé de projet marketing
chef de produit (Product manager ; 
junior et senior)
chef de projet marketing 
fidélisation
directeur et responsable marketing 
(head of marketing)
directeur de la publicité
Pilote performance
Promotion marketing manager
responsable communication
responsable marketing direct
Webmarketeur
chef de service supports et 
organisation, organisateur
resp. planification et production
resp. industrialisation du 
marketing direct
resp. pilotage performance
responsable information des ventes
business consultant
business intelligence consultant 
(en innovation, web, marques,…) 
junior, senior et directeur
conseiller packaging
analyste marketing stratégique
assistante marketing
attaché marketing
chef de produit et de gamme,
directeur / chef de marque, brand 
manager
chef de groupe
chef de marché
chargé de /mission / 
communication /campagnes 
/ développement produit / 
merchandising
chef de Projet (crm, fidélisation, 
mkg, web et mobiles 
évènementiel…)
directeur, cadre, responsable 
ou chargé marketing et / ou 
communication + adjoints (direct / 
opérationnel / web / promotion…) 
et / ou de la relation client, 
(direct, opérationnel, web, 
merchandising, télémarketing…)
chargée de traitement de base de 
donnéescoordinatrice promotion
crm b2b Program
directeur / chef de publicité
directeur des collections et du 
marketing
directeur des offres
directeur des sites internet et de 
l’innovation
directeur expansion

adjoint au responsable devis
assistant (de direction, adv et 
réseaux)
attaché commercial, vrP
business manager, charge 
d’affaires, comptes stratégiques, 
chargée de clientèle, chef de 
service clients, compte clé 
national
chefs de Projet (digital, industriel)
chef de rayon, de secteur, de zone, 
régional, international
conseiller commercial, consultant 
avant ventes, customer support 
manager
directeur, délégué, manager ou 
responsables des ventes (sales 
director, sales manager) + 
marketing + du développement + 
relations clients
business developpement
directeurs ou responsables : 
d’agence, de magasin, de rayon, 
des comptes clés, régional, de 
projets, de secteur, de Zone, export
ingénieurs : d’affaires, support 
technique, technicocommercial, 
technical sales manager
international business 
development
responsable financements
responsable foncier
technicocommercial, ingénieur 
commercial
commercial, vrP, 
technicocommercial, chargé 
d’affaire, de compte, prescripteur
délégué (commercial, hospitalier, 
régional, vétérinaire)
ingénieur technicocommercial, 
conseil, support technique, avant-
vente, commercial, après-vente, 
d’affaire, de comptes, de ventes
conseiller commercial clientèle 
(professionnel, particuliers), 
consultant avant-vente
conseiller en gestion de 
patrimoine, financier, en assurance 
vie, en immobilier
chef de marché, de vente, de 
clientèle, de services clients
animateur (commercial des 
ventes, réseau, de zone, régional, 
d’enseigne)
coordinateur commercial 
(enseigne, de région, export, 
service client)
directeur, attachés, chef 
responsable, cadre (technico)

analyste études
analyste marketing
chargé d’études marketing
directrice d’études
ingénieur commercial
investment analyst & business 
developer
responsable études de prix
analyste (ventes, marchés, 
marketing, revenue management, 
business, comptes clés…)
charge d’études (développement, 
marketing, marchés)
chargée d’analyse statistique
expert data marketing
global competitive intelligence 
analyst
ingénieur veille marche
Prévisionniste
responsable études marketing
responsable veille et prospective 
marketing
sales controller (statistiques 
ventes)

academic curriculum manager
acheteur
category manager
charge de relation btob
chef de marché
consultant / en développement de 
pharmacies
ingénieur application
manager relations editeurs
repair product planning 
coordinator
responsable clients



annexes–6–

APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique102

commerciaL, marKeting

cod moP études non classés

directeur marketing (et 
innovation, et distribution, 
et stratégie, et relationnel, et 
crm,…)
gestionnaire de campagnes
global marketing director
tarification / pricing
responsable analyse (de la 
concurrence,
responsable category management
director account planning  
& sales support
resp. partenariat
resp. développement
resp. grand Projets et services
responsable stratégie et 
business development
success model manager

commercial + assistants commercial 
+ assistants
directeur commercial, des (télé)
ventes (et marketing) + adjoint
directeur, chef, responsable, cadre 
de site, de région, de zone, de 
secteur, de pays
directeur et chef d’agence, 
d’enseigne, de magasins, de 
bureau, de rayon + adjoint
directeur, chef, responsable, 
cadre de vente, communication 
commerciale, gestion client + 
assistants
développement commercial / 
business / franchises /centres 
de profit (directeur, manager, 
ingénieur, leader…)
directeur category management
dir. ou resp. de la relation clients, 
customer service / support 
manager
responsable et manager centre 
d’appels
responsable plateforme sav, 
plateau
responsable support (avantvente, 
client,)
directeur des opérations, directeur 
d’exploitation
négociateur (de contrats, 
immobilier,...), directeur 
transactions, chef de projet 
contrats & négociation
administrateur et gestionnaire des 
ventes (adv), + assistants
chef de service éditorial, 
impression
chef de projet commercial, marché
directeur ou manager d’unité 
opérationnelle, de bu, d’activité, 
d’hypermarché, de cabinet de 
courtage, d’hôtel, de concession, 
de golf, d’agences bancaires, 
de résidence, de restaurant, de 
succursales, de supermarché, de 
village, de complexe balnéo…)
chef de département (alimentaire, 
bazar, hyper, boucherie), manager 
métier (boulangerie, épicerie)
office manager
responsable accueil
courtier arien, banquier Prive, 
éclairagiste, gérant, responsable du 
traitement des garanties
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communication, creation

cod moP études non classés

chef de projet (communication 
institutionnelle
chef de publicité
directeur ou responsable de 
la communication (entreprise, 
départment, site...), de la 
production des outils de 
communication
responsable marketing + publicité 
+ communication
directeur, responsable et chargé de 
la communication interne (usines, 
intranet) + adjoints
animateur métiers
coordinatrice des relations 
corporate
directrice communication 
médiation qualité prévention
directeur, responsable ou chargé 
de la communication et des 
relations institutionnelles
directeur, chef, responsable ou 
chargé des relations extérieures
directeur, responsable ou chargé 
de communication et des relations 
presse
directeur, responsable ou chargé 
de communication et des relations 
avec les adhérents
directeur, responsable ou chargé 
de communication et marketing
directeur, responsable ou chargé 
de communication interne et 
externe
directeur, responsable ou chargé 
de communication ou chef de 
projet événementiel
directeur communication et 
relations entreprises
chargé de projet sociétal
chargée de relations anciens/école
chef de projet internet
chef de publicité
community manager
responsable de la communication 
et du fundraising
responsable relations 
professionnelles
chef de publicité
chef de produits editions 
professionnelles
chef de Pub
consultant en communication et 
concertation, media, relations 
presse et publiques
conseillère technique «discours et 
veille éditoriale»

chef de fabrication
documentaliste, ingénieur 
documentaliste
designer industriel
directrice de clientèle
responsable d’édition (et 
catalogues)
responsable webmaster éditorial
assistante technique et gestion 
des connaissances
responsable de la gestion 
documentaire
responsable information 
scientifique, biomedicale & 
bibliothèque
responsable services de 
conservation et numérisation
account manager
directeur ou chef de projet ou 
responsable éditorial (internet/
intranet)

directeur artistique
directeur, responsables et chargés 
de communication (sans autre 
indication qui puisse les classer en 
« interne » et / ou « externe »)
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direction d’entrePrise

cod moP études non classés

consultant formateur
Président entreprise de conseil
resp. national hygiène & sécurité
charge de mission stratégie
charge de missions transverses
coordinateur de projets
coordinatrice stratégie
directeur strategie, 
developpement, communication
chef de projet coordination des 
moa
consultants en management, 
stratégie, innovation, 
improvement, conduite du 
changement, accompagnement, 
organisation,
gérant de sarL consultant 
entreprises

chief executive officer
directeurs (général, 
d’établissement, de structure, 
de clinique, d’agence, de pôle, 
d’ehPad, de restaurant,…
des opérations, d’exploitation, 
industriel et Logistique, marketing 
et ventes,…, de site, de zone, 
régional
directeur adjoint
manager, manager de site
responsable de secteur, de région, 
d’exploitation
spécialiste stratégie d’affaire
superviseur
chef de secteur
Pdg
Président
vP, directeur ou responsable: 
des opérations, des sites, 
d’exploitation, d’usine
chief executive officer
directeur d’hôpital, d’instituts, de 
pays... 
directeur general
chef d’entreprise, d’établissement
responsable de domaine d’activité
responsable pépinière 
d’entreprises
directeur des opérations
directeur général d’association
directeur general chubb sécurité 
Products
directeur général de filiale 
chinoise

directeur de ligne de produit
Program manager
adjoint ou attaché de direction
direction ou chargée de mission, 
Project manager (sans précision)
délégué général adjoint
directeur des initiatives 
entrepreneuriales
managing director
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etudes, recherche et deveLoPPement

cod moP études non classés

chargé de prévention
ingénieur process
Knowledge manager
responsable innovations et 
Partenariat
cost estimation engineer
estimateur des couts industriels et 
analyste de la valeur
(catégorie « conception ») 
développement et conception de 
procédés, process, produits

conduite d’ingénierie
Leader technique projet eclairage
ingénieur d’affaires

analog ic design ingénieur
architecte électronique
assistant technique
business analyste
chargé d’affaires (acoustique, 
vibration, ess)
chargé d’études (statistiques, 
économiques, en santé publique, 
sociodémographe)
chargée de mission scientifique et 
réglementaire
chef de projet (biomédical, 
clinique, développements logiciels, 
hydrobiologiste)
directeur, responsable, ingénieur, 
manager, coordinateur ou chef 
de projet r&d (agroalimentaire, 
plateforme chien, conception 
mécanique, ingrédients santé/
innovation
directeurs et chef de projet (vrd)
cifre Phd student
consultant et chargée d’étude
directeur technique
energy coordinator
étude en electronique
expert modélisation coupure
ingénieur (acoustique et système 
air, analyse en ligne, calcul, 
consultant, de recherche)
ingénieur d’études (en déchets 
radioactifs, en électronique, 
développement, études, études 
de Prix, firmware & hadware en 
électronique, instrumentation & 
control commande, mécanique 
spécialisée en hydroélectricité, 
projet, qualification hardware)
ingénieur validation
Pilote (d’études mécaniques, 
système de freinage)
Product application engineer
responsable calcul numérique 
france
responsable cellule géomatique, 
de programmes, de projet, des 
études (cvc)
responsable extraction végétale
responsable Projet métier
responsable service essais
responsable technique (châssis, 
technique études)
responsables d’analyses en 
laboratoire
senior microwave engineer
software standard Leader
system test team leader
architecte
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gestion, finance et administration

cod moP études non classés

directeurs, responsables et 
chef de service « administratif 
et financier » (daf et raf), 
secrétaire généraux et leurs 
adjoints.
consultant (analyse financière, 
amoa, organisation, système 
d’information et contrôle financier)
auditeur
chargé de mission démarche 
qualité, responsable qualité
contrôleur conformité
contrôleur de gestion, responsable 
du contrôle de gestion
directeur juridique, juriste
dso Leader Project manager
responsable audits et risques
controller
adjoint du service appui et 
performance
cadre expert ou charge de mission 
en contrôle interne
chargée de mission 
contractualisation au ministere de 
la sante
comptabilité analytique
contrôleur bancaire (contrôle 
permanent)
contrôleur d’affaires
freight business revenue manager
group business analyst
group controller
ingénieur performance cout
internal control specialist 
northern europe
internal is & t auditor
inventory control manager
responsable conformite
responsable gestion produits
responsable Pilotage de la 
Performance
administrateur fonctionnel bale ii
analyste risque
associate en fusionsacquisitions
chargée d’activité sur la 
Prévention des risques de crédit
chargée de coordination
chargée de finance
chef de projet maîtrise des risques
chef de service organisation 
commerciale
chef de service projets 
stratégiques et investissements
chef des services administratifs et 
financiers
chef des services financiers
contrôles des risques
contrôleur financier
costing, Pricing & transparences

directeur général
chef de service, chef de service 
adjoint
adjointe de direction, assistante 
Personnelle du dg et coordinateur 
des relations investisseurs
comptables : responsable, chefs, 
managers, consolideurs, expert
chef de projet informatique
expert en gestion privée
gestionnaires (adv, logistique, 
d’immeuble, econome, pharmacien)
responsable de compte
responsable de service copropriété
responsable division gestion
responsable équipe gestion du 
réseau
responsable gestion documentaire
responsable juridique, 
administrative and Legal manager
sinistre
directeur, responsable, 
cadres, adjoint et assistants 
administratifs, comptables et 
budgétaires
comptable (directeur, responsable, 
chef, adjoint, cadre, analyste)
consolidation & reporting group
charge de recouvrement, 
facturation, royalties
trésorier
administrateur
econome, intendant
cadre hôtelier, de restauration, de 
cuisine, de centre de loisir…
directeur d’associations, de foyers, 
ePhad, de club, esat…
directeur d’entreprises, 
d’établissements, de coopératives, 
d’un service opérationnel
executive assistant to coo
secrétaire et assistant de 
direction, cabinet, office manager
responsable des services et 
moyens généraux
chef de groupe, de secteur, de 
service, d’agence
gestionnaire (immobilier, location, 
copropriétés, corporal, de biens, 
syndic…)
gestionnaire (manager) middle et 
back office, opérations bancaires, 
opérateur salles de marché
gestionnaire assurances 
(rédacteurs et indemnisation 
sinistres)
responsable de caisses / grande 
surface

analyste financier
chargée de statistiques
analyste (corporate, crédit, 
d’affaires, retail, finance, ratios 
Prudentiels, business performance)
charge d’études
directeur d’etudes financières
head of credit management and
responsable département analyse 
et règlementation
responsable d’étude technique 
assurance

ingénieur
responsable de credit / credit 
manager
international corporate
responsable des achats
responsable Projet
directeur et chargé de mission
directeurs, conseillers, chargés 
de mission, de projet et managers 
(sans précision)
fonctions doubles (ex :compta et 
finance)
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gestion, finance et administration

cod moP études non classés

économiques
d.a.f.
dga finance
directeur Projets corporate, 
financements et relations 
investisseurs
directeur stratégie et analyse Prix
directeur trésorerie et 
investissements
expert gestion financière
financial controller
gestionnaire risques
head of project control
ingénieur financier
mc finance lead
auditeur financier, comptable (+ 
différents grades)
auditeur interne, inspecteur
chef de mission / de projet audit 
(interne)
expertise comptable
commissaire aux comptes
corporate auditor emea
deputy chief group auditor
expertcomptable
expert méthodes et procédures 
comptables
group internal audit manager
auditeur
responsable de projet conformité
directeur, responsable ou 
ingénieur en organisation
chargé d’études organisation et 
système d’information
chargé de mission saP
chef de projet audit si
auditeur qhse
directeur organisation et qualité
responsable assurance qualité de 
gestion
directeur organisation des soins
rédacteur sinistres
responsable assurances groupe
responsable contentieux
responsable de départements
responsable du service 
contentieux
responsable fiscal
responsable gestion contrat 
assurance
responsable juridique
responsable juridique
responsable Lutte anti fraude
responsable recouvrement
responsable règlement sinistres
responsable service indemnités 
conges
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informatique

cod moP études non classés

responsable ou directeur des si + 
adjoints (41)
directeur, responsable ou chef 
de mission / de projets : rh et 
communication, Pôle finance saP, 
healthcare it Project manager
directeur, responsable ou chef 
de mission : de projets si, 
d’applications, de développement, 
fonctionnel, système, produit, 
qualité, web
analyste, analyste programmeur
responsable architecture, 
architecte système, systèmes & 
réseaux
chargé de mission si
chef de groupe
consultant (décisionnel, en 
organisation, fonctionnel, en 
implémentation trésorerie, it moa 
amoa, itsm) 
commerciale
dba oracle
développeur front end
expert applicatif
ingénieur (concepteur, consultant, 
développement, production, 
informatique embarquée, produit, 
« software »)
ingénieur d’études, de 
développements, (produits, 
systèmes, logiciels,…)
responsable de centre de services
responsable développements
responsable Process et services it
responsable produit
responsable qualité, qualité 
Perçue
responsable validation
directeur de programme
directeur infogérance
responsable centre de compétence 
saP
chef de projet (fonctionnel / moe 
/moa)
analyste fonctionnel
responsable de domaine, de 
groupe
expert saP
PLm (product Lifecylcle 
management)
ingénieur / chef de projet réseau 
(et télécoms)
ingénieur système

administrateur (réseaux, système, 
Lotus, saP, support unix,…) 
consultant stockage
directeur de business unit (centre 
de profit)
directeur, responsable technique 
+ adjoint et assistants
domain names manager
network performance engineer
ingénieur support (technique) 
(client), chef de projet support
assistante client (hotliner expert)
analyste d’exploitation
it contract, sourcing & License 
manager
directeur, ingénieur, responsable 
exploitation + assistant
responsable authorisations 
systemes d’informations
chargé de support
config manager
directeur et ingénieur de 
Production, opérationnel, maager 
des opérations
ingénieur études et realisation
incident manager
responsable et ingénieur support 
Knowledge management, system 
trading, ventes…)
responsable service maintenance
responsable de qualification
responsable d’équipe service client
responsable ou chef de projet 
infrastructure (datacenter, market 
data)
responsable métiers infrastructure 
et Production
responsable service clients
responsable stockage/sauvegarde, 
administration toiP, exploitation
directeur, responsable technique, 
technicien (installation 
maintenance, coordinateur, expert, 
conseil)
administrateur (be et systemes 
informatiques, erP, technique, 
réseau, système)
homologateur, ingénieur 
certification, programme tests
informatique de proximite
ingénieur d’affaire
responsable catalogue matériels 
et logiciels

chargé d’études informatiques
chef de projet études et dv

consultant data platform
digital business manager
fondé de pouvoir
ingénieur service
is pmo & is business partner
responsable continuité d’activité
responsable d’activité
responsable de comptes clients
account manager Worldwide 
supplier interface
responsable d’équipe informatique
responsable réseaux et télécoms
senior Program manager
directeurs, responsable, chargés de 
projet (sans contenu spécifié)
cto
administrateur de base de 
données, dba
delivery lead’ reseaux et telecoms
expert datas
expert en technologies du si
attachée de direction
capacity manager
chef de projet décisionnel, chef de 
projet déploiement informatique
responsable de la micro
informatique et de la production 
as/400
responsable hébergement portails 
internet france
translation and Localisation 
technical Lead
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informatique

cod moP études non classés

Pmo (projet management office)
maître d’ouvrage délégué
amoa
responsable erP
urbaniste fonctionnel
manager projets supply chain
responsable intégration
risk manager
business analyst, analyste d’affaire 
(43)
tous les chefs de projet et 
directeurs de projets dans le 
domaine de l’informatique de 
gestion, informatique industrielle 
et web
gestionnaire de configuration

european datacenter vendor 
manager
expert (sauvegarde, sécurité)
ingénieur telecom
manager opérationnel
sécurité (officier, responsable…)
chef de projet / coordinateur et 
experts techniques
responsable relation clientèle, 
responsable service client, help 
desk
chefs de projet et concepteurs 
technique (informatique de 
gestion incluse)
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Production industrieLLe-travaux et chantier

cod moP études non classés

responsables, chargé ou chef 
de projets (industrialisation, 
optimisation des coûts 
techniques, usine, industriels)
ingénieur (développement process, 
retour d’expérience, attachée 
d’etudes, industrialisation, 
organisateur industriel, planning)
Project planner and cost controller
responsable méthodes usinage, 
qse
contrôleur technique de 
construction
coordinateur securite et protection 
de la,
directrice maitrise d’ouvrage
cadres de production industrielle
black belt et lean coach, Lean 
6 sigma, Lean change agent, 
Lean expert, Lean manufacturing 
manager,
chef de groupe ingenierie Produit
chef de groupe méthodes 
maintenance
chef de groupe preparation
deputy head of faLa380 toulouse 
conformance management
ingénieur concepteur
ingénieur developement Produit
ingénieur méthodes d’exploitation
ingénieur productivité
opex leader
responsable production, 
méthodes, informatique
supplier quality manager europe
responsable satisfaction client
quantity surveyors cost controller

responsable ou directeur 
industriel, de production, de 
travaux, d’exploitation, de 
fabrication, du contrôle technique, 
qualité, de maintenance, 
logistique
responsable ou directeur d’atelier, 
de site, d’usine, d’agence, d’unité
chargé d’affaires
conducteur de travaux télécoms
expediting and interface manager
general superintendent
nsss commissioning team leader
Pyrotechnics and eaP manager
cadres de chantier :directeur ou 
chargé de travaux, chef de projet, 
chef de carrière, de secteur, de 
chantier, projet manager
conducteur de travaux ou 
d’opération,
construction manager,
coordinateur de chantier, de 
travaux, ingénieur coordonnateur,
maître d’œuvre d’exécution
ingénieurs (+ spécialités), 
ingénieurs projets
responsable d’activité, de centre, 
de chantier, des facilities et 
responsable travaux
responsable travaux et 
installations
senior offshore engineer
spécialiste pales d’éolienne
superintendant échafaudage
superviseur travaux
technicien export
technicien service client
cadres de production industrielle
technique énergies renouvelable
adjoint au chef d’agence, au 
directeur d’usine, au responsable 
industriel etc
assistante de production
automaticien
business unit leader
chef de : centre opérationnel, 
d’atelier, de département, de ligne 
d’assemblage, de production, de 
projet, de service
chef de service usinage, chef 
d’équipe
chef d’unité autonome de 
production
chef de centrale thermique
chef de culture en maraîchage
constructeur horloger
coordinateur production
directeur adjoint d’exploitation

chargée d’études
ingénieur expert
ingénieur géotechnicien
ingénieur produit
ingénieur technologie et qualité

chargé d’affaires industrielles
construction manager
ingénieur matériel
cadres de chantier :
commissioning manager
directeur des équipements 
spéciaux
directeur d’exploitation 
responsable sécurité
directeur études et production
cadre de chantier, directeur 
Prestations de services
engineering manager
ingénieur études et travaux
Planificateur de chantier
cadres de production industrielle
assistant chef de projet
coordinateur de la métrologie
intégrateur maquette et process
Leaf and blend manager asie
manager documentation et 
compliance pharmaceutique
manager manufacturing
material handling leader / 
gestionnaire des flux de matiere
multi functional project manager
responsable métier groupe
Packaging specialist
Product manager
Production manager
Project Launch manager
responsable de projet
responsable de projet
responsable de projet industriel
responsable produit
responsable produit
responsable produit regionale
responsable Produits série
responsable programmes 
industriels
responsable Projet
value manager
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Production industrieLLe-travaux et chantier

cod moP études non classés

directeur commercial, technique, 
d’établissement
expert production
gestion sous traitance
industrial Product manager
ingénieur de production, projet 
d’exploitation, fabrication
ingénieur équipement  
(+ spécialités)
ingénieur équipements mécaniques
ingénieur interface technique 
client
ingénieur test
maître de chai, responsable 
viniculture
Pharmacien (adjoint, Pharmacien 
assistant de production, conseil, 
responsable, pharmacovigilant)
Pilote de production, 
industrialisation responsable de 
fabrication, de production
responsable atelier
responsable de (ligne de) 
fabrication, de production, 
d’exploitation, d’ordonnancement, 
qualité fournisseur, de programmes
responsable de site de production
responsable des opérations
responsable d’un service de 
production
responsable industriel, 
responsable ingénierie, 
responsable Ligne produit,
manufacturing engineering, 
responsable mine
responsable montage, 
maintenance et services généraux
responsable opérationnel
responsable opérations
responsable Plan de charges et 
ressources
responsable pôle électricité 
contrôle commandé
responsable Production, 
Logistique, responsable technique
superviseur de production, 
injection
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ressources humaines

cod moP études non classés

assistant rh
attachée commerciale
chargé de mission rh
chef ou directeur de projets rh
consultant (en mobilité internationale, 
en ressources humaines) (60)
responsable de projets européens
directeur relations stagiaires
responsable ou directeur ressources 
humaines, hr business Partner
directrice de l’organisation et du 
développement des ressources 
humaines, hr manager & continuous 
improvement Project manager
gestionnaire ressources humaines
chef du Personnel
responsable antenne région ou 
territoire, d’unité de production
directrice développement rh
formatrice, responsable formation, 
responsable pédagogique, group 
training senior manager
juriste conseil en droit social
directeur, cadre, responsable rh
directeur du personnel
adjoint, assistant, appui rh / de 
direction
responsables :
-  formation, pédagogie, ingénierie 

de formation
- recrutement
- compétences, vae
-  gPec, métiers, 

professionnalisation, alternance, 
apprentissage

- talent managers
- mobilité
-  recrutement, carrières, rémunération
-  organisation, relocalisation, 

restructuration
- communication, multimédia
-  gestion des temps et activités, 

contrôle de gestion
-  emplois, apprentissage, 

intérimaires, «maintien dans l’emploi»
- qse
- fonds social européen
-  juriste droit social, droit du travail
- Psychologue du travail
-  affaires sociales, évaluation et bilans
- contrôle de gestion sociale
- accompagnement au changement
- sirh
chargés d’étude et de mission, ou de 
développement, sur les mêmes sujets
consultants dans ces spécialités
formateurs et responsables 
pédagogiques
directeur, responsable de filiale, 
sites ou entreprises de formation

chef de service éducatif
consultant paie
drh
enseignant formateur
manager des services aux cadres
responsable du personnel 
comptable
responsable Paie
responsable recrutement
responsable rh Paie et adP
senior recruitment specialist
responsable / gestionnaire de paie
responsable administration rh
adjoints
cadre technique

Psychologue consultante en 
transitions professionnelles
associate Professor
chef d’agence
cPe
directeur des opérations
gérant de filiale
office manager
responsable vie étudiante et 
stages
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services techniques

cod moP études non classés

chargé sécurité et environnement
chef de service, de projet, 
responsable, directeur ou ingénieur 
: méthodes, lean, qualité, quality 
assurance, sécurité, supply chain, 
organisation & formation, qhse
consultant procédé
rédacteur qualité et processus
reengineering
directeur ou responsable achats et
- supply chain
- qualité
environnement responsable
- contrôle de gestion
- service achats groupe
responsable qualité achat famille
analyste logistique ou supply 
chain
chargé de projet, chargé d’études 
logistiques ou supply chain chef 
de projet
information & Processes manager 
achats
chef de projet mobilité 
d’entreprises
directeur (projet) supply chain
international supply chain 
coordinator
Logistic controller
Logistic process designer
responsable development projets 
supply chain
coordinateur Lean manufacturing
responsable Logistique groupe
responsable méthodes logistiques
responsable Performance / cost 
modeling dir/ responsable cdg 
achats
responsable sous-traitance
analystes achats, 
approvisionnement, logistique, 
supply
acheteurs de si
maintenance/sécurité
responsable ehs
ingénieur applications et support
assistante responsable contrôle 
qualité

acheteur, buyer
suivi technique des fournisseurs
ordonnancement(s)
assistante de direction achats
chef de département, ge groupe, 
de produits achats
directeur de l’activité négoce
directeur opérationnel
materials strategic Procurement
Procurement manager
responsable de suivi de 
commandes
responsable des opérations
responsable cellule produit
approvisionneur
responsable approvisionnement 
(et réception, et adv…)
Pilote ingénierie logistique
responsable administratif
responsable de site logistique
responsable des flux
responsable ecr et transport
sourcing manager
supply chain manager
administrateur transport et 
douanes
assistant logistique
cadre magasinier
chef d’agence, de dépôt, 
d’entrepôt, d’établissement
chef de service réception
directeur des opérations
directeur du trading
gestionnaire de stocks
Key account manager
Logisticien
operation manager
responsable d’exploitation
responsable grand compte client
responsable Planning
responsable Prévision des ventes
responsable service archives
responsable service matériel
contract manager
Préparateur maintenance, sécurité
directeur ou chef de département 
services techniques + adjoints
directeur des opérations
directeur des services généraux 
(facilities manager), des travaux, 
d’exploitation, du service 
technique, immobilier, industriel, 
opérationnel, technique
manager contrats, prestataires
service manager grands comptes
chargé d’affaire
charge de maintenance
charge d’installation et support 
client

responsable laboratoire contrôle 
qualité
responsable Laboratoire d’analyses
responsable laboratoire qc et steP

category Lead Packaging
chargé de patrimoine
facility manager
gestionnaire engins moteurs
responsable de Paee
responsable qualité Projet
directeur, responsable ingénieur 
et manager achats et ou logistique
chargé de mission achat
categorye manager
chargé d’affaire
chef de projet
responsable activité box
responsable de catégorie 
plomberie chauffage
responsable de la centrale achats
responsable de marche
responsable fabrication
responsable Lots de sous- 
traitance
responsable produits
emea Logistics channel reverse 
manager
directeur ou responsable logistique 
(sans plus de précision) + adjoints
ingénieur logistique (sans 
précision)
category planner
Planificateur, planning manager
Prévision des ventes
fonctions logistiques centrales 
(central forecaster, central 
logistics coordinator)
coordination logistique 
chargé de projet, de mission
chef de secteur, de section, de 
service
coordinateur (approvisionnements, 
commandes, fabrication, trafic, 
technique…)
experts
gestionnaire de flux, de moyens
ingénieur et manager Logistique, 
approvisionnement
market Planner
Ps capability leader
responsable de département des 
flux
responsable ou chef de projets 
logistiques
responsable projet logistique
responsable supply Planning
s & oP coordinator
spécialiste gestion de production
chargé d’affaire flux interne
directeur exploitation catering et 
assistance aéroportuaire
europe transport deputy director
expediting



annexes–6–

APEC – Les cadres organisateurs à distance. enquête quantitative et cLinique114

services techniques

cod moP études non classés

chef de centre, de secteur, de 
service, de pôle
directeur maintenance, technique 
+ adjoint
directeur ou responsable de sites 
+ adjoints
electrical superintendent
field service engineer
fleet manager
fLm manager for bt account
gestionnaire après-vente
gestionnaire technique de site
ingénieur support
manager opérationnel travaux et 
sécurité
manager technique maintenance/
surveillance
Préparateur maintenance / travaux 
neufs
Product support expert
régisseur
responsable conduite d’activité
responsable d’affaires
responsable de centre 
opérationnel, d’agence
contrat de fiabilisation
responsable ordonnancement, 
service travaux, matériel
responsable technique, technicien
charge d’affaires règlementaires 
Pharmaceutiques
directeur d’agence

ingénieur plateforme
inventory manager for europe
Logistics professional Western 
europe
Logistique projet
responsable conditionnement & 
logistique
responsable des expéditions
responsable des opérations
responsable magasin,
magasinage, négoce ; 
packagingresponsable Pc metro
responsable Pôle escale
responsable Pôle gestion 
fournisseurs
responsable transport
spécialiste emballage / Packaging 
engineer
traffic controller
transport manager
alliance inbound engineering 
synergy manager
chargé d’affaires
test manager
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sante, sociaL, cuLture

cod moP études non classés

responsable, chargé de mission etc de :
- qualité
- sécurité
- qualité
- Planification
- évaluation
- risques
- santé, prévention
- conseiller et inspecteur de la création théâtrale
développement commercial et communication externe
consultants social, santé

directeur, délégué régional, 
responsables de services de 
soin ou culturels
cadre de santé, de soins, 
éducatif, médico technique, 
médicosocial, socioéducatif
chef de service (éducatif, 
social, foyer de vie, 
mandataire judiciaire de la 
protection des majeurs
coordinateur (animation 
enfants, territoire)
encadrant en insertion
ergonome
infirmière
médecin
Pharmacien
Psychologue
régisseur

chargé d’études (socio)

autres

cod moP études non classés

auditeur interne
chargé des relations institutionnelles
chef de projet (assistance à maîtrise d’ouvrage, 
organisation process)
consultant (organisation, management, entreprises, 
gestion de projet, stratégie, management, rh, conduite 
du changement, prévention des risques, global projet 
management office, environnement)
ergonome, prévention des risques)
ingénieur amélioration continue
gestion de projet et amélioration de la performance de 
l’entreprise
responsable juridique et pédagogique

assistante de direction
chargée de relations 
entreprises (insertion)
chef de département 
(assurances)
chef de secteur en 
restauration collective
chef de service ou direction 
dans le secteur social, 
médical, paramédical, 
associatif, ePhad)
comptable
directeurs : des opérations, 
du développement, de 
magasin, de conseil, du 
service client,
documentaliste
enseignante spécialisée
expert technique en 
immobilier d’entreprise
ingénieur radioprotection
juriste contrats
manager grande distribution
Pharmacien assistante
rédactrice en chef adjointe
responsable technique, 
business development, de 
site ou de zone

documentation engineer
expert dommage
ingénieur étude 
environnement
responsable de projet de 
construction durable

assistant général counsel 
emea
juriste en assurance de 
personnes
Project manager
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Qui sont ces cadres qui organisent le travail  
« à distance » ? Quel est leur mandat ? Comment vivent-
ils leurs conditions de travail et leur activité ? Sont-ils 
différents des cadres opérationnels ?
Cette recherche quantitative et clinique s’interroge sur 
la façon dont les consultants, formateurs, ou cadres en 
stratégie, RH, finances, méthodes (achats, maintenance…), 
informatique, communication, contrôle de gestion  
et marketing, exercent des missions de prescription 
et de du travail des autres salariés.
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